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Le Grand Est, 3e des Régions 
les plus énergivores
Alors qu’en France, l’industrie consomme 

moins que les transports et le résiden-
tiel, avec un tiers de la consommation 

régionale � nale, l’industrie est le secteur le plus 
consommateur d’énergie du Grand Est. Cette 
situation, relevée en 2023, place la région au 3e 
rang national, derrière les Hauts-de-France et 
la Provence-Alpes-Côte d’Azur. L’Ile-de-France, 
le Centre-Val de Loire et la Bretagne consom-
ment quatre fois moins d’énergie que le Grand 
Est pour le fonctionnement de leurs industries. 
La consommation énergétique du Grand Est se 
concentre sur cinq secteurs particulièrement 
énergivores : la chimie, l’agroalimentaire, la 
métallurgie, les produits minéraux non métal-

liques, la fabrication du papier et du carton. Ces 
secteurs, 34% de l’emploi régional, pèsent 80% 
de la consommation d’énergie industrielles. La 
chimie consomme à elle seule 27% de l’éner-
gie utilisées dans l’industrie régionale. L’in-
dustrie régionale est très dépendante du gaz 
et de l’électricité, respectivement 41% et 28% 
de la consommation � nale, contre 29 et 28% 
en France. A contrario, les produits pétroliers 
consommés dans le Grand Est ne représentent 
que 3% de la consommation énergétique 
globale, une part pratiquement quatre fois 
moindre qu’au niveau national.     
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Cristal Union reste solide
malgré le prix du sucre
  Après deux années « exceptionnelles », 
le groupe coopératif voit ses résultats reculer, 
pénalisé par la chute des prix mondiaux.        Page 5

Sotratex redonne des 
couleurs à la � lière textile

PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
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RÉSEAU LEGALNET

  La teinturerie troyenne résiste et poursuit 
ses investissements avec de nouvelles 
machines a� n de conserver une � lière 
historique.                  Page 7
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Créée en novembre 2023, la start-up 
BlueSpine, spécialisée dans la concep-
tion et la fabrication de technologies 

innovantes pour diagnostiquer et traiter la 
corrosion des infrastructures, connaît une 
croissance fulgurante. Incubée chez Innovact 
à ses débuts, elle a désormais pris possession 
de ses propres locaux dans la zone de la Hus-
selle, à Bétheny (51), en décembre 2025 et 
elle projette prochainement d’y installer une 
usine de fabrication. Tous les types d’ouvrages 
peuvent être touchés, mais certains plus que 
d’autres selon les conditions atmosphériques 
auxquelles ils sont soumis. On estime en e� et 
par exemple, juste sur les ponts, à 25 000 le 
nombre d’ouvrages dans un état structurel 
critique. Or selon l’état de corrosion avancé, il 
n’y avait pas jusqu’à présent de multiples solu-
tions. « Soit l’ouvrage était démoli, soit on répa-
rait mais avec des interventions régulières tous 
les deux, cinq ans… On traitait la conséquence 
mais pas la cause. BlueSpine, a ouvert une troi-
sième voie, celle de la protection cathodique  », 
explique David Garcia, CEO de l’entreprise. 
Cette méthode est basée sur l’envoi de courant 
à l’intérieur du béton qui se di� use jusqu’aux 
acier et stoppe instantanément l’oxydation du 
fer. La start-up s’adresse en priorité aux sociétés 
de travaux pour leur proposer d’intégrer dans 
leur méthode, la protection cathodique.
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L’UIMM se réinvente avec 
quatre instituts spécialisés
  Confronté à une baisse des dotations de 
l’État, le pôle formation de l’UIMM opère une 
restructuration de son modèle économique.   Page 4

L’aviation d’a� aires 
dynamise le territoire
   Avec 16 600 vols depuis l’aéroport de 
Troyes, l’aviation privée facilite le déplacement 
et les échanges entre décideurs.                      Page 7

Portrait
  Le Marnais Jérémie Labat.                      Page 32

17 pages d’annonces légales 
et d’appels d’o� res.
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Le déficit public

En 2025

152,5Md€

Les prix des céréales

Sur 1 mois

+1,2%

Le prix des animaux

Sur 1 mois
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En 2025, le dé� cit public 
s’élève à 5,1 % du PIB, la 
dette publique à 115,6 % 

Le dé� cit public pour 2025 s’établit à 152,5 Md€, soit 5,1 % 
du produit intérieur brut (PIB), après 5,8 % en 2024 et 5,4 % 
en 2023. Les recettes accélèrent en 2025 : elles sont en hausse 
de 3,9 %, après +3,2 % en 2024. Le taux de prélèvements obli-
gatoires augmente et s’établit à 43,6 % du PIB, après 42,8 % en 
2024. Les dépenses ralentissent : elles augmentent en euros 
courants de 2,5 %, après +4,0 % en 2024. Rapportées au PIB, les 
dépenses augmentent et s’établissent à 57,2 %, après 57,0 % en 
2024 et 56,8 % en 2023. La dette des administrations publiques 
au sens de Maastricht atteint 115,6 % du PIB � n 2025, après 
112,6 % � n 2024. En 2025, les dépenses des administrations 
publiques augmentent de 2,5 %, après +4,0 % en 2024. (INSEE)

Les prix des animaux sont 
stables sur un mois et 
augmentent encore sur un an    

En février 2026, les prix des animaux sont stables sur un 
mois (après +0,4 % en janvier et +0,1 % en décembre). Ils conti-
nuent d’accélérer pour les veaux (+2,4 % après +1,5 % en jan-
vier et +0,9 % en décembre) et ralentissent pour les gros bovins 
(+0,6 % après +1,2 % en janvier) et les volailles (+0,2 % après 
+0,8 %). Les prix des ovins sont quasi stables (-0,1 % après 
+2,3 %). Ceux des porcins continuent de baisser (-3,7 % après 
-3,6 %). Sur un an, les prix des animaux ralentissent légèrement 
mais restent en forte hausse en février 2026 (+14,6 % après 
+15,6 % en janvier et +15,8 % en décembre). La hausse des 
prix est encore importante pour les gros bovins (+32,0 % après 
+35,2 % en janvier) et les veaux (+22,0 % après +20,6 %). (INSEE) 

Les prix des céréales 
continuent d’augmenter sur 
un mois et de chuter sur un an 

En février 2026, les prix des céréales continuent d’aug-
menter sur un mois (+1,2 % après +1,2 % en janvier et 
-1,9 % en décembre). Les prix accélèrent pour le blé tendre 
(+1,4 % après +1,0 % en janvier), ils rebondissent pour le 
blé dur (+1,0 % après -0,1 %), et ralentissent pour le maïs 
(+1,3 % après +2,6 %) et l’orge (+0,3 % après +0,7 %). Sur un 
an, la forte baisse des prix des céréales se maintient en février 
(-14,1 % après -14,9 % en janvier et -15,0 % en décembre). Les 
prix des oléagineux accélèrent sur un mois en février 2026 
(+3,4 % après +2,8 % en janvier et -2,1 % en décembre). Les prix 
du colza accélèrent nettement (+5,1 % après +0,9 % en janvier), 
ceux du tournesol ralentissent (+1,5 % après +6,4 %).  (INSEE)

Enfance en danger, addiction, prosti-
tution des mineurs, « l’observatoire 
départemental de la protection de 

l’enfance (ODPE) est un outil qui était en 
sommeil et que nous souhaitons, avec le 
préfet, remettre en place pour dé� nir une 
feuille de route », explique Philippe Dal-
lemagne, président du Conseil dépar-
temental. Dans l’Aube, 1 200 enfants 
seraient concernés. « Les actions mises 
en œuvre doivent permettre d’agir plus 
tôt, de protéger mieux, de stabiliser le par-
cours de l’enfant, de l’accompagner pour 
lui donner des perspectives et réussir son 
insertion. » Insistant sur l’exigence d’une 
mission essentielle, le président a ouvert 
la conférence stratégique qui réunissait 
une cinquantaine de professionnels.  

Mis en place par le Département 
depuis 2010 pour se consacrer au 
schéma enfance/famille, l’OPDE élar-
git désormais son périmètre. « Nous 
rencontrons de nouveaux phénomènes 
et nous devons mettre les bons outils en 
place. Quand bien même le Départe-
ment est chef de file, il a besoin de tra-
vailler avec la protection judiciaire de 
la jeunesse, avec un ensemble d’acteurs 
de la santé, de l’éducation, avec des 
associations pour répondre à cette pro-
blématique. » Évoquant des familles 
confrontées à la précarité, des jeunes 
en perte de repères, vulnérables, avec 
des problématiques de santé mentale, 
de déscolarisation, de handicap... La 
protection de l’enfance repose ainsi 
sur un ensemble de compétences et 
l’ODPE, placé sous la compétence du 
conseil départemental, doit être un 
outil collectif. 

ODPE AU CŒUR DES RÉALITÉS
Pour Pascal Courtade, le préfet de 

l’Aube, « la protection de l’enfance est 
en situation d’échec depuis des années. 
L’État, quand c’était sa compétence, 
avant les lois de décentralisation, était 
lui-même déjà en échec et il se gar-

dera bien de donner des leçons à qui 
que ce soit. » L’observatoire doit donc 
devenir un parlement, une instance 
de ré� exion pour faire face à un bilan 
compliqué avec 13 % d’enfants con� és 
en plus en cinq ans dans l’Aube. « Cela 
dit quelque chose de la di�  culté de la 
situation à laquelle nous faisons face. »
Ainsi, l’ODPE doit permettre de centra-
liser et d’analyser des données relatives 
à l’enfance en danger dans le départe-
ment pour mieux les appréhender. Il 
doit être informé de toute évaluation 
des services et des établissements qui 
interviennent dans le domaine de la 
protection de l’enfance. L’ODPE peut 
formuler des propositions et avis pour 
la mise en œuvre de la politique de 
protection de l’enfance dans le dépar-
tement. Il réalisera un bilan annuel des 

formations continues délivrées dans 
le département et élaborera un pro-
gramme pluriannuel des besoins en 
formation de tous les professionnels 
agissant pour l’enfance en danger. 

L’OPDE se veut une instance locale 
et multi partenariale de réflexion et 
d’aide à la décision. Avec une meil-
leure connaissance des situations et 
des besoins de la population accom-
pagnée, l’OPDE pourra évaluer l’impact 
des actions du schéma départemental 
Enfance Famille et adapter l’offre de 
prévention et de prise en charge. Le 
tout en plaçant l’enfant au cœur de la 
ré� exion. Parce que « l’enfance s’appelle 
avenir », a rappelé Pascal Courtade, en 
citant Victor Hugo. 

Marie Béatrice Padirac

Dans l’Aube, la protection 
de l’enfance comme priorité 

Elles bougent
Sophie Dupont-Henniaux,  nouvelle 
sous-préfète de Rethel

Depuis le 1er avril, Sophie Dupont-Henniaux, est la 
nouvelle sous-préfète de Rethel. Elle était auparavant 
directrice générale des services de la ville de Saint-
Quentin et de son conseil d’agglomération, à la tête 
de 1 800 agents. À ce poste stratégique, elle a piloté 
l’action administrative et accompagné la mise en 
œuvre des politiques publiques locales. Son parcours 
témoigne d’une solide expérience au sein de l’État et 
des collectivités territoriales. Elle a notamment occupé 
les fonctions de secrétaire générale à Avesnes-sur-
Helpe entre 2019 et 2021, après avoir été secrétaire 
générale de Saint-Quentin au sein de la préfecture 
de l’Aisne pendant plus de six ans. Elle a également 
exercé des responsabilités en communication au sein 
de la préfecture de l’Aisne, avant de devenir cheff e de 
cabinet du préfet, fonction qu’elle a occupée de 2010 
à 2013. Forte de plus de quinze ans d’engagement 
au service de l’intérêt général, elle s’appuie sur une 
expertise reconnue en pilotage administratif, en 
communication publique et en coordination des 
services de l’État et des collectivités.
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C’est sous le soleil toulousain que se 
sont rencontrés les co-créateurs 
de la start-up BlueSpine, spécia-

lisée dans la conception et la fabrica-
tion de technologies innovantes pour 
diagnostiquer et traiter la corrosion des 
infrastructures. À les entendre, on ne s’y 
trompe pas, eux qui ont l’accent chan-
tant du sud-ouest. Mais c’est pourtant 
en terre marnaise qu’est venu éclore leur 
projet entrepreneurial, grâce à un éco-
système structuré et un soutien appuyé.  
« Nous connaissions bien l’écosystème 
d’accompagnement à la création et au 
développement de start-up de Toulouse, 
très peu celui de Reims, et finalement 
l’accueil a été incroyable. Notre projet 
était déjà assez mature dans sa vision 
et très rapidement, nous avons été mis 
en relation avec Bpifrance. L’écosystème 
d’accompagnement à l’innovation 
nous a donné un gros coup de boost », 
confirme David Garcia, CEO de l’entre-
prise, formé à INSA (Institut national 
de Sciences appliquées) de Toulouse. 

RENCONTRE DE DIFFÉRENTES 
COMPÉTENCES

Fruit de la rencontre entre plusieurs 
compétences qui vont de l’expertise en 
corrosion, le génie civil, jusqu’à l’élec-
tronique, l’informatique embarquée ou 
encore le développement d’applications 
informatiques, on pourrait presque dire 
que BlueSpine a débuté sur les bancs du 
lycée. « Avec Simon Deharo, le deuxième 
co-fondateur, nous nous connaissons 
depuis qu’on a 15 ans et nous avons tous 
deux suivis des études d’ingénieur. Lui est 
spécialisé en traitement de la corrosion, 
moi sur le diagnostic, donc nous sommes 
assez complémentaires.» 

Après leurs thèses, les deux amis 

décident de créer un bureau d’étude 
spécialisé en corrosion. « Là, on ne 
parlait pas de matériel, on était vraiment 
sur des services. Par exemple, un maître 
d’ouvrage – donc un propriétaire comme 
un syndic de copropriété en front de mer 
– constatait des fissures sur ses balcons. 
On se déplaçait pour faire des mesures et 
on disait : c’est corrodé, voilà ce qu’il faut 
faire. Mais nous avons vite compris que 
la problématique n’était pas forcément 
le service qu’on apportait, mais plutôt 
les technologies utilisées pour mesurer 
et traiter », poursuit David Garcia. 

C’est à ce moment-là qu’ils ren-
contrent leur troisième associé co-fon-
dateur, Guillaume Benoît, CTO de la 
société aujourd’hui, avec des compé-
tences en électronique et en informa-
tique et qui avait son propre bureau 
d’études. Ensemble, ils décident de 
créer BlueSpine en novembre 2023 qui 
traite donc la pathologie de corrosion 
du béton. Quand ce dernier déménage 
à Reims, c’est toute l’équipe qui suit.  

25 000 PONTS DANS UN ÉTAT 
STRUCTUREL CRITIQUE

Tous les types d’ouvrages peuvent 
être touchés, mais certains plus que 
d’autres selon les conditions atmos-
phériques auxquelles ils sont soumis. 
On estime en effet par exemple, juste 
sur les ponts, à 25 000 le nombre d’ou-
vrages dans un état structurel critique. 
L’effondrement meurtrier de celui de 
Gênes, en août 2018, est malheureu-
sement venu rappeler cette réalité :  
« On sait que la plupart des ouvrages 
peuvent être affectés un jour. Pourquoi ? 
Parce qu’il y a du CO2 qui rentre dans 
la porosité du béton qui est comme une 
éponge. Les agents agressifs, comme 

le CO2, vont l’acidifier. C’est ce qu’on 
appelle la carbonatation, et ça corrode 
les aciers qui sont à l’intérieur », explique 
Simon Deharo. Il y a aussi les ouvrages 
soumis aux chlorures, au sel, donc 
ceux situés en front de mer ou en zones 
montagneuses, là où on utilise du sel 
de déverglaçage. « Un de nos premiers 
chantiers, c’était un parking à Meylan, 
près de Grenoble. Les voitures projettent 
le sel sur les poteaux, jusqu’à plusieurs 
mètres de haut car le sel est très mobile 
et peut monter sur de grandes distances. 
On peut avoir des éléments entiers conta-
minés. L’acier se met à gonfler et c’est cela 
qui provoque des fissures. » 

PROTECTION CATHODIQUE
Ces fissures sont généralement la 

première alerte pour un maître d’ou-
vrage qui réalise la plupart du temps 
des contrôles visuels. Or selon l’état de 
corrosion avancé, il n’y avait pas jusqu’à 
présent de multiples solutions. « Soit 
l’ouvrage était démoli, soit on réparait 
mais avec des interventions régulières 
tous les deux, cinq ans… On traitait la 
conséquence mais pas la cause. Avec 
BlueSpine, nous avons ouvert une troi-
sième voie, celle de la protection catho-
dique », explique David Garcia. Cette 
méthode est basée sur l’envoi de cou-
rant à l’intérieur du béton qui se diffuse 
jusqu’aux acier et stoppe instantané-
ment l’oxydation du fer. « La première 
possibilité est d’intégrer des anodes en 
zinc. Le zinc fournit du courant aux 
aciers mais quand il n’y a plus de zinc, 
le courant s’arrête, il faut donc renouveler 
l’application. La seconde méthode, qui 
est un système plus durable, est d’intégrer 
non pas du zinc mais du titane ou du car-
bone connecté à un générateur de cou-
rant. » Cette méthode peut néanmoins 
poser la question d’une consommation 
importante d’électricité. Mais David 

Garcia l’assure : « Ça ne consomme 
pas plus qu’un petit frigo. » « On peut 
même connecter le tout à des panneaux 
solaires », renchérit Simon Deharo. La 
stratégie de BlueSpine est de proposer 
tout le matériel pour traiter les dégra-
dations ainsi que les services qui vont 
avec et ainsi, se positionner comme  
« fabricant, fournisseur et partenaire pri-
vilégié » qui accompagne les sociétés de 
travaux dans la réalisation. « On intègre 
également des capteurs à l’intérieur des 
ouvrages pour vérifier que le traitement 
fonctionne. Selon la technologie instal-
lée, la protection peut aller jusqu’à 50 ans 
voire même 100 ans. » 

DES INTERVENTIONS  
À L’INTERNATIONAL

La start-up s’adresse donc en priorité 
aux sociétés de travaux pour leur pro-
poser d’intégrer dans leur méthode, 
la protection cathodique – « en France 
par exemple, on travaille avec la société 
Etandex qui génère plus de 200 millions 
de chiffre d’affaires. Mais nous travail-
lons également avec des partenaires en 
Espagne, en Belgique ou encore au Sri 
Lanka. On va aussi démarrer un chan-
tier aux Maldives sur des piscines pilotis. » 
L’avantage ? Une « scalabilité » de la force 
commerciale dans la mesure où les par-
tenaires ont déjà dans leurs effectifs des 
chargés d’affaires, des commerciaux.  
« Sur tous les chantiers que nous avons 
réalisés en 2025, une part conséquente a 
été amenée par des partenaires, comme 
le chantier du kiosque Bosc à Montpel-
lier, un monument historique  ; le parking 
d’un Carrefour ou encore une tribune de 
foot à Bruxelles. » Des exemples parmi 
d’autres qui démontrent l’influence 
croissante de la start-up qui signe éga-
lement en direct des acteurs privés, dont 
récemment Ariane Group, à Toulouse, 
leader industriel mondial du transport 

spatial civil et militaire. BlueSpine ne 
s’arrête cependant pas aux acteurs pri-
vés, puisqu’elle cible aussi le secteur 
public – bien que plus compliqué en 
termes administratifs – mais également 
les bureaux d’études, pour lesquels elle 
est en train de développer un outil de 
diagnostic. Et comme les associés ne 
manquent pas d’idées, s’ils ont déve-
loppé des solutions pour intervenir 
quand l’ouvrage est corrodé, ils pro-
posent désormais une solution pour 
agir dès l’étape de la construction. « On 
maîtrise vraiment toute la chaîne des 
ouvrages... de ceux qui ont été construits 
il y a plusieurs dizaines d’années à ceux 
qui seront construits dans les prochaines 
années. » 

Avec des interventions allant de  
30 000 à 500 000 euros, la start-up à la 
dizaine de collaborateurs connaît une 
croissance fulgurante. Elle conçoit 
tout dans son atelier rémois au sein 
duquel les nombreuses pièces sont le 
fruit de prototypes réguliers et, pour 
répondre à un nombre croissant de 
commandes, BlueSpine envisage aussi 
de créer sa propre usine d’ici deux 
ans. « Le panier moyen est autour de 
100 000 euros. On fournit tout : géné-
rateurs, anodes, câbles, capteurs, vis de 
connexion. On est les seuls à proposer un 
package complet. » Son chiffre d’affaires 
progresse de manière exponentielle  
(80 % vient du matériel et 20 % des ser-
vices) et après une levée de fonds de 2 
millions d’euros grâce notamment à 
Quest for Invest et Bpifrance, les asso-
ciés attendent un chiffre d’affaires d’1,2 
million d’euros à la fin de l’année . «Nous 
visons un objectif de 20 millions d’euros à 
horizon 2030 », annoncent les co-fonda-
teurs qui comptent bien ne pas s’arrêter 
en si bon chemin. 

Nastasia Desanti

BlueSpine, une croissance  
sans faille 

Industrie. Créée en novembre 2023, la start-up BlueSpine connaît une croissance 
fulgurante. Incubée chez Innovact à ses débuts, elle a désormais pris possession de ses 

propres locaux dans la zone de la Husselle, à Bétheny (51), en décembre 2025 et elle projette 
prochainement d’y installer une usine de fabrication.    

David Garcia, CEO, Guillaume Benoît, CTO et Simon Deharo, COO, de BlueSpine.

N
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BlueSpine a été sélectionnée pour participer au programme 
NETVA (New Technology Venture Accelerator) qui 
accompagne chaque année une quinzaine de start-ups 
françaises deeptech dans leur développement international. 
Les lauréats participent à un séminaire de formation à Paris 
animé par des experts français et américains de l’innovation 
ainsi qu’à une semaine d’immersion aux États-Unis dans l’un 
des neuf grands écosystèmes d’innovation du pays. Cette 
immersion permet de rencontrer Chambres de Commerce, 
incubateurs, accélérateurs, entreprises et laboratoires 
de recherche lors de rendez-vous personnalisés. « Cette 
année, nous sommes la seule start-up industrielle, les 
autres sont toutes dans le domaine de la medtech. » Car la 
stratégie commerciale de Bluespine c’est, pays par pays, 
d’identifier quatre ou cinq sociétés partenaires qui vont 
appliquer et vendre les produits et le conseil. « Nous avons 
été sélectionnés pour Miami car là-bas, il y a beaucoup 
d’ouvrages en béton, mais aussi beaucoup de sel car au 

bord de la mer et de la chaleur car plus il fait chaud, plus 
la corrosion va vite. Enfin, à Miami, il y a aussi beaucoup 
d’argent pour investir dans de nouvelles solutions ! Donc 
un cocktail intéressant, avec un potentiel important », 
révèle David Garcia. La start-up devrait ainsi rencontrer de 
nombreux acteurs privés et publics dont le Département 
des transports chargés de la gestion des ouvrages routiers. 
« C’est un accélérateur énorme, et un gage de confiance », 
insiste le dirigeant.
La start-up est également lauréate de la 10e promotion 
de l’Accélérateur Néo Startups industrielles de Bpifrance 
parmi 22 start-up qui bénéficieront durant une période 
renouvelable de 12 mois d’un parcours avec du conseil, des 
formations et une mise en réseau, afin de faire passer à 
l’échelle industrielle la production et la commercialisation 
de leurs technologies.
Enfin, BlueSpine est accompagnée par la CCI Grand Est dans 
le cadre du parcours Export.

LAURÉATS DE PLUSIEURS APPELS À PROJETS
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Elle est une des rares 
femmes dirigeantes du 
monde industriel local. 

Coralie Bertrand, directrice de 
l’entreprise Smurfit-Westrock, 
à Sault-les-Rethel a reçu les 
insignes de Chevalier de l’Ordre 
national du Mérite au titre du 
Ministère de l’économie, des 

finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique.  
« Nous distinguons une femme 
qui, par son énergie, son enga-
gement et son exigence a contri-
bué au rayonnement d’une filière 
industrielle de notre territoire. 
Ce qui illustre pleinement les 
valeurs de mérite, de travail et de 

responsabilité qui fondent notre 
République », a salué Christian 
Chassaing, Préfet des Ardennes.

Celle qui avait ambitionné, en 
2002, de devenir pilote de chasse 
lorsqu’elle était étudiante en 
classe préparatoire Maths Sup/
Maths Spé a finalement intégré, 
« suite à une erreur sur le mini-
tel qui m’a désinscrite », l’Ecole 
Internationale du papier, de la 
communication imprimée et 
des biomatériaux de Grenoble 
où elle a suivi une formation 
scientifique et technique spécia-
lisée, lui ayant permis de devenir 
ingénieure.

À LA TÊTE D’UNE PAPETERIE  
DE 50 SALARIÉS

La native de Remiremont 
(Vosges) a ensuite débuté dans 
la vie active au sein de la pape-
terie ArjoWiggins, là où elle avait 
effectué un stage d’apprentis-
sage de deux ans au siège belge, 
en tant que responsable de pro-
duction. Cap ensuite sur Saillat-

sur-Vienne, dans le Limousin, 
où elle a été embauchée comme 
ingénieur process avant de 
devenir responsable production 
d’International Paper. En 2014, 
elle arrive dans les Ardennes 
comme responsable produc-
tion de Smurfit-Kappa, devenu 
depuis Smurfit-Westrock.

Le site de production implanté 
à Sault-lès-Rethel – qui a fêté son 
centenaire en 2014 – fait partie 
de l’histoire du patrimoine 
industriel ardennais. Coralie 
Bertrand y dirige une cinquan-
taine de salariés qui fabriquent 
des bobines de papiers pour 
ondulé  à destination des car-
tonneries d’un groupe consi-
déré comme le leader mondial 
du papier et des emballages 
durables et qui compte plus 
de 100 000 collaborateurs dans 
plus de 40 pays. L’usine produit 
des emballages en tout genre 
à base d’une matière première 
100 % recyclée, constituée de 
balles de papiers divers issus des 

poubelles des centres de tri, de 
chutes de cartonnerie ou direc-
tement des supermarchés. À 
titre d’exemple, le site a d’ailleurs 
participé au recyclage des lits 
en cartons utilisés dans le cadre 
des Jeux Olympiques de Paris 
2024. Dans une logique d’enga-
gement RSE, Smurfit-Westrock 
axe aujourd’hui une grande par-
tie de ses investissements vers la 
réduction des consommations 
énergétiques de l’usine.

Le représentant de l’État a 
insisté sur les efforts de la direc-
trice pour renforcer la compé-
titivité de l’usine du Rethélois, 
accompagner les transforma-
tions technologiques, anticiper 
les transitions énergétiques et 
environnementale mais éga-
lement valoriser la place des 
femmes au sein du secteur 
industriel. 

Très émue et d’une grande 
humilité, la récipiendaire a 
confié que cette distinction  
« reflet d’un travail collectif – car 

rien ne se fait jamais seul – et 
d’un engagement de plusieurs 
années, était aussi l’occasion de 
regarder le chemin parcouru 
dans l’industrie papetière, un 
secteur industriel discret mais 
essentiel ». Coralie Bertrand en 
a profité pour saluer les équipes 
qui l’avaient accompagnée. 
Avant de rendre hommage à 
sa famille, son époux et ses 
trois enfants pour leur soutien 
constant et essentiel dans ses 
engagements professionnels, la 
directrice de Smurfit-Westrock 
a conclu ainsi son message : 
« Être aujourd’hui reconnue 
comme femme exerçant des res-
ponsabilités industrielles peut 
être un encouragement pour 
d’autres. Il ne faut pas se mettre 
de barrières. C’est la preuve que 
la compétence, l’engagement et 
le leadership n’ont pas de genre 
et que l’industrie a tout intérêt à 
s’ouvrir à la diversité ». 

Pascal Remy

Distinction. Directrice de l’entreprise Smurfit-Westrock, à Sault-les-Rethel, qui emploie 51 salariés, Coralie Bertrand vient  
de recevoir des mains du Préfet des Ardennes les insignes de grade de Chevalier dans l’Ordre national du Mérite.     

Coralie Bertrand, un parcours 
exemplaire dans l’industrie papetière

Coralie Bertrand, directrice de la papeterie Smurfit-Westrock. 
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Impactée à la fois par une réduction 
importante des dotations finan-
cières de l’Etat pour l’apprentissage 

privé, l’augmentation des charges, le 
moindre intérêt des jeunes pour les 
métiers de l’industrie mais aussi le 
déclin démographique, le pôle for-
mation de l’UIMM qui regroupe six 
sites en Champagne Ardenne et 936 
apprenants a dû se résoudre à suppri-
mer récemment plus d’une vingtaine 
de postes.

Dans ce contexte très tendu, l’outil 
de formation de l’UIMM administré 
par les industriels locaux et comp-
tant 120 salariés doit aussi s’adapter 
et se restructurer pour équilibrer ses 
comptes, répondre aux besoins du 
tissu industriel local et tenter d’at-
tirer les jeunes dans des formations 
plus qualitatives. « C’est névralgique 
pour nous », admet le délégué géné-
ral, Sébastien Guenet.

QUATRE INSTITUTS DÉPLOYÉS 
Cette évolution se traduit par 

le renouvellement de l’offre de 
formation avec le lancement de 
quatre filières d’ores et déjà opé-
rationnelles à six endroits « qui 
prouvent que l’UIMM se réinvente 
afin de répondre de façon concrète 

et durable aux enjeux du territoire 
champardennais. » 

« Au terme d’une réflexion de plu-
sieurs mois, nous avons décidé de 
repenser notre offre en s’appuyant 
sur quatre écoles complémentaires, 
chacune dédié à un domaine straté-
gique », annonce Romain Dubal, le 
directeur général du pôle formation 
de l’UIMM.

Les quatre instituts ainsi créés 
sont : l’Institut des Métiers de l’In-
dustrie (IMI) dédié aux métiers 
de l’industrie et aux compétences 
techniques (du CAP au Bac+2), 
l’Institut des Techniques d’Ingé-
nieurs de l’Industrie (ITII) orienté 
vers la formation liée à l’évolu-
tion de l’industrie (Bac + 3/ Bac+5  
jusqu’au titre d’ingénieur), l’Institut  
Supérieur du Management (SIM), 
centré sur le management, la ges-
tion, le commerce et le développe-
ment des organisations (Bac +2 au 
Bac +5) et enfin l’Institut Supérieur 
du Numérique (SIN), consacré au 
numérique, à l’innovation et aux 
nouvelles technologies (du Bac 
+2 au Bac +5). « Ces structures qui 
reprendront les codes des grandes 
écoles pour stopper le départ des 
jeunes vers de grandes villes seront 

accessibles à Charleville-Mézières 
(sur le Campus Sup Ardenne et 
avenue de Gaulle), Reims, Don-
chery, Rosières Près-Troyes, Nogent 
et Saint-Dizier », détaille Romain 
Dubal. Dans un contexte de trans-
formation des métiers, d’accéléra-
tion technologiques et de mutations 
industrielles, techniques, com-
merciales et de gestion, ces écoles 
doivent permettre aux entreprises 
locales de faire face à leurs besoins 
croissants en recrutant les profils 
qu’elles recherchent. « Elles trouve-
ront sur place un vivier d’apprentis 
de haut niveau technique », souligne 
Sébastien Guénet.

Quant aux apprenants, ils auront 
accès à des parcours de formation 
qualifiants sans être contraints à 
une mobilité vers de grandes villes. 
« Éviter une fuite des talents tout en 
aidant les entreprises à lutter contre 
une pénurie de compétences, c’est le 
socle de cette démarche qui couvre 
des secteurs clés ». En contribuant 
à la formation de proximité d’in-
génieurs et de techniciens de très 
haut niveau mais aussi d’experts 
des métiers industriels, d’acteurs du 
développement et de futurs talents 
du digital (réseaux, cybersécurité, 

IA, objets connectés) Romain Dubal 
et Sébastien Guenet espèrent ainsi 
former des professionnels immé-
diatement opérationnels sur les 
bassins d’emplois les plus proches 
et capables de/piloter et développer 
des entreprises du territoire. Tout 
en générant aussi de l‘attractivité 
extérieure.

Enfin, le Campus Sup Ardenne 
va être doté d’une identité forte 

en hébergeant, à travers cette 
opération, l’École supérieure du 
management des Ardennes avec le 
regroupement, sur le site du Mou-
lin Leblanc, de l’ISN et l’ISM qui 
s’ajouteront à l’organisme de for-
mation continue pour les salariés 
des entreprises locales déjà présent 
sur ce lieu. 

Pascal Remy

Formation. Confronté à une baisse drastiques des dotations de l’État, le pôle formation de l’UIMM opère une restructura-
tion de son modèle économique autour de quatre instituts spécialisés et en créant une école supérieure du management au 
Campus Sup Ardenne. 

L’UIMM se réinvente en créant 
quatre instituts spécialisés

Romain Dubal, directeur général du pôle formation et Sébastien Guenet, délégué 
général de l’UIMM Champagne Ardenne.  
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Le chiffre d’affaires de Cristal 
Union s’établit à 2,275 milliards 
d’euros, en baisse de 14 % sur 

un an. En cause : un effondrement 
des cours du sucre loin des niveaux 
élevés observés des dernières années. 
« Cette baisse du chiffre d'affaires s'ex-
plique principalement par le prix à la 
tonne du sucre en forte baisse même si 
les volumes de sucre vendus, eux, sont 
en hausse », explique Xavier Astolfi, 
Directeur général de Cristal Union.  
« En ce qui concerne l'alcool et l'étha-
nol, il y a une relative stabilité grâce à 
une augmentation des volumes et mal-
gré une baisse des prix. »

Dans le même temps, la hausse 
des coûts de production, notamment 
énergétiques, continue de peser sur 
la filière. Dans ce contexte difficile, 
Cristal Union parvient à dégager un 
EBITDA positif de 138 millions d’eu-
ros. Un niveau en net recul par rapport 
à l’année précédente (287 millions), 
mais qui témoigne, selon le groupe,  
« de la solidité de son modèle ». Le 
résultat net consolidé reste positif à 20 
millions d’euros. Le groupe a d’ailleurs 
adapté sa stratégie en conséquence,  
« en orientant davantage sa production 

vers l’éthanol et en ciblant des débou-
chés européens déficitaires en sucre, 
notamment dans le bassin méditerra-
néen », indique Xavier Astolfi.

UN PRIX MOYEN DES BETTERAVES  
À 35€/T

Malgré la conjoncture, Cristal Union 
souhaite maintenir une rémunération 
attractive pour ses coopérateurs. Le 
prix moyen des betteraves contractées 
dépasse 35 euros la tonne, un niveau 

conforme aux objectifs annoncés. 
Un résultat rendu possible grâce à 
la caisse de péréquation, un méca-
nisme mis en place lors des années 
fastes pour lisser les revenus. Un outil 
jugé essentiel pour stabiliser les sur-
faces betteravières, alors que celles-ci 
reculent fortement en Europe. « Ces 
six dernières années, nous avons tiré 
un enseignement crucial du dernier 
point bas qu'on a vécu dans les années 
2018-2019. Vous vous souvenez, Cris-

tal Union perdait 100 millions d'euros 
et payait la betterave à 22 euros la 
tonne ! », rappelle Olivier de Bohan, 
président du Conseil d’administration. 
« Dans une pareille situation, six ans 
plus tard, nous dégageons 20 millions 
d'euros de résultats et nous payons la 
betterave à plus de 35 euros la tonne. » 

UN GROUPE FINANCIÈREMENT 
SOLIDE

Le secteur reste toutefois sous ten-
sion car les industriels européens 
doivent composer avec une concur-
rence accrue des importations, favo-
risées par plusieurs accords com-
merciaux (Ukraine, Mercosur). Des 
produits souvent moins contraints 
sur le plan environnemental. Dans le 
même temps, le groupe sucrier doit 
faire face à la réduction des surfaces. 
« En 2025, les 9 % de baisse en surface 
betteravière européenne ont été com-
pensés par une hausse des rendements. 
Mais cette année, nous sommes à plus 
de 7 %. Cela veut dire qu’on a plus de 
16 % de baisse de surface en moins 
de deux ans », alerte aussi Olivier de 
Bohan. Résultat : plusieurs sucreries 
ont fermé récemment en Europe, 

signe d’un modèle fragilisé.
Dans ce contexte, Cristal Union met 

en avant sa structure financière. Le 
groupe a fortement réduit son endet-
tement ces dernières années et vient 
de sécuriser un refinancement sur cinq 
ans, signé en janvier 2026. « Nous dis-
posons de pas mal d'atouts aujourd'hui 
pour assurer notre solidité économique 
mais surtout pour saisir des opportu-
nités de marché », insiste le Directeur 
général. De quoi donner des marges de 
manœuvre au groupe pour poursuivre 
ses investissements notamment en ce 
qui concerne la décarbonation avec 
toujours comme objectif de réduire 
de 27,5 % ses émissions de gaz à effet 
de serre d’ici 2030. Les investissements, 
qui atteignent environ 100 millions 
d’euros par an, portent notamment sur 
les économies d’énergie, la biomasse 
ou encore la valorisation des copro-
duits. « Toutes nos sucreries sont désor-
mais autonomes en eau, une première 
dans la filière. Les distilleries devraient 
suivre d’ici la fin de la décennie », assure 
Oliver de Bohan. 

 

Nastasia Desanti

Agro-industrie. Le retournement du marché du sucre n’épargne pas Cristal Union. Après deux années « exceptionnelles », le 
groupe coopératif voit ses résultats reculer, pénalisé par la chute des prix mondiaux mais conserve une résistance notable.    

Cristal Union encaisse le choc des 
prix du sucre mais reste solide

Olivier de Bohan, entouré de Xavier Astolfi (à gauche) et de Stanislas Bouchard, 
Directeur général adjoint. 
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Banque
« Le Millésime », nouvelle adresse pour 
la Banque Privée et le Centre d’Affaires 
Viticulture-Agriculture du Crédit Agricole  
du Nord Est 
Le Crédit Agricole du Nord Est inaugure à Épernay un nouveau lieu baptisé « Le Millésime », 
destiné à accueillir ses activités de Banque Privée et de Centre d’Affaires Viticulture-Agriculture.

Ouvert depuis le début de l’année 2026, ce lieu emblématique s’inscrit dans une volonté de 
renforcer sa présence, déjà très forte (avec plus de 9 viticulteurs et agriculteurs sur 10), sur un 
territoire façonné par le vignoble et un patrimoine d’exception. Situé au 12 place Hugues Plomb, 
le bâtiment prend place dans un ancien hôtel particulier construit en 1760, connu autrefois 
sous le nom d’« immeuble de la Recette des Finances ». Au fil du temps, il a abrité plusieurs 
institutions publiques, dont une sous-préfecture, un musée viticole et vinicole, un musée d’art 
et d’histoire locale, un musée du vin de Champagne et d’archéologie régionale. Les services du 
Trésor public puis l’office notarial de Champagne y ont ensuite pris place.

Après une phase de travaux de plusieurs mois, le lieu offre désormais un espace privilégié dédié à 
l’expertise, au conseil et à l’accompagnement économique.

Exigence et savoir-faire réunis

Le choix du nom : « Le Millésime », fait écho à l’identité du territoire champenois. Il renvoie à des 
notions de temps long, d’exigence et d’excellence des savoir-faire, autant de valeurs associées à 
la gestion de patrimoine et à la filière Champagne.

« En plus de nos expertises en proximité, nous allons chercher l’ensemble des savoir-faire 
proposés par le groupe Crédit Agricole avec ses entités comme Amundi, Indosuez Wealth 
Management ou encore Crédit Agricole Assurances », indique Sophie Coroyer, directrice de la 
Banque Privée d’Épernay du Crédit Agricole du Nord Est.

Le site réunit 31 collaborateurs avec d’une part, le Centre d’Affaires Viticulture-Agriculture 
(22 collaborateurs), qui adresse aux exploitants dans leurs enjeux économiques, financiers 
et fonciers. D’autre part, la Banque Privée (11 collaborateurs) accompagne les dirigeants, 
entrepreneurs et leurs familles dans la structuration, l’optimisation et la transmission de leur 
patrimoine. Cette organisation rassemble toutes les expertises pour proposer des solutions sur-
mesure à des problématiques souvent imbriquées, notamment dans les exploitations familiales.

Un marqueur fort du Crédit Agricole du Nord Est

« L’implantation au cœur d’Épernay n’est pas un hasard, c’est un marqueur fort qui 
illustre la volonté du Crédit Agricole du Nord Est de poursuivre son développement et 
d’agir, chaque jour, dans l’intérêt de nos clients et de notre territoire », précise Bruno 
Mereghetti, directeur du centre d’affaires agricoles-viticolles d’Épernay du Crédit 
Agricole du Nord Est.
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La capacité de résilience des 
entreprises a atteint ses limites. 
Face à la guerre au Moyen-

Orient et ses répercussions sur le 
prix des carburants et de l’énergie, 
la CAPEB et la CNATP de l’Aube ont 
déclenché un conseil de crise le 13 

avril dernier après avoir été reçues en 
préfecture. Les confédérations récla-
ment des mesures pour sauvegarder 
le secteur et stopper l’hémorragie des  
15 000 entreprises disparues en deux 
ans, emportant avec elles 30 000 
emplois. 

Les entreprises du bâtiment, des 
Travaux Publics et des métiers du 
Paysage demandent notamment 
l’abaissement temporaire et sans 
report des cotisations sociales payées 
sur la rémunération de leurs travail-
leurs non-salariés. Elles réclament un 

crédit d’impôt pour les entreprises 
soumises à l’impôt sur le revenu et 
leurs salariés, une prime carburant 
exonérée de cotisations sociales de 
300 € et sans condition d’accès et le 
retour à une TVA à taux réduit à 5,5 % 
au lieu des 10 % actuels pour tous les 
travaux de rénovation et la réduction 
des délais de paiement de la loi LME. 
Il s’agit pour la CAPEB et la CNATP 
de redonner de l’air aux entreprises 
pour améliorer leur compétitivité. 
L’objectif étant de relancer l’activité 
pour sauvegarder 10 000 emplois et 
générer 2 milliards d’euros de chiffre 
d’affaires. 

LA CRISE DE TROP
Après la hausse de 30 % du prix des 

matériaux enclenchée par la guerre 
en Ukraine et sans retour à la normale 
depuis et les crises qui se succèdent 
depuis quelques années, le secteur 
du BTP subit de plein fouet l’explo-
sion des prix des carburants et de 
l’énergie, accentuée par des condi-
tions climatiques défavorables et 
une période électorale qui ralentit les 
marchés publics. C’est la crise de trop. 

Concrètement, remplir une cuve 
de 5 000 litres de carburant génère 
un surcoût de 3 000 €. Une heure de 
travail avec une pelle de 20 tonnes 

demande 12 euros de plus par heure 
d’utilisation, soit 13 300 euros sup-
plémentaires par an. Une entreprise 
de chauffage de 10 salariés constate 
une augmentation de 700 euros de 
ses frais de carburant sur un mois.  

Les conflits accentuent les coûts 
d’exploitation des entreprises et dif-
ficultés accumulées au fil des années 
et des crises successives subies par les 
acteurs du bâtiment et de l’aména-
gement paysager. L’impossibilité de 
répercuter les hausses matériaux sur 
les chantiers engagés et l’incertitude 
des approvisionnements ajoutent aux 
difficultés qui se traduisent par des 
chantiers réalisés parfois à perte. En 
deux ans, 15 000 entreprises du BTP 
ont ainsi disparu, détruisant 30 000 
emplois. Il s’agit donc pour les confé-
dérations d’agir rapidement pour 
protéger les TPE et les artisans les 
plus exposés, à la trésorerie fragilisée.

Les propositions d’urgence travail-
lées par la CAPEB et la CNAPT de 
l’Aube ont été transmises au niveau 
national dans le cadre de la commis-
sion nationale des affaires générales 
et syndicales (CNAGS) et les instances 
auboises demandent une nouvelle 
audience à la préfecture de l’Aube.

  
Marie Béatrice Padirac

Bâtiment. Les confédérations réclament des mesures pour préserver le secteur fortement impacté par les crises à répétition. 

CAPEB et CNATP de l’Aube :  
« il est urgent d’agir »

Ludovic Prin, vice-président de la CNATP de l’Aube, Rudy Birost, président de la CNATP de l’Aube, Didier Glais, Arnaud Million et 
Maël Ben-Itah, membres du bureau de la CAPEB de l’Aube, à la préfecture de l’Aube.  
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Lancé au premier trimestre 
2026, le projet « De la 
terre à l’industrie » part 

d’un constat aux implications 
majeures : une part significa-
tive des productions axonaises 
quitte le territoire avant trans-
formation, emportant avec 
elle valeur ajoutée, emplois 
et retombées fiscales. Pour en 
dessiner la géographie précise, 
la CCI Aisne et la Chambre 
d’agriculture ont confié à 
l’Agence de Développement et 
d’Urbanisme Sambre Avesnois 
Hainaut Thiérache (ADUS 
AHT) – opérateur rompu aux 
diagnostics territoriaux – la 
construction d’une cartogra-
phie fine des flux : productions, 
volumes, saisonnalité, destina-
tions actuelles et capacités de 
transformation existantes.

L’outil croisera données fon-
cières, logistiques – distances 

aux nœuds routiers et ferro-
viaires – et potentiels indus-
triels pour faire apparaître les 
zones blanches en transfor-
mation. Investisseurs, collecti-
vités, coopératives et chambres 
consulaires disposeront d’une 
lecture partagée de l’écosys-
tème départemental, préalable 
à toute décision d’implantation 
ou de restructuration de filière.

ANCRER LA VALEUR DANS 
LE DÉPARTEMENT

La démarche prolonge 
l’effort industriel que la CCI 
Aisne conduit depuis plu-
sieurs années : 420 entreprises 
accompagnées, 85 projets 
d’investissements soutenus 
– soit 120 millions d’euros 
de capitaux privés et 1 000 
emplois créés ou sécurisés. En 
ouvrant un front nouveau sur 
l’agroalimentaire de proximité, 

la toile identifie les points de 
densité – céréales, betterave 
sucrière, élevage, légumes de 
plein champ – où de nouvelles 
unités de transformation 
pourraient s’implanter, offrant 
aux exploitants des débouchés 
stables et une meilleure valo-
risation.

Pour le territoire, l’enjeu 
déborde la seule logistique. 
Relocaliser la transformation, 
c’est ancrer durablement de 
l’activité, réduire l’empreinte 
carbone des transports et 
renforcer la compétitivité d’un 
département dont l’agriculture 
demeure le socle productif. La 
toile n’est pas une fin en soi : 
elle constitue le préalable car-
tographique aux décisions qui 
s’inscriront dans le temps long 
de l’investissement industriel.

Lucie Brasseur

Production. La CCI de l’Aisne et la Chambre d’agriculture lancent la « toile industrielle », outil de cartographie des flux  
agricoles et de leurs débouchés industriels. L’objectif affiché est clair, identifier les fuites de valeur ajoutée hors du département 
et poser les bases d’une relocalisation productive.  

L’Aisne tisse sa toile entre champs  
et outils de production industriels

Une part significative des productions axonaises quitte le territoire avant transformation, emportant 
avec elle valeur ajoutée, emplois et retombées fiscales.
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Nostalgique du temps où les 
machines de la Sotratex 
tournaient à plein régime, 

Jean-Dominique Regazzoni son 
dirigeant, ne se résigne pas. Il 
poursuit ses investissements pour 
la filière textile. 80 000 euros pour 

deux nouveaux tumblers rotatifs 
les velours et l’aménagement des 
réseaux de vapeur et de traitement 
des eaux sales en plus des investis-
sements de maintenance annuels 
et récurrents. 

Opérationnelles, les deux nou-

velles machines, dernière techno-
logie, portent à six leur nombre sur 
le site. Elles permettent de sécher 
12 pièces de tissu de 20 kg. Cette 
opération, qui nécessitait plusieurs 
étapes pour absorber le volume, se 
fait désormais en une seule fois, 
assurant efficacité et qualité de 
réalisation. 

Bien que le tonnage ait baissé, 
passant de 1 300 tonnes de tis-
sus traités en 2007 à 300 tonnes 
aujourd’hui, la Sotratex met donc 
un point d’honneur à investir et 
à croire à l’industrie textile. Si 
Jean-Dominique Regazzoni main-
tient l’outil industriel dans un sec-
teur où les acteurs disparaissent, 
c’est pour continuer de proposer 
l’ensemble de la filière du fil au 
produit fini. « Certains confrères 
ont jeté l’éponge et nous avons plus 
de volume aujourd’hui. » Le chef 
d’entreprise dirige également le 
site Emo pour le tricotage des tissus 
et la production des vêtements en 
sous-traitance. « Avant, les clients 
faisaient tricoter à Troyes, façonner 
à Troyes. Aujourd’hui encore, 90 % 
de nos clients sont dans l’Aube. »

À présent, le site fonctionne avec 
deux équipes de teinturiers et une 

équipe pour les traitements comme 
le rasage des tissus et sur d’autres 
postes. « Nous avons embauché deux 
personnes », ce qui porte l’effectif à 
14 salariés, permettant d’absorder 
l’augmentation des commandes. 
Alors, il s’adapte et anticipe. Il fait 
évoluer le parc machines sur ses 
7 800 m² d’ateliers troyens dédiés 
à la teinture, au traitement et à la 
finition des tissus comme le grat-
tage par exemple pour réaliser des 
molletons. Il s’agit d’être réactif, de 
mieux servir ses clients et d’être prêt 
à honorer de nouveaux contrats 
avec le souci de la qualité de ser-
vice et des produits. « Toutes nos 
teintures sont certifiées. » 

TEINTURE ET ENVIRONNEMENT
Je a n - D o m i n i q u e  R e ga z z o n i 

recherche également les postes 
d’économie d’énergie et de pré-
servation des ressources dans une 
activité qui demande beaucoup 
d’eau et de gaz. Il voit toujours plus 
loin et projette d’autres investisse-
ments dans des machines à tein-
ture moins gourmandes en eau et 
implicitement en produit de tein-
ture. La mise en place d’une pompe 
à chaleur devra aussi permettre de 

réduire l’énorme facture de gaz,  
250 000 euros, pour chauffer les 
bains de teinture. Des leviers d’éco-
nomie vertueux tant pour l’environ-
nement que pour la rentabilité de 
l’entreprise. 

Chaque année, la Sotratex injecte 
environ 120 000 euros pour la main-
tenance du site et de ses machines. 
Des investissements nécessaires 
pour rester dans la course du pari 
de la réindustrialisation du secteur 
dans son berceau territorial.  

 Marie Béatrice Padirac

Industrie. La teinturerie troyenne résiste et poursuit ses investissements avec de nouvelles machines.   

Sotratex redonne des couleurs  
à la filière textile

Jean-Dominique Regazzoni devant les deux nouveaux tumblers de la teinturerie 
Sotratex à Troyes. 
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Aéroport de proximité, la plate-
forme troyenne a assuré 16 600 
vols en 2025. Des liaisons pour 

les services publics entre les hôpitaux 
de Troyes, Reims, Dijon ou Paris pour 
les malades ou le transport de dons 
d’organes, des vols d’entraînement 
militaires, mais aussi des trajets pri-

vés qu’ils soient d’affaires ou de loi-
sirs. Pour Victoire Totah, directrice 
de la stratégie et du développement 
d’Edeis à l’aéroport de Troyes-Bar-
berey, « l'aviation d'affaires peut être 
aussi une aviation responsable à des 
coûts accessibles et qui sert le déve-
loppement économique de tout terri-

toire ». Elle s’adresse particulièrement 
à des entreprises qui ont des filiales 
ou des activités qui ne sont pas direc-
tement accessibles par voie routière 
ou ferroviaire ou qui nécessitent plu-
sieurs modes de transport. « Le bilan 
carbone est important lorsqu’on doit 
prendre une voiture, un train et des 
nuits d’hôtel pour plusieurs collabo-
rateurs, par exemple. » Alors, l'avion 
prend tout son sens. Des cotations 
en ligne sur le site de l’aéroport via 
l’application FlyMoove permettent 
d’établir des comparatifs entre les 
différentes solutions de transport. Un 
calcul qui permet de valider le bien-
fondé de l’avion comme alternative, 
avec une flexibilité qui peut mettre 
à disposition un vol dans les quatre 
heures à tout moment. 

 
ENTRE CO2, TEMPS PASSÉ ET COÛTS

« Le tissu des PME en France est 
extrêmement dynamique et Troyes fait 
partie de cette France dynamique sur 
laquelle il faut investir pour dévelop-
per la connectivité », explique Jona-
than Raimbault, directeur de Luxavia-
tion. « Plus nous développerons la 
connectivité, plus la dynamique sera 

importante. Là encore, nous installe-
rons un cercle vertueux. C'est toujours 
la même chose, il faut quelqu'un pour 
lancer un peu la roue et ensuite elle 
roulera toute seule. » Ainsi, le deu-
xième opérateur mondial de vols 
d’affaires en charter ou hélicoptère 
permet d’accéder à un aéronef sept 
jours sur sept et 24h/24. Il connecte 
près de deux cents aéroports, les 
vols en Europe restant majoritaires, 
et notamment vers Paris, Genève et 
Nice étant les plus nombreux. L'en-
treprise ne se contente pas d’assurer 
les vols, elle permet aux entreprises 
qui le souhaitent d’acquérir leur 
propre avion soit en propriété privée, 
soit en propriété partagée. « L’objectif 
est que l’avion coûte le moins cher pos-
sible et non travaillons pour optimiser 
les coûts ». 

Propriété du Conseil départe-
mental de l’Aube, de Troyes Cham-
pagne Métropole et de la chambre 
de commerce et d’industrie de 
Troyes et Aube via le Syndicat mixte 
de l’aérodrome de Troyes Barbe-
rey. L'aéroport est géré par EDEIS. 
L’opérateur exploite une vingtaine 
d’aéroports et les ports de Calais 

et Saint-Malo. Luxaviation assure 
ensuite la mise à disposition d’avions 
et d’équipage pour des voyages sur 
mesure. Luxaviation qui administre 
les programmes Aircraft Manag-
ment Luxaviation et le Sky Club a 
notamment présenté ses services 
aux membres des Aubassadeurs lors 
d’une visite du site. Des membres 
chefs d’entreprise pour la plupart. 
Des voyageurs d’affaires potentiels. 

   
 Marie Béatrice Padirac

Transport. Avec 16 600 vols depuis l'aéroport de Troyes (10), l’aviation privée facilite le déplacement et les échanges entre décideurs. 

Aviation d’affaires : dynamiser  
le territoire par la connectivité

Les représentants des sociétés de l’aéroport de Troyes Barberey présentent les vols 
d’affaires aux Aubassadeurs. 
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■ Activité 2025 de l’aéroport de 
Troyes
16 600 vols dont 200 vols sanitaires 
et 800 vols militaires. Le reste 
concerne les vols privés, y compris 
d’affaires.
■ L’aviation d’affaires en France
245 556 vols (+ 1 % par rapport à 
2024)
101 000 emplois
484 avions
261 aéroports
CA : 32 milliards d’euros

EN BREF

Jean-Dominique Regazzoni a été élu 
président du conseil d’administration 
de l’Urssaf Champagne-Ardenne pour 
un mandat de quatre ans, le 8 avril 
dernier. Le conseil d'administration 
est chargé des décisions importantes 
comme le vote du budget, la définition 
des objectifs et des priorités de 
l’Urssaf et la supervision de la 
réalisation des missions de l'Urssaf. 
Dirigeant de trois entreprises 
troyennes du textile, Jean-Dominique 
Regazzoni est aussi le président de la 
CPME de l’Aube. 
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La Bourse

Solution de notre partenaire **

ÊTRE LA BANQUE DES ENTREPRENEURS,
c’est aussi  vous faire gagner du temps  avec une solution 
simplifiant votre gestion comptable et financière.

E-FACTURATION

Communication à caractère publicitaire et sans valeur contractuelle.
* SAS IPT TECHNOLOGIE « iPaidThat », société par actions simplifiées au capital social de 2 246.82 euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Rennes, sous le numéro 829 997 451, dont le siège social est situé Avenue d’Alphasis - 
Espace Performance 35760 Saint Grégoire, France. BPALC - SA coopérative à capital variable - 3 rue François de Curel 57000 Metz - 356 801 571 RCS Metz - ORIAS n° 07 005 127. Crédit photo : Gettyimages • Agence ID-Shop

En mars 2026, le nombre total de créations d’entreprises, 
tous types d’entreprises confondus et en données corrigées des 
variations saisonnières et des e� ets des jours ouvrables, conti-
nue d’augmenter (+2,6 % après +0,8 % en février). Les imma-
triculations de micro-entrepreneurs accélèrent (+4,6 % après 
+1,9 %), tandis que les créations de sociétés poursuivent leur baisse 
(-0,9 % après -1,9 %), et les créations d’entreprises individuelles 
classiques se replient (-2,5 % après +0,3 %). En données brutes, le 
nombre total d’entreprises créées sur les douze derniers mois (avril 
2025 à mars 2026) s’accroît de 9,3 % par rapport à la même période 
un an auparavant (avril 2024 à mars 2025). (INSEE)

En mars 2026, en données corrigées des variations saison-
nières et des e� ets des jours ouvrables, les créations d’entre-
prises augmentent dans les activités de soutien aux entreprises 
(+2,8 % après +0,0 %) et les transports et l’entreposage (+5,3 % 
après +0,3 %). Elles rebondissent dans l’information et la com-
munication (+5,3 % après -0,5 %). En données brutes, le nombre 
cumulé d’entreprises créées de janvier 2026 à mars 2026 bondit 
de 13,3 % par rapport à la même période un an auparavant. Les 
immatriculations de micro-entrepreneurs poursuivent leur 
forte hausse (+16,3 %), les créations de sociétés s’accroissent 
(+9,1 %). (INSEE)

Sur cette période, le secteur qui contribue le plus à la hausse 
est celui des activités de soutien aux entreprises (+15 700 créa-
tions par rapport à la même période un an auparavant, soit une 
contribution de +5,3 points). Au sein de ce secteur, les créations 
augmentent particulièrement pour le « nettoyage courant des 
bâtiments » (+3 300 créations par rapport à la même période un 
an auparavant). À l’inverse, le secteur des activités � nancières 
et d’assurance est le seul grand secteur qui contribue à la baisse 
des créations d’entreprises par rapport à la même période 
un an auparavant (-300 créations, soit une contribution de 
-0,1 point). (INSEE)

�������� ���������������

Malgré le renforcement des barrières commerciales, l’incer-
titude relative à la politique commerciale et les tensions 
géopolitiques, l’économie mondiale s’est montrée plus 

résiliente que ce que l’on craignait il y a un an : la croissance mon-
diale a atteint 3,4 %, contre une prévision de 2,8 % en avril 2025. 
La zone euro a enregistré une croissance positive de 1,5 %, avec 
une in� ation de 2,1 % en 2025, ce qui nous place dans une « bonne 
position de départ » pour 2026. De ce côté-ci de l’Atlantique, le net 
ralentissement de la croissance américaine que nous redoutions il y 
a un an – certains analystes faisaient même allusion à une récession 
– ne s’est heureusement pas concrétisé. Pourquoi cela ? La croissance 
aux États-Unis a été soutenue par l’essor des investissements dans 
l’IA – notamment dans les centres de données et les équipements 
technologiques –, mais également par un important e� et de richesse 
résultant du dynamisme des marchés boursiers (+ 16 % sur l’indice 
S&P500 sur un an) et des politiques budgétaires qui sont restées 
accommodantes. Cela a soutenu la consommation, mais de manière 
inégale : les 20 % de ménages les plus riches en termes de revenus 
représentent près de 60 % de la consommation agrégée.
Étonnamment, bien que les droits de douane de 2025 aient poussé 
la moyenne appliquée aux importations aux États-Unis à un niveau 
proche de 17 % (en hausse de 13 points de pourcentage depuis jan-
vier 2025), l’impact sur les échanges commerciaux s’est également 
révélé moins sévère qu’on ne le craignait initialement. Le volume 
des échanges internationaux de biens et de services a augmenté 
de 5,1 % en 2025, contre une prévision de seulement 1,7 % en avril 
2025, au plus fort de la guerre commerciale. Cette résilience a été 
soutenue par une anticipation des droits de douane, par l’expansion 
des échanges commerciaux liés à l’IA et par une demande soute-
nue des consommateurs. Le commerce européen a également bien 
résisté : les importations de biens de la zone euro ont malgré tout 
augmenté de 1,3 % en 2025, tandis que les exportations n’ont baissé 
que de 0,5 %.
Mais cela ne doit pas occulter l’essentiel : le contrefactuel aurait été 
préférable. Selon les Perspectives de l’économie mondiale publiées 
en avril 2026 par le FMI, la politique commerciale des États-Unis a 
réduit la croissance du PIB mondial d’environ 0,6 point de PIB en 
2025, si l’on tient compte également de la montée de l’incertitude. 
Et l’incertitude et les droits de douane ont un coût pour l’économie 
mondiale – à commencer par les États-Unis. Les droits de douane 
américains ont été principalement supportés par les États-Unis 
eux-mêmes : une augmentation de 10 % des droits de douane s’est 
traduite par une augmentation d’environ 9,5 % des prix à l’impor-
tation américains, les consommateurs américains supportant déjà 
environ un tiers de la charge. 

Source : Banque de France

Un an plus tard : 
la résilience malgré l’incertitude
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COTATIONS AU 16/04/26
Variation sur la semaine

Données transmises par la Caisse d’Epargne Grand Est Europe

Actions

Valeurs Régionales (variation 2026 %)

CAC 40
SBF 120 
Nikkei
Dow Jones 
Eurostoxx 50

8 274,57
6 271,94

58 134,24
48 463,72
5 940,34

+ 0,13%
+ 0,24%
+ 3,24%
+ 4,03%
+ 0,46%

Devises (euros contre...)

1 euro = 6,55957 F
Dollar 
Livre Sterling
Yen 
Dollar/Yen

1,1776
0,8708
187,46
159,19

+ 0,99%
- 0,02%
+ 1,18%
+ 0,19%

Swaps

Euribor 5 ans
Euribor 10 ans

2,820
3,047

+ 0,023
+ 0,034

Marché monétaire

Ester
Euribor 1 mois 
Euribor 3 mois 
Euribor 6 mois 
Euribor 12 mois

1,932
2,004
2,238
2,453
2,723

+ 0,001
+ 0,069
+ 0,076
- 0,072
- 0,137

France Etat

BTAN 2 ans
BTAN 5 ans
OAT 7 ans (TEC 
10) OAT 10 ans
OAT 30 ans
OAT 50 ans

2,663
3,057
3,303
3,682
4,559
4,129

- 0,043
+ 0,008
+ 0,022
+ 0,043
+ 0,081
+ 0,099

Emprunts d’Etat       Japon                  USA                 Euro

JJ
2 ans 
5 ans 
10 ans 
30 ans

0,54
1,37
1,83
2,41
3,62

3,70
3,77
3,90
4,29
4,91

1,93
2,53
2,70
3,04
3,59

ArcelorMittal 
BNP Paribas
 Carrefour 
Crédit Agricole 
Exel Industries 
L.V.M.H. 
Laurent-Perrier 
Michelin 
Nexans 
Kering 
Haulotte-Group 
Rallye 
Remy Cointreau 
Renault 
Saint-Gobain 
Sanofi-Aventis 
Société Générale 
Vallourec
Veolia 
Vinci
Vranken-Pommery 

52,28
91,37
16,80
17,36
31,80

481,90
86,40
30,65

134,50
254,00

2,19
-

39,48
31,48
76,30
81,11
72,27
23,64
35,31

133,90
10,40

+ 0,34
+ 0,13
+ 0,18
- 0,01
- 0,20
- 0,25
- 0,03
- 0,04
+ 0,07
- 0,16
- 0,02

-
+ 0,08
- 0,11
- 0,12
- 0,02
+ 0,05
+ 0,51
+ 0,19
+ 0,12
- 0,08

Courbes des taux de France

1,93

2,66
3,06 3,30

3,68
4,10 4,26

4,56 4,51

4,13
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Alors qu’en France, l’indus-
trie consomme moins que 
les transports et le résiden-

tiel, avec un tiers de la consom-
mation régionale finale, l’industrie 
est le secteur le plus consomma-
teur d’énergie du Grand Est. Cette 
situation, relevée en 2023, place la 
région au 3e rang national, derrière 
les Hauts-de-France et la Provence-
Alpes-Côte d’Azur. L’Ile-de-France, 
le Centre-Val de Loire et la Bretagne 
consomment quatre fois moins 
d’énergie que le Grand Est pour le 
fonctionnement de leurs industries. 

La consommation énergétique 
du Grand Est se concentre sur 
cinq secteurs particulièrement 
énergivores : la chimie, l’agroali-
mentaire, la métallurgie, les pro-
duits minéraux non métalliques, 
la fabrication du papier et du car-
ton. Ces secteurs, 34% de l’emploi 
régional, pèsent 80% de la consom-
mation d’énergie industrielles. La 
chimie consomme à elle seule 27% 
de l’énergie utilisée dans l’indus-
trie régionale.

LES PRODUITS PÉTROLIERS 
NE PÈSENT QUE 3% DE LA 
CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE

L’industrie régionale est très 
dépendante du gaz et de l’électri-
cité, respectivement 41% et 28% 
de la consommation finale, contre 

29 et 28% en France. A contrario, 
les produits pétroliers consommés 
dans le Grand Est ne représentent 
que 3% de la consommation éner-
gétique globale, une part pratique-
ment quatre fois moindre qu’au 
niveau national. 

Le gaz constitue la moitié de 
l’énergie consommée dans l’agroa-
limentaire et la métallurgie et un 
tiers dans les trois autres secteurs 
industriels les plus énergivores. 
Hors les cinq secteurs les plus 
énergivores, l’électricité repré-
sente 50% de la consommation des 
autres secteurs. Le charbon et ses 
dérivées pèsent le quart des éner-
gies utilisées dans la chimie, le bois 
un sixième dans l’agroalimentaire. 

LA FACTURE ÉNERGÉTIQUE EN 
BAISSE EN 2023, APRÈS DEUX 
ANNÉES DE HAUSSE

En lien avec une diminution de la 
consommation de 12%, la facture 
énergétique 2023 de l’industrie 
régionale (3,7 milliards d’euros) 
a baissé de 16%. En dix ans, la 
consommation d’énergie des éta-
blissements de 20 salariés et plus 
a diminué de 27% dans le Grand 
Est. Dans le même temps, la fac-
ture énergétique a augmenté de 
moitié. Explication : la crise sani-
taire de 2020 a entraîné une baisse 
de l’activité industrielle et donc de 

la demande énergétique, la reprise 
économique, la guerre en Ukraine 
et la hausse des prix de l’énergie ont 
conduit à une crise énergétique, 
avec une multiplication par 2,4 de 
la facture énergétique entre 2020 
et 2022. 

Les factures du coût de l’éner-
gie connaissent des fluctuations 
contrastées. Elle diminue pour les 

cinq secteurs les plus énergivores,  
par exemple de 17% pour la chimie, 
la métallurgie, les produits miné-
raux non métalliques, le papier et le 
carton. Elle augmente de 41% pour 
les industries moins énergivores.

À L’ORIGINE, LA FORTE BAISSE DU 
PRIX DU GAZ EN 2023

Le prix du gaz a baissé de 27% 

en 2023 et les établissements les 
plus consommateurs ont bénéfi-
cié de tarifs plus avantageux. Il a, 
au contraire, augmenté pour les 
entreprises moins consomma-
trices. L’électricité a été la seule 
énergie dont les prix ont aug-
menté durant cette période, avec 
une moyenne de +25%. Le prix de 
l’électricité a quasiment doublé 
pour les unités les moins consom-
matrices. 

Dans son rapport, l’INSEE s’in-
téresse aux dépenses antipollution 
des industries et notent que ce 
chapitre concerne 56% des établis-
sements industriels de la région. 
Avec près de 450 M€, le Grand Est 
occupe, derrière l’Auvergne-Rhô-
ne-Alpes, la deuxième place des 
régions ayant investi le plus. Ces 
dépenses sont consacrées à la 
réduction de la consommation 
d’énergie et au développement 
d’énergies renouvelables, à la col-
lecte et la gestion des déchets.

C’était il y a trois ans. Autant 
dire que l’actualité iranienne et le 
blocage du Détroit d’Ormuz vont 
peser lourd dans la facture énergé-
tique de l’industrie au bilan 2026.  

Gérard Delenclos

Source : INSEE Analyses Grand Est, 
Avril 2026

Le Grand Est, 3e des Régions  
les plus énergivores 

Énergie. 3e Région la plus industrielle de France pour son volume d’emploi, plus de 300 000 
salariés, le Grand Est occupe également la 3e place nationale pour la plus forte consommation 

énergétique industrielle. Elle est néanmoins la 2e région pour ses investissements dans 
l’antipollution industrielle.   

La consommation énergétique du Grand Est se concentre sur cinq secteurs 
particulièrement énergivores : la chimie, l’agroalimentaire, la métallurgie, les 
produits minéraux non métalliques, la fabrication du papier et du carton. 
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12% des résidences 
p r i n c i p a l e s  d e 
l a  ré g i o n  s o nt 

chauffées au fioul, soit 3% au-des-
sus de la moyenne nationale, une 
situation qui place le Grand Est à 
la deuxième place des régions les 
plus consommatrices de ce type de 
chauffage, derrière la Bourgogne-
Franche-Comté.

En 2022, 316 000 ménages régio-
naux utilisent le fioul pour leur 
résidence principale. Cette part de 
12% reste cependant très inférieure 
à celle du chauffage au gaz (44%) et 
à l’électricité (23%). Dans la région, 
la Meuse (19%) et la Haute-Marne 
(17%) sont les départements les plus 

consommateurs de fioul. Les pro-
portions sont de 15% pour le Bas-
Rhin et les Vosges et, au plus bas, 
de 7% pour la Meurthe-et-Moselle.

L’utilisation du fioul concerne 
principalement les maisons indi-
viduelles, anciennes et vastes. Elle 
est cinq fois plus constatée dans les 
maisons (19%) que dans les appar-
tements (4%). Parmi les logements 
construits avant 1970, le fioul (16%) 
est autant utilisé que l’électricité. 
Après 1970, c’est l’électricité (19%) 
qui est plus utilisée. Ce facteur 
ancienneté de l’habitat est prépon-
dérant dans le Grand Est, région qui 
enregistre 44% de ses résidences 
principales construites avant 1970, 

contre 41% en France métropoli-
taine. L’autre facteur majeur est la 
taille du logement. Pour les plus 
de 100 m², le chauffage au fioul est 
deux fois plus présent que pour les 
surfaces plus modestes. Le Grand 
Est est d’autant plus concerné 
que la superficie moyenne de ses 
habitations y est plus grande qu’en 
France métropolitaine. 

PLUS FORTE CONSOMMATION 
DANS LE RURAL

Le fioul est également un mode de 
chauffage plus fréquemment utilisé 
chez les plus de 75 ans, deux fois 
plus que chez les jeunes. L’ancien-
neté dans le logement et le statut 

de propriétaire sont des facteurs 
forts de l’utilisation du fioul. Les 
ménages vivant dans leur résidence 
depuis plus de vingt ans sont trois 
fois plus nombreux à utiliser ce 
mode de chauffage. 17% des pro-
priétaires utilisent le fioul contre 
seulement 5% des locataires. 

Dans les zones rurales, là où 
se situent le plus de maisons 
anciennes, le chauffage au fioul 
concerne 22% des résidences prin-
cipales contre 7% en milieu urbain. 
Globalement dans ces territoires 
ruraux, 25% des résidences princi-
pales sont chauffées au fioul, 22% 
à l’électricité et 20% au gaz. À l’in-
verse, en zone urbaine, permettant 

mieux les alternatives au fioul, 50% 
des résidences principales utilisent 
le gaz et 4% le fioul. 

Le chauffage au fioul est en 
diminution constante. Entre 2006 
et 2022, la part de ce dernier a été 
divisée par deux dans le Grand Est, 
comme en France métropolitaine. 
La baisse du fioul en volume est de 
11%. La hausse de l’utilisation du 
chauffage électrique est de 5%. Le 
gaz, toujours premier fournisseur, 
connaît une relative stagnation. 
Notons enfin que depuis le 1er juillet 
2022, il est interdit d’installer ou de 
remplacer des chaudières au fioul. 

 
 Gérard Delenclos

Malgré une nette baisse, le chauffage au fioul fait  
de la résistance dans le Grand Est 

Si le Grand Est occupe la 2e place des régions pour la consommation de fioul, les modes de chauffage de ses résidences principales 
ont ainsi évolué entre 2006 et 2022 : -11% pour le fioul, +5% pour l’électricité, +1% pour le gaz et +5% pour les autres modes  

de chauffage. 
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Le taux maximum de rémunération 
des comptes courants d'associés 
s'établit à 4,31 % au premier trimestre 

2026 (contre 4,30 % au 4e trimestre 2025 et 
4,55 % pour l'ensemble de l'année 2025).

Pour les sociétés arrêtant un exercice 
de douze mois au cours du deuxième 
trimestre 2026, le taux annuel peut déjà 
être fixé : 

Clôture de l'exercice : Du 31 mars au 
29 avril 2026 : 4,39 % ; Du 30 avril au 30 
mai 2026 : 4,37 % ; Du 31 mai au 29 juin 
2026 : 4,34 %

■ Tant qu'ils n'excèdent pas le taux 
maximum, les intérêts des comptes 
courants sont déductibles du résultat 
fiscal de la société. 
■ Dans les sociétés soumises à l'impôt 
sur les sociétés, les intérêts versés aux 
associés ou actionnaires constituent des 
revenus de capitaux mobiliers, qu'ils 
soient ou non déductibles.
■ Si la société versante relève de l'impôt 
sur le revenu, les intérêts déductibles 
constituent des revenus de capitaux 

mobiliers mais les intérêts non déduc-
tibles sont réintégrés dans le bénéfice 
et imposés comme des revenus profes-
sionnels.
■Pour les associés, les revenus de capi-
taux mobiliers sont soumis au prélè-
vement forfaitaire unique (PFU) dont 
le taux augmente à compter de 2026 à 
31,40 % (12,80 % + 18,60 % de prélève-

ments sociaux). 

Les contribuables peuvent cependant 
opter pour l'imposition au barème pro-
gressif de l'impôt sur le revenu (option 
valable pour l'ensemble de leurs reve-
nus soumis au PFU). Ils bénéficient 
alors de la déduction de 6,8 points de 
CSG. 

Comptes courants d'associés. Au premier trimestre 2026, le taux maximal de 
rémunération des comptes courants d’associés atteint 4,31 %, contre 4,30 % au quatrième 
trimestre 2025 et 4,55 % sur l’ensemble de l’année 2025.

Taux d'intérêt au 1er trimestre 
2026 : 4,31 %

En
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Le pacte Dutreil est un 

dispositif fiscal d'exo-
nération des droits de 

mutation lors de la donation 
ou la succession de parts 
ou actions d'une société ou 
d'une entreprise individuelle. 
L'exonération porte sur 75 % 
de la valeur de l'entreprise. 

■ En contrepartie, les héri-
tiers ou donataires doivent 
respecter un engagement de 
conservation de l'entreprise 
ou des titres et un engagement 
d'exercer dans l'entreprise son 
activité professionnelle prin-
cipale ou une fonction de 
direction.

■ L'engagement de conser-
vation des titres comprend 
un engagement collectif et un 
engagement individuel.

L'engagement collectif de 
tous les associés porte sur une 
durée d'au moins deux ans.  

Cette période est ensuite 
suivie d'un engagement 

individuel de conservation 
de chaque béné� ciaire de la 
transmission dont la durée 
est portée à six ans (transmis-
sions réalisées à compter du 
21 février 2026).

La période de l'engage-
ment individuel démarre à 
l'expiration de l'engagement 
collectif. Au total, la durée de 
l'engagement de conserva-
tion est ainsi porté à huit ans 
(deux ans de pacte collectif et 
six ans d'engagement indivi-
duel).

■ Certains actifs  de la 
société sont désormais exclus 
de l'exonération (résidences, 
véhicules de tourisme, bijoux, 
métaux précieux, objets d'art, 
chasse, pêche, yachts), à 
moins qu'ils soient exclusi-
vement affectés à l'activité 
de la société pendant trois 
ans avant la transmission et 
jusqu'à la fin de l'engagement 
individuel de conservation 
(soit onze ans).

Code général des impôts, 
article 787 B

Fiscal. Le pacte Dutreil est un mécanisme fiscal permettant de réduire les droits de 
mutation lors de la transmission, par donation ou succession, de parts sociales, d’actions ou 
d’une entreprise individuelle. Il prévoit une exonération à hauteur de 75 % de la valeur de 
l’entreprise concernée.

Un dispositif clé pour alléger 
la � scalité des transmissions

Indices
Indices des loyers 
commerciaux 
du 4e trimestre 2025

L'Insee a publié les différents indices des loyers 
commerciaux servant de référence pour le pla-
fonnement du loyer lors de la révision annuelle 
ou triennale et lors du renouvellement du bail. 

■ Au 4e trimestre 2025, l'indice des loyers com-
merciaux (ILC) s'établit à 134,62 en baisse de 
0,50 % sur un an et en hausse de 6,80 % sur trois 
ans (ILC 4e trim. 2022 : 126,05). 
L'ILC s'applique aux baux de locaux commer-
ciaux et artisanaux. Il est obligatoire pour les 
baux conclus ou renouvelés à compter de sep-
tembre 2014. 
■ Au 4e trimestre 2025, l'indice des loyers des 
activités tertiaires (ILAT)  s'établit à 137,21, en 
baisse de 0,06 % sur un an et en hausse de 8,33 % 
sur trois ans (ILAT 4e trim. 2022 : 126,66). L'ILAT 
s'applique aux baux des locaux de bureaux et 
des professions libérales. Il est obligatoire pour 
les baux conclus ou renouvelés à compter de 
septembre 2014. 
■ L'indice du coût de la construction (ICC) du 
4e trimestre 2025 s'établit à 2058 en baisse de 
2,37 % sur un an. 

Pour la révision triennale, la hausse du loyer est 
plafonnée à 0,29 % (4e trim. 2022 : 2052). 
Pour le renouvellement du bail, la hausse du 
loyer est plafonnée à 25,10 % (4e trim. 2016 : 
1645). 
L'ICC ne peut plus être retenu pour les baux 
conclus ou renouvelés à compter de septembre 
2014. 
■ Le plafonnement peut être écarté en cas 
de modification notable de la valeur locative 
(caractéristiques du local, destination des lieux, 
obligations des parties, facteurs de commercia-
lité, prix pratiqués dans le voisinage - Code de 
commerce, art. L145-33).

Insee: 26 mars 2026
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Opinions

Lise Magnier, député de la Marne, 
souhaite rappeler l’importance du 
maintien d’un soutien régional en 

faveur du 1er régiment du Service Militaire 
Volontaire (SMV), dont une antenne est 
implantée à Châlons-en-Champagne.

Le Service Militaire Volontaire 
constitue un dispositif utile, 
concret et reconnu au ser-
vice de l’insertion des jeunes 
les plus fragiles. Il  permet 
d’accompagner des parcours 
de remobilisation, de trans-
mettre des repères, de former 
à des métiers en tension et de 
favoriser un retour durable 
vers l’emploi.

À Châlons-en-Champagne, ce travail pro-
duit des résultats visibles et répond à des 
besoins très réels, à la fois pour les jeunes 
accompagnés, pour les entreprises en 

recherche de compétences et pour l’équi-
libre de notre territoire.

Lise Magnier indique avoir « pleinement 
conscience des contraintes budgétaires 

auxquelles  la Région Grand Est  doit 
aujourd’hui faire face ». Elle souligne 
toutefois que l’action publique impose 
de hiérarchiser clairement les priorités.
« Nous connaissons les contraintes budgé-
taires de la Région Grand Est. Mais gou-

verner, c’est choisir. Et nous pensons qu’au-
jourd’hui, nous devons collectivement faire 
le choix de la formation de nos jeunes et 
du soutien à notre défense nationale. Le 
Service Militaire Volontaire est précisément 
à la croisée de ces deux exigences. »

Pour la député, le soutien au 
SMV participe en effet d’un 
double impératif : investir 
utilement dans l’avenir de 
jeunes en difficulté, tout 
en confortant un dispositif 
en lien direct avec l’effort 
national en faveur de nos 
armées.

Elle appelle ainsi au maintien d’un enga-
gement régional significatif en faveur du 
SMV, afin de permettre la poursuite d’une 
mission essentielle au service de la jeu-
nesse, de l’emploi, de la cohésion sociale 
et de l’engagement national. 

le regard de Faro.

Travaillera, 
travaillera pas ?  
Symbole des luttes sociales, le 1er mai 
plonge ses racines dans l’histoire ouvrière 
américaine. En 1884, des syndicats 
appellent à la mobilisation pour imposer 
la journée de huit heures. De l’autre côté 
de l’Atlantique, la France s’approprie 
progressivement cette revendication : en 
avril 1919, le Parlement entérine cette 
avancée majeure et consacre le 1er mai 
comme journée chômée. Instituée Fête du 
Travail en 1941 et supprimée à la Libération, 
la mesure est dé� nitivement inscrite dans 
le droit en 1948 comme jour férié, chômé 
et payé. Depuis, le 1er mai s’est imposé 
comme un acquis social majeur. Mais 
voilà que la réalité vient pourtant rattraper 
cette date sanctuarisée. Tandis que les 
cortèges dé� lent – souvent en famille – des 
vendeurs éphémères de muguet jalonnent 
les rues offrant à chacun une promesse 
de bonheur. Or, les fleuristes dénoncent 
une concurrence déloyale et revendiquent  
le droit d’ouvrir leur commerce. Aux 
fleuristes, s’ajoutent les boulangers et 
pâtissiers. Ainsi, dans une société dominée 
par le réflexe de consommation, l’idée 
même d’une journée sans commerce 
semble devenue di�  cilement acceptable... 
Les professionnels invoquent eux, la 
liberté de travailler, notamment dans un 
contexte économique compliqué. Mais à 
ouvrir la boîte de Pandore, à vouloir calmer 
les revendications des uns, on peut être 
certain que d’autres s'engou� reront dans 
la brèche, balayant du même coup, des 
années de lutte pour les droits des salariés. 
Face à ces contradictions, le gouvernement 
avance prudemment et faute de temps 
pour légiférer en profondeur, il envisage 
des ajustements sous forme de dérogations 
ciblées. Car la règle est stricte : employer un 
salarié sans autorisation ce jour-là coûte 
une amende de 750 euros infligée par… 
d’autres travailleurs mobilisés le 1er mai, les 
inspecteurs du travail.  

Nastasia Desanti

Communiqué de Lise Magnier, Député de la Marne   

Financement du SMV : la formation 
des jeunes et le soutien à nos 
armées doivent rester une priorité
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" J'appelle au maintien d’un engagement régional 
signifi catif en faveur du SMV, afi n de permettre la 
poursuite d’une mission essentielle au service de 
la jeunesse, de l’emploi, de la cohésion sociale et 

de l’engagement national. "



� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � ��� � � � � � � � � � �

matot-braine.fr12 DU 20 AU 26 AVRIL 2026 - N° 8173

UN DOUBLE 
MODE DE SAISIE

Rédaction en saisie libre 
ou à lʼaide de nos formulaires

de saisie certifiés

UNE COUVERTURE
NATIONALE

Publication
sur lʼensemble du
territoire français

DES OPTIONS DE
PAIEMENT

DE VOTRE CHOIX
Virement, 

paiement en ligne sécurisé
et suivi des paiements de vos 

clients en temps réel

UN SUIVI
PERSONNALISÉ
Une équipe locale
professionnelle à votre écoute de
9h à 17h avec accompagnement
personnalisé dans vos locaux

DES SOLUTIONS 
IMMÉDIATES
Devis, attestation de parution
et facture instantanés, 
7j/7 et 24h/24

UN COMPTE
PROFESSIONNEL
PERSONNALISÉ
Pour suivre vos annonces en 
cours, consulter vos précédentes
commandes et programmer les 
futures

Une plateforme
en ligne dédiée
à la gestion de
vos annonces 

légales !

Votre solution 100% digitale
pour gérer vos annonces légales !

à votre service depuis 1892 !
Retrouvez-nous sur matot-braine.fr
Renseignement au 06 46 81 71 49
relationclient.pamb@legalnet.org
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–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Le site www.matot-braine.fr des Petites Affiches Matot Braine est habilité par arrêtés préfectoraux 
à publier les annonces judiciaires et légales dans les départements des Ardennes, de l’Aisne, de l’Aube et de la Marne.

Les annonces reprises dans ces pages sont publiées à titre informatif. 
Seules les annonces présentes sur notre site www.matot-braine.fr ont une valeur juridique ainsi que les attestations délivrées par notre site.

Les tarifs et modalités de publication des annonces judiciaires et légales 
sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte

L’intégralité des annonces légales parues dans la presse habilitée est consultable librement et gratuitement sur actulegales.fr
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Commune de Blancs - Coteaux
 

Avis d’appel public à la concurrence
 

Marché à procédure adaptée
Articles L.2123 - 1 et R.2123 - 1 1° du Code de la 

commande publique
 

Identification de l’organisme qui passe le marché :
Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur  : Commune de Blancs 

- Coteaux. Correspondant : M. le Maire, Pascal PERROT, Mairie de Blancs 

- Coteaux, Place de l’hôtel de Ville, VERTUS 51130 BLANCS - COTEAUX, 
tél. : 03 - 26 - 52 - 12 - 97, télécopieur : 03 - 26 - 58 - 67 - 68. courriel : loic.malaise@
blancs - coteaux.fr, adresse internet : http://www.blancs - coteaux.fr.

Adresse internet du profil d’acheteur : http://www.xmarches.fr.
Objet du marché  : 202640200_01 Prestations d’assurances de la 

commune et du C.C.A.S. de Blancs - Coteaux
Nombre et consistance des lots :
 -  Lot n° 1 : Dommages aux biens et risques annexes ;
 -  Lot n° 2 : Responsabilité civile et risques annexes ;
Solution(s) alternative(s) : Le lot n°2 comprend une solution alternative.
Prestation supplémentaire éventuelle : Le lot n°2 comprend la prestation 

supplémentaire éventuelle n°1  -  Risques environnementaux.
Procédure de passation : Procédure adaptée.
Caractéristiques principales :
1) La présente consultation est une procédure adaptée passée en 

application des articles L.2123 - 1 et R.2123 - 1 1° du Code de la commande 
publique

2) Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date 
limite de remise des offres.

Critères de sélection :
Les critères intervenant pour le jugement des offres sont indiqués ci - 

dessous et pondérés de la manière suivante :
 -  Prix des prestations 45 points
 -  Valeur technique de l’offre 55 points
Date limite :
Date limite de réception des offres : le vendredi 15 mai 2026 jusque 12h00
Date d’envoi de l’avis à l’organisme de publication : Le 10/04/2026

M2604558

Procédure adaptée Adjudications
S.C.P SAMMUT CROON JOURNÉ-LÉAU

société d’avocats inter-barreaux aux barreaux de Châlons en Champagne et de Reims,
dont le siège est à Châlons en Champagne, 16 rue Pierre Bayen 

et le Cabinet secondaire à Reims, Centre d’affaires Colbert, 34 rue des Moulins

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES  D’UNE MAISON D’HABITATION   
 Sise à MONTMIRAIL (Marne) 31 rue de la Libération

Le mardi 2 juin 2026 à 10h

Pardevant le Juge de l’exécution à l’audience des criées du Tribunal Judiciaire de Châlons en Champagne (Marne), 
2 Quai Eugène Perrier, il sera procédé à la vente aux enchères publiques au plus offrant et dernier enchérisseur de 
l’immeuble dont la désignation suit : 

Commune de MONTMIRAIL (51210)
Une maison d’habitation sise dite Commune, 31 rue de la Libération, cadastré section BE n° 171 pour 10 a 77 ca, 

composée de :
- au rez-de-chaussée : un séjour, une salle à manger, une cuisine, un dégagement, un WC, une salle de bains, une 

véranda, une buanderie, un atelier ;
- à l’étage : un palier, trois chambres ;
- des combles, un grenier ;
- une cave, un jardin et une petite dépendance.

MISE A PRIX : 33.000 €UROS
OUTRE LES FRAIS ET CHARGES

Consignation pour enchérir par chèque de banque : 3.300 €.
L’adjudication aura lieu aux conditions du cahier des conditions de vente déposé au Secrétariat-Greffe du Tribunal 

Judiciaire de Châlons-en-Champagne ainsi qu’au siège de la SCP d’Avocats SAMMUT CROON JOURNÉ-LÉAU, où les 
amateurs peuvent en prendre connaissance.  

ON NE PEUT ENCHERIR QUE PAR MINISTERE D’AVOCAT INSCRIT AU BARREAU DE CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour tous renseignements, s’adresser :
- à la SCP d’Avocats SAMMUT CROON JOURNÉ-LÉAU ; Tél. : 03.26.64.79.61 ;
- au greffe du Tribunal Judiciaire de Châlons-en-Champagne ;
- pour les visites à la SELARL CHAUTARD-DAVESNE JUSTICE, Commissaires de justice associées à Sézanne (03.26.42.54.09).

Signé : F. SAMMUT.
M2604237

SCP SAMMUT CROON JOURNE-LEAU
Avocat au Barreau de CHALONS EN CHAMPAGNE

16 rue Pierre Bayen - 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Le mardi 2 juin 2026 à 10 heures

Par devant le Juge de l’Exécution du TRIBUNAL JUDICIAIRE DE CHALONS EN CHAMPAGNE (51000), 2 Quai Eugène 
PERRIER - 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE, il sera procédé à la vente aux enchères publiques, au plus offrant et dernier 
enchérisseur, de l’immeuble suivant, en un seul lot :

Commune DE MŒURS-VERDEY (51120)
Une maison d’habitation avec terrain sis 3 Place du Marronnier, consistant en  une maison comportant au RDC : un dégagement, 

une salle de bain, un rangement, des toilettes, un escalier vers étage, une grande chambre avec quatre fenêtres, une cuisine 
sur jardin avec séjour ; A l’étage : un palier et trois chambres, une salle d’eau avec WC outre un petit jardin arrière avec une 
dépendance et grand terrain arrière en friche, outre une cave voutée d’environ 25 m2.

Le tout figurant au cadastre sous les références section B n°340, lieu dit « Mœurs «  pour une contenance cadastrale de 752 m2 
et Section B n°342, lieu dit « 3 Place du Marronnier «, pour une contenance cadastrale de 380 m², soit une contenance foncière 
totale considérée de 1.132 m². 

Ainsi, au surplus, que lesdits biens existent s’étendent, se poursuivent et se comportent, avec toutes les aisances et 
dépendances, sans aucune exception ni réserve.

SUR LA MISE A PRIX DE 40.000 €UROS
L’adjudication aura lieu aux conditions du cahier des conditions de vente déposé au greffe du JUGE DE L’EXECUTION près le 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE CHALONS EN CHAMPAGNE où les amateurs peuvent en prendre connaissance, ainsi qu’au cabinet 
SAMMUT CROON JOURNE-LEAU ayant son siège 16 rue Pierre Bayen - 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE.

Les enchérisseurs doivent être représentés par un Avocat inscrit au Barreau de CHALONS EN CHAMPAGNE, auquel ils devront 
remettre préalablement une caution bancaire irrévocable ou un chèque de banque à l’ordre de la CARPA, d’un montant de 4.000 €.

Visites : SAS ACTHUISS GRAND EST, Commissaire de justice à REIMS, 34 rue des Moulins ; 03.26.05.08.11 ; contact@age-
huissiers.fr, selon modalités arrêtées en accord avec les occupants à défaut, les mercredis des deux semaines précédent celle de 
la vente, de 14h à 15h.

 Renseignements s'adresser à :
- SCP SAMMUT CROON JOURNE-LEAU, Avocats ; 03.26.64.15.15 ; contact@avocats-sammut.fr ;
- Greffe du TJ DE CHALONS EN CHAMPAGNE.

M2604339
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Ventes aux enchères
SCP RCL & Associés

RAHOLA CREUSAT LEFEVRE DECOTTE
SCP D’AVOCATS INTER BARREAUX

2 rue Duvivier – 08000 CHARLEVILLE MEZIERES

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
A la requête de la COMPAGNIE EUROPEENNE DE GARANTIES ET CAUTIONS, entreprise régie par le Code des 

Assurances, Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 262 391 274 euros, immatriculée au RCS de 
de PARIS (75) sous le numéro 382 506 079, dont le siège social est Immeuble Austerlitz 2, 59 avenue Pierre Mendès 
France à PARIS (75013), agissant poursuites et diligences de son directeur général domicilié en cette qualité audit siège,

Ayant pour avocat constitué la SCP RCL & Associés, dont le siège social est à CHARLEVILLE MEZIERES, 2, rue 
Duvivier, et plaidant par Maître Guillaume Fricker Avocat au Barreau de SAINT-MALO - DINAN, demeurant 24 avenue 
de Moka, 35400 SAINT MALO,

Il sera procédé à la mise en vente aux enchères publiques, en un seul lot, des immeubles suivants :
Commune de COUCY (Ardennes) - 5 rue des Ecoles

Une maison à usage d’habitation principale, d’une surface habitable de 133 m2, comprenant :
- Sous-sol avec cuve à fioul
- Rez-de-chaussée : entrée, cuisine, salle à manger, salon, salle de bains, WC.
- Au premier étage : palier, salle de douche, trois chambres ;
- Au deuxième étage : quatre chambres, salle de bains, grenier communiquant.
Garage. Debarras.
Jardin.
Le tout cadastré - 2 - Section, Section DK n°316, Section n°B n°536 et Section B n°537, pour 10a 14ca.
Ainsi, au surplus, que lesdits biens s’étendent, se poursuivent et comportent, avec toute leurs aisances et dépendances, 

sans exception ni réserve.
Le bien vendu est occupé.

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE CHARLEVILLE MEZIERES
Site Sévigné, 12 rue Madame de Sévigné

CHARLEVILLE MEZIERES (08000)
Le jeudi 28 mai 2026 à 10 heures 30

MISE A PRIX : DIX MILLE EUROS (10.000,00 €)
(Consignation par chèque de banque ou caution bancaire irrévocable de 3.000,00 €)

Frais, droits et charges en sus.
Les enchères ne pourront être portées que par ministère d’avocat inscrit au barreau de CHARLEVILLE MEZIERES.
Les frais seront supportés par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudication.
Le cahier des conditions de vente peut être consulté au greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de 

CHARLEVILLE MEZIERES ainsi qu’au Cabinet de la SCP RCL & Associés, à CHARLEVILLE MEZIERES, 2, rue Duvivier.
Date et heure de la visite : LE 12 MAI 2026 DE 09 HEURES A 11 HEURES.

Pour tous renseignements concernant cette vente, s’adresser :
- la SCP RCL & Associés, avocat susnommé Tél. : 03.24.37.01.12
- au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES Tél. : 03.24.56.34.13
M2604489	 Pour avis : Maître Charles Louis RAHOLA, Avocat.

Maître Nathalie CAPELLI, membre de la SELARL MCMB, 
Avocat

 23 rue du Clou dans le Fer - 51723 REIMS CEDEX
Tél. : 03.26.79.89.36 - Courriel : nathalie.capelli@mcmavocats.com

Maître Corinne SOLY 
Avocat postulant

12 Quai Eugène Perrier - 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 
Tél. : 03.26.65.17.66  - Fax : 03.26.66.52.29

AVIS

A LA REQUETE DE : La BANQUE CIC EST, Société anonyme au capital de 225.000.000 €, inscrite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Strasbourg sous le n° 754.800.712, dont le siège social est au 31 rue Jean Wenger-
Valentin 67000 STRASBOURG, agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés de droit audit 
siège.

Ayant pour Avocat constitué, Maître Corinne SOLY, Avocat exerçant près le Tribunal Judiciaire de CHALONS EN 
CHAMPAGNE, demeurant en ladite ville, 12 Quai Eugène Perrier

VENTE AUX ENCHERES A SEZANNE (51120) :
Un local à usage commercial situé 60, Rue Notre Dame, cadastré :
- Section H, numéro 4839 pour une contenance 4 ca.
- Section H, numéro 4840, pour une contenance de 1a 65ca
Pour une contenance totale d’un are soixante-neuf centiares (1 a 69 ca).
Comprenant : un magasin, salle d’attente, 4 cabines, WC, salle d’eau,
A l’étage : un palier qui dessert 4 pièces,
En souplex : une buanderie, cuisine, réserve et bureau. Grenier, cave et petite cour,

L’Adjudication aura lieu le MARDI DEUX JUIN DEUX MILLE VINGT SIX A DIX HEURES (mardi 2 juin 2026 à 10h) 
à l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHALONS EN CHAMPAGNE (51000), séant au Palais de 
Justice de ladite ville 2 Quai Eugène Perrier.

MISE A PRIX : QUARANTE NEUF MILLE €UROS (49.000 €)
Les enchères ne pourront être portées que par un Avocat inscrit au Barreau de CHALONS EN CHAMPAGNE, les frais 

étant supportés par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudication.

S’adresser pour tous renseignements :
1° Au greffe du Tribunal Judiciaire de CHALONS EN CHAMPAGNE, où le cahier des conditions de la vente est déposé 

et où tout intéressé peut en prendre en connaissance,
2° Au cabinet de la Maître SOLY, Avocat, à CHALONS EN CHAMPAGNE, Tel. : 03.26.65.17.66,
3° Au cabinet de Maître Nathalie CAPELLI, membre de la SELARL MCMB, Avocat à REIMS, 23 rue du Clou dans le 

fer, Tel. : 03.26.79.89.36, Courriel nathalie.capelli@mcmavocats.com
4° Pour visiter s’adresser à la SCP Nathalie LARCHER, Commissaire de justice à VITRY-LE-FRANÇOIS

M2604479	 Signé : Corinne SOLY

SCP LEDOUX FERRI RIOU-JACQUES TOUCHON MAYOLET
56 Cours Briand à 08000 CHARLEVILLE MEZIERES

Avocat au Barreau des Ardennes

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Un Chalet et une maison à usage d’habitation à aménager avec terrain sis Commune de LA NEUVILLE LES WASIGNY 

(08270), 2 rue du Croteau
cadastrés Section B numéros 216, 217, 220, 221, 222 et 698 lieudits «Rue du Croteau», «Le Croteau» et «Le Village» pour 

une contenance totale de 16 a 98 ca

Il sera aux requête, poursuites et diligences de : La CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL DU NORD 
EST, Société Coopérative à Capital Variable, immatriculée au RCS de REIMS sous le numéro D 394 157 085, ayant son siège 
25 Rue Libergier, à 51088 REIMS CEDEX, agissant poursuite et diligences de son représentant légal domicilié audit siège,

Ayant la SCP LEDOUX FERRI RIOU-JACQUES TOUCHON MAYOLET, Avocat au Barreau des Ardennes, ayant siège 56, 
Cours Aristide Briand à 08000 CHARLEVILLE MEZIERES (Tél : 03 24 33 77 55 - Fax : 03 24 33 77 50) pour avocat constitué,

A l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES, Site Sévigné, 12 rue Madame de 
Sévigné à 08000 CHARLEVILLEMEZIERES

LE JEUDI 28 MAI 2026 A 10 H 30
Procédé à la vente aux enchères publiques au plus offrant et dernier enchérisseur des immeubles dont la désignation suit :

Commune de LA NEUVILLE LES WASIGNY (08270) :
- Un CHALET à usage d’habitation, sis 2 rue du Croteau, comprenant : cuisine, salon, salle à manger, deux chambres, salle 

de bains, et WC
- Une maison à aménager,
- Un terrain attenant,
L’ensemble cadastré :
o Section B numéro 216, lieudit «2 B et C Le Croteau», pour une contenance de 04 a 42 ca, en nature de sol,
o Section B numéro 217, lieudit «2 rue du Croteau», pour une contenance de 01 a 01 ca, en nature de sol,
o Section B numéro 220, lieudit «Le Village», pour une contenance de 01 a 96 ca, en nature de jardin,
o Section B numéro 221, lieudit «2 D Le Croteau», pour une contenance de 02 a 87 ca, en nature de sol,
o Section B numéro 222, lieudit «Le Village», pour une contenance de 90 ca, en nature de sol,
o Section B numéro 698, lieudit «Le Village», pour une contenance de 05 a 82 ca, en nature de jardin,
Soit pour une contenance totale de 16 a 98 ca.
Tel que cet immeuble se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances, dépendances et immeubles par destination, 

servitudes et mitoyennetés, tous droits et facultés quelconques, sans exception ni réserve.
Occupation de l’immeuble : Libre d’occupation

MISE A PRIX : 10.000,00 € (DIX MILLE €UROS)
Outre les charges clauses et conditions indiquées au cahier des conditions de vente dressé par la SCP LEDOUX 

FERRI RIOU-JACQUES TOUCHON MAYOLET, Avocat au Barreau des Ardennes, ayant siège 56, Cours Aristide Briand 
à 08000 CHARLEVILLE MEZIERES, au cabinet de laquelle tout intéressé peut en prendre connaissance, déposé 
au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES le 6 septembre 2024 où tout 
intéressé peut également en prendre connaissance.

Les enchères ne pourront être portées que par un Avocat inscrit au Barreau des Ardennes.
Fait et rédigé à CHARLEVILLE MEZIERES,

par l’Avocat soussigné, le 10 avril 2026.
(signé) Sylvie RIOU-JACQUES

Pour tous renseignements s’adresser à :
La SCP LEDOUX FERRI RIOU-JACQUES TOUCHON MAYOLET, Avocat sus-nommé. Tél. 03 24 33 77 55
Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de CHARLEVILLE MEZIERES. Tél. 03 24 56 34 13

M2604584

Procédure adaptée

DEPARTEMENT DE LA MARNE
 

Description du marché
Type de marché : Travaux
Description : D80  -  Opération de réhabilitation entre CERNON et la D977 (BUSSYLETTREE)
Lieu d’exécution : MARNE
La consultation comporte des tranches : Oui
Code CPV Principal : 45233120  -  Travaux de construction de routes
Le marché n’est pas alloti
Conditions du marché
Type de procédure : Procédure adaptée ouverte
Conditions de participation
Aptitude à exercer l’activité professionnelle  :  -  Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans 

aucun des cas d’interdiction de soumissionner.  -  Renseignements sur le respect de l’obligation d’emploi mentionnée 
aux articles L.5212 - 1 à L.5212 - 11 du Code du travail.  -  Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en 
redressement judiciaire. Se référer au règlement de consultation.

Capacité économique et financière :  -  Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant 
les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles.  -  Déclaration appropriée de 
banques ou preuve d’une assurance pour les risques professionnels. Se référer au règlement de consultation.

Capacités techniques et professionnelles  :  -  Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des trois dernières années.  -  Liste des travaux exécutés au 
cours des cinq dernières années, appuyée d’attestations de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, 
lieu d’exécution, s’ils ont été effectués selon les règles de l’art et menés à bonne fin).  -  Déclaration indiquant l’outillage, 
le matériel et l’équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation du contrat. Se référer au règlement de 
consultation.

Technique d’achat : Sans objet
Critères d’attribution : Valeur technique et environnementale : 60 %  -  Prix des prestations : 40 %
Date et heure limite de réception des plis : 26/05/2026 à 12 h 00
Réduction du nombre de candidats : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
La présentation électronique des offres est possible : Exigée
La présentation de variantes est exigée : Non
Organisme passant le marché
Nom complet de l’acheteur : DEPARTEMENT DE LA MARNE
Type de numéro national d’identification : Siret : 22510001500018
Code postal : 51000 Ville : CHALONS EN CHAMPAGNE
Groupement de commande : Non
Informations complémentaires
La visite est obligatoire : Non
Autres informations complémentaires
La date prévisionnelle de commencement des prestations est le 13 juillet 2026. Ce marché comporte une tranche 

ferme et deux tranches optionnelles.
Les délais d’exécution sont les suivants : Tranche ferme : 14 semaines dont 4 semaines de période de préparation. 

Tranche optionnelle 1 : 3 semaines. Tranche optionnelle 2 : 3 semaines
Le délai de validité des offres est de 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. Se référer au 

règlement de consultation
Moyens d’accès aux documents de consultation
Adresse internet du profil d’acheteur : www.xmarches.fr
Identifiant interne à la plateforme de la consultation : D80 - CERNON - BUSSY
Intégralité des documents sur le profil d’acheteur : Oui
Contact du marché : Service de la Commande Publique
Diffusion
Nom de l’organisme : Département de la Marne
Objet du marché : D80  -  Opération de réhabilitation entre CERNON et la D977 (BUSSY - LETTREE)
Date d’envoi de la publication : 15 avril 2026

M2604740
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Vente aux enchères 
judicaires mobilières

 
SELARL Thierry COLLET

Séverine LUNEAU
Commissaires de Justice Associés

IVOIRE FRANCE - REIMS
HOTEL DES VENTES

DE LA PORTE DE MARS
25 rue du Temple - 51100 REIMS

Tél. : 03.26.47.32.59
Fax : 03.26.40.44.87

E-mail : contact@hdvreims.fr
www.interencheres.com/51002

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
 

Vendredi 24 avril 2026 à 14h
 

A la requête de Me RAULET, après liquidation judiciaire de l’EURL TM EXPRESS
A la requête de Me RIQUELME, après liquidations judiciaires de la SAS HAVIMOTA, SARL ESCALE BEAUTE 246

A la requête de Me RANDOUX, après liquidation judiciaire de l’Association GROUPEMENT INTERET CYNEGETIQUE 
SOUCHE.

A la requête de Maître TIRMANT, après liquidations judiciaires de la SARL LES RANGEMENTS DE CELINE, SARL 
REMSERVICES.

Vente en LIVE : www.interencheres.com/51002
 

Salon de coiffure Agence de sécurité Entreprise du bâtiment
Bacs à shampoing Agencement de magasin Electroménager Petit outillage  -  Stock de produits L’OREAL, WELLA etc…

VEHICULES
Lot 100 : VP DACIA DUSTER 4x4 en date du 29/11/2019 6CV GO 188.014 km

Lot 101 : VP TOYOTA YARIS du 06/02/2009 5 CV GO 228.066 km
Lot 102 : CTTE RENAULT EXPRESS du 26/09/2024  -  5 CV GO  -  seulement 351 km

Lot 103 : VP DACIA SANDERO du 24/01/2025 5 CV ES  -  seulement 835 km
Lot 104 : RENAULT Master du 27/12/2012 8 CV GO  -  269.095 km

 

Désignations, photos, expositions et coordonnées sur www.interencheres.com/51002
Les lots seront vendus sur désignation à l’Hôtel des Ventes.

Les lots sont vendus en l’état  -  Paiement au comptant, espèces limitées, chèque certifié et deux pièces d’identité, carte 
bancaire. Frais en sus des enchères 14,28% TTC pour le judiciaire et 15% TTC pour le volontaire.

Photos et détails sur : www.interencheres.com/51002
M2604747

matot-braine.fr

NEWSLETTER 
ABONNEZ-VOUS GRATUITEMENT
pour ne rien manquer de l’actualité 
économique et juridique régionale

 Retrouvez 
l’intégralité de votre journal sur 

matot-braine.fr
Actualités économiques, annonces légales, 

ventes aux enchères…

Marne

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

BISTROT DU
CIRCUIT

 

Suivant acte reçu par Me Brice 
XIBERRAS, le 25/03/2026, enregistré au 
service de l’enregistrement de la MARNE, 
le 02/04/2026, ref 5104P04 2026 N 01118,

La société dénommée LE BISTROT 
DU CIRCUIT,SA, capital 10000,00  €, 
siègesocial est à GUEUX (51390), 5  
place des Lacs, siren 888 495 876 RCS 
REIMS

A cédé à La société dénommée BDC 
51, SAS, siège social GUEUX (51390), 5 
place des Lacs, capital 1000,00  €, siren 
100 173 582 RCS REIMS

Le fonds de commerce de BAR et 
RESTAURANT, connu sous le nom 
commercial BISTROT DU CIRCUIT 
exploité à GUEUX (51390), 5 place des 
Lacs, connu sous le nom de BISTROT DU 
CIRCUIT.

Moyennant le prix payé comptant de 
86.000,00 €, savoir :

 -  éléments incorporels : 30.300,00 €
 -  matériel et mobilier commercial  : 

55.700,00 €
Date d’entrée en jouissance  : 

25/03/2026
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de la dernière en 
date des publications légales en l’étude 
de Me XIBERRAS notaire à MONTMORT 

- LUCY, où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion  -  Me Brice XIBERRAS»

M2604571

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

«LA CIVETTE 
SAINT ANDRE»

 

Suivant acte reçu par Maître 
Emmanuel ROGÉ, Notaire associé 
à GUEUX (Marne), le  24 mars 2026, 
enregistré au SPFE de la Marne, le 27 
mars 2026, Dossier 2026 00013903, 
Référence 5104P04 2026 N 0175 ;

La société SNC VANIER, société en 
nom collectif au capital de 10.000,00 €, 
dont le siège social est à REIMS 
(51100), 50 avenue Jean Jaurès, 
immatriculé au R.C.S. de REIMS sous 
le numéro 794 912 519 ;

A  cédé à  : La société MICKAEL 
ET ANAIS VANIER, société en nom 
collectif au capital de 1.000,00 €, dont 
le siège social est à REIMS (51100), 
50 avenue Jean Jaurès, immatriculé au 
R.C.S. de REIMS sous le numéro 999 
657 059.

Le fonds de commerce de presse, 
loto, bimbeloterie, PMU, vente de 
boissons alcoolisées à emporter, vente 
de maroquinerie et bijoux, auquel 
est annexé la gérance d’un débit de 
tabac, sis et exploité à REIMS (51100), 
50 avenue Jean Jaurès, connu sous 
l’enseigne «LA CIVETTE SAINT 
ANDRE» et pour lequel la société est 
immatriculée au R.C.S. de REIMS sous 
le numéro 794 912 519.

Moyennant le prix de trois cent 
cinquante mille €uros (350.000,00)  €, 
s’appliquant :

 -  Eléments incorporels pour  : trois 
cent dix mille €uros (310.000,00 €) ;

 -  Eléments corporels pour quarante 
mille €uros (40.000,00 €).

Entrée en jouissance : 24 mars 2026.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de la dernière 
en date des publications légales en 
l’étude de Maître Emmanuel ROGÉ, 
Notaire à GUEUX (51390), 23 avenue 
de Reims, où domicile a été élu à cet 
effet.

Pour insertion,
 Me Emmanuel ROGÉ.

M2604613

«CANDIDE»
 

Avis de cession de fonds 
de commerce

 

Par acte SSP signé en date du 30 mars 
2026 enregistré au SIE de REIMS, dossier 
2026 00015167 référence 5104P04 2026 
A 00925 bordereau, le 03/04/2026, la 
société CANDIDE SARL au capital de 
10.000 €, dont le siège social est situé au 1 
impasse de la Gare 51170 FAVEROLLES 
ET COEMY, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Reims sous 
le numéro 850 901 018,

A cédé à la société CANDIDE J, société 
à responsabilité limitée à associé unique 
au capital de 1.000 €, dont le siège social 
est situé au 1 impasse de la Gare 51170 
FAVEROLLES ET COEMY, immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés 
de Reims sous le numéro 101 028 256,

Un fonds de commerce de micro - 

crèche sous l’enseigne «CANDIDE» sis 
et exploité 1 impasse de la Gare 51170 
FAVEROLLES ET COEMY, SIRET n°850 
901 018 00018 moyennant le prix de 
40.000  €, s’appliquant aux éléments 
incorporels pour 25.488 € et aux éléments 
corporels pour 14.512 € à effet du 1er avril 
2026.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales auprès de la SELARL 
BOILEAU AVOCATS - CONSEILS 10 
rue Courmeaux  -  51100 REIMS pour la 
validité et la correspondance.

Pour avis.
M2604727

OFFICE NOTARIAL
DU LEVANT

Christophe LARDENOIS
Alexandra VOIRNESSON

70 rue du Général Gouraud
51400 MOURMELON LE GRAND

03.26.66.11.39

LEISTNER / LE 
LIERRE ENTRE 

LES PAGES
 

Cession de droit au bail 
commercial

 

Suivant acte reçu par Maître 
Alexandra VOIRNESSON, Notaire 
à MOURMELON LE GRAND, le 31 
mars 2026, enregistré au SPFE de la 
MARNE, le 3 avril 2026, Référence 
2026 N 1215 ;

Monsieur Johan Adam Gilbert 
LEISTNER, époux de Madame Karen 
Eliane Irène BEAUCHAMP, demeurant 
à TINQUEUX (51430), 21 rue Guy 
Mocquet, né à REIMS (51100), le 11 
juillet 1974, identifié au SIREN sous le 
numéro 440 201 010 et immatriculé au 
R.C.S. de REIMS ;

A cédé à la société LE LIERRE 
ENTRE LES PAGES, sise à TINQUEUX 
(51430), 27 avenue Bonaparte, 
identifiée au SIREN sous le numéro 
103 206 942 et immatriculée au R.C.S. 
de REIMS ;

Le droit au bail commercial des 
locaux sis à TINQUEUX (51430), 56 
rue Danielle Casanova.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de vingt - 

cinq mille €uros (25.000,00 €).
L’entrée en jouissance a été fixé au 

31 mars 2026.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’office 
notarial sis à MOURMELON LE 
GRAND (51400), 70 rue du Général 
Gouraud, où domicile a été élu à cet 
effet.

Pour insertion,
Maître Alexandra VOIRNESSON.

M2604733

GERANCE

FIN DE GERANCE

SOCIETE DU GOLF 
DE REIMS / GUEUX 

1928
 

Suivant acte reçu par Me Pierre VIAL, 
Notaire à REIMS, le 27 mars 2026, 
enregistré au Service de la Publicité 
Foncière et de l’Enregistrement de 
REIMS le 7 avril 2026, dossier 2026 
000155512 référence 2026 N 01179 ;

La société dénommée SOCIETE DU 
GOLF DE REIMS, société anonyme à 
conseil d’administration au capital de 
59.290,00 €, dont le siège est à GUEUX 
(51390), Ancien Château des Dames 
de France,  identifiée au SIREN sous le 
numéro 335 783 767 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS a donné en location - gérance 
à la société dénommée GUEUX 1928, 
société par actions simplifiée au capital 
de 1.000,00  €, dont le siège est à 
CERNAY LES REIMS (51420), 17 rue 
Colbert, identifiée au SIREN sous le 
numéro 101 143 022 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS, un fonds de commerce de 
bar - restaurant sis à GUEUX (Marne), 
Château des Dames de France, 
appartenant à la société SOCIETE 
DU GOLF DE REIMS et exploité par 
elle, à titre d’établissement principal, 
et pour l’exploitation duquel la société 
SOCIETE DU GOLF DE REIMS est 
immatriculée au Répertoire des Métiers 
et au Registre du Commerce et des 
Sociétés de REIMS et identifié auprès 
de l’INSEE sous le numéro SIREN 335 
783 767.

Pour une durée de cinq ans, du 27 
mars 2026 au 26 mars 2031.

Pour avis.
M2604538
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Marne

Cabinet LAURENCY & 
ASSOCIES

Expertise comptable - Audit - Conseil - 
Gestion sociale

2 rue du Colonel Pierre Servagnat
51200 EPERNAY

SALON BOYER / 
SALON BOYER & 

FILS
 

Suivant acte authentique notarié du 
16/04/2025 SALON BOYER, SARL 
au capital de 10.000  €, ayant son 
siège social 32 avenue Paul Chandon  
-  51200 ÉPERNAY, 841 633 381 
R.C.S. de REIMS a confié en location 

- gérance à SALON BOYER & FILS, 
SARL au capital de 5.000 €, ayant son 
siège social 32 avenue Paul Chandon  
-  51200 ÉPERNAY, 100 500 610 R.C.S. 
de REIMS, un fonds de commerce 
de  : Restauration, bar à champagne, 
chambres d’hôtes, salon de thé, café, 
ventes de boissons alcoolisées, sis 
et exploité 32 avenue Paul Chandon  
-  51200 ÉPERNAY du 01/04/2026 au 
31/03/2029, renouvelable par tacite 
reconduction.
M2604792

CONSTITUTION

DE SOCIETE

LE RUISSEAU
Société par actions simplifiée

au capital de 500 €uros
Siège social :

3 Quai de la Villa  -  51200 EPERNAY
RCS Reims

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à EPERNAY du 9 avril 
2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : LE RUISSEAU
Siège  : 3 Quai de la Villa, 51200 

EPERNAY
Durée  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés

Capital : 500 €
Objet  : La prise de participation 

dans toutes sociétés, de quelque 
forme que ce soit et quel que soit 
leur objet, l’exécution de toutes 
prestations d’assistance administrative, 
comptable, financière ou autre à ses 
filiales, l’octroi de prêts et d’avances 
en compte courant à ses filiales, 
l’acquisition, l’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la construction, 
l’aménagement, la location et la vente 
de tous biens et droits immobiliers et 
de leur accessoires. Toutes opérations 
industrielles et commerciales se 
rapportant à  : la création, l’acquisition, 
la location, la prise en location - gérance 
de tous fonds de commerce, la prise à 
bail, l’installation, l’exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, 
usines, ateliers, se rapportant à l’une 
ou l’autre des activités spécifiées 
ci - dessus  ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous 
procédés, brevets et droits de propriété 
intellectuelle concernant ces activités  ; 
la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations 
financières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou 
industrielles pouvant se rattacher à 
l’objet social ou à tout objet similaire 
ou connexe  ; toutes opérations 
quelconques contribuant à la réalisation 
de cet objet.

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 

décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément unanime de la 
collectivité des associés.

Président : Monsieur Unal OZDEMIR, 
demeurant 3 Quai de la Villa, 51200 
EPERNAY

Directeur général  : Monsieur Adem 
OZDEMIR, demeurant 8 Avenue Paul 
Bert 51200 EPERNAY

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis :
Le Président.

M2604518

OKADETH
Transport

 

Avis de constitution
 

FORME : SASU.
DÉNOMINATION  : OKADETH 

Transport.
SIÈGE  : 40 Rue Des Essillards  

-  51100 REIMS.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS.
CAPITAL  : deux mille sept cents 

€uros (2.700,00 €).
OBJET  : Transport public routier de 

marchandises et/ou loueur de véhicules 
avec chauffeur destinés au transport de 
marchandises au moyen exclusivement 
de véhicules motorisés d’un poids 
maximum autorisé n’excédant pas 
3,5 t et exclusivement sur le territoire 
national.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT  : La cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers à 
quelque titre que ce soit est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

PRÉSIDENTE  : Madame Oumou 
Bah demeurant 62 Rue Hannah Arendt  
-  51100 REIMS
M2603608

IMMORETAIL
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 Place Jules Ferry  -  51100 REIMS

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 10 avril 2026 à REIMS, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
IMMORETAIL.

FORME SOCIALE : Société civile.
SIÈGE SOCIAL : 1 Place Jules Ferry  

-  51100 REIMS.
OBJET SOCIAL  : l’acquisition, la 

gestion, la location et l’administration 
de tous biens mobiliers ou immobiliers.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL  : 1.000  €, 
CONSTITUÉ UNIQUEMENT 
D’APPORTS EN NUMÉRAIRE.

GÉRANCE :
 -  Monsieur Romain BERRIER, 

demeurant 7 rue Irénée Lelievre  
-  51100 REIMS,

 -  Monsieur Christopher GONCALVES 
FERNANDES, demeurant 6 rue des 
Favières    -  51140 COURCELLES 
SAPICOURT.

CLAUSES RELATIVES AUX 
CESSIONS DE PARTS  : Toutes les 
cessions de parts sociales, y compris 
entre associés ou au profit du conjoint, 
des ascendants ou descendants du 
cédant, sont soumises à l’agrément 
préalable des associés représentant au 
moins les deux tiers du capital social.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

La gérance.
M2604573

2 rue Jovin - 51100 REIMS

Solution Transport
Expertise

Logistique  -  STEL
Société par actions simplifiée au 

capital de 19.000 €
Siège social : 15 rue de Poilcourt

51110 SAINT ETIENNE SUR SUIPPE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte SSP en date 
à Saint Etienne sur Suippe (Marne) 
du 23.03.2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme  : Société par actions 
simplifiée.

Dénomination  : Solution Transport 
Expertise Logistique  -  STEL.

Siège  : 15 rue de Poilcourt 51110 
SAINT ETIENNE SUR SUIPPE.

Durée  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés.

Capital : 19.000 €
Objet  : Transport public routier 

de marchandises, conseil en 
logistique et transport public routier 
de marchandises, chargement et 
déchargement de tous véhicules, 
stockage, négoce, achat et vente de 
véhicules, de pièces détachées et 
accessoires, location de véhicules, 
négoce, achat et vente de produits 
et co - produits agricoles, de produits 
et co - produits issus de l’industrie, 
à destination de l’industrie, de 
l’agriculture, de l’élevage, ou de la 
méthanisation.

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions à 
un tiers sont soumises à l’agrément de 
la collectivité des associés.

Président  : Monsieur Xavier, Roland 
VILAIN, demeurant à SILLERY (51500), 
2 rue Jean Monnet.

Directrice Générale  : Madame 
Monique BARRE, épouse VILAIN, 
demeurant à SILLERY (51500), 2 rue 
Jean Monnet.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS

Le Président
M2604501

MSP SISABAZ
 

Par acte SSP du 02/04/2026, il a été 
constitué une SISA à capital variable 
ayant les caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION : MSP SISABAZ.
OBJET SOCIAL : Conformément aux 

dispositions des articles L.4041 - 2 et 
R.4041 - 1 du Code de la santé publique, 
la société a pour objet l’exercice en 
commun, par ses associés, d’activités 
de coordination thérapeutique, 
entendue comme les procédures 
mises en place au sein de la société 
ou entre la société et des partenaires, 
visant à améliorer la qualité de la 
prise en charge et la cohérence du 
parcours de soin, de coopération entre 
les professionnels de santé telle que 
définie à l’article L.4011 - 1 du Code de 
la santé publique, ainsi que l’éducation 
thérapeutique. Elle peut accomplir 
toutes les opérations qui se rattachent 
directement ou indirectement à son 
objet social, sans altérer le caractère 
civil et professionnel de celui - ci.

SIÈGE SOCIAL  : 4 rue de l’Egalité  
-  51110 BAZANCOURT.

CAPITAL : 500 €.
CAPITAL MINIMUM : 250 €.
DURÉE : 99 ans.
GÉRANCE  : M. MILLER Renaud, 

demeurant 42 rue de Thillois  -   51100 
REIMS.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
REIMS.
M2604424

R10 SPORTS PARK
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

7 rue Gabriel Voisin  -  51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à REIMS du 09 avril 
2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION  : R10 SPORTS 
PARK.

SIÈGE : 7 rue Gabriel Voisin  -  51100 
REIMS.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 5.000 €.
OBJET  : La mise en location, la 

gestion d’installations sportives, de 
terrains de sports, parcs et structures 
destinées à l’exercice d’activités de 
loisirs et sportives. La conception, la 
réalisation, l’entretien, la promotion 
de ces terrains ou installations  ; La 
mise à disposition de matériel de sport 
gaming, arcades, jeux électroniques  ; 
L’exploitation de plaines de jeux en 
intérieur pour enfants ; L’organisation et/
ou l’accueil de compétitions amateurs 
pour les particuliers ou comités 
d’entreprises  ; L’achat, l’installation, la 
vente de tous produits se rapportant à 
ces activités ; L’exploitation de débit de 
boisson et de restauration en lien avec 
l’activité principale de la société.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

PRÉSIDENT  : Monsieur Rodrigo 
COSTA GOMES CHAGAS, demeurant 
19 rue des Frenes  -  54960 MERCY LE 
BAS.

DIRECTRICE GÉNÉRALE : Madame 
Valentine COSTA GOMES CHAGAS, 
demeurant 19 rue des Frenes  -  54960 
MERCY LE BAS.

DIRECTEUR GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ : 
Monsieur Gauthier TUOT, demeurant 
66 rue Paul Vaillant Couturier  -  51100 
REIMS.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : Le président.
M2604545

PMI
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 24/03/2026 par Maitre 
ISABELLE GALLI - RICCOUR, Notaire à 
VOUZIERS (08400)  -  10, rue de l’Aisne, 
il a été constitué une SARL ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : PMI
Objet social  : L’acquisition, 

l’administration et la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers et l’emprunt de tous 
fonds nécessaires à la réalisation de cet 
objet La prise de participations et tous 
intérêts, sous quelque forme que ce 
soit, dans d’autres sociétés, entreprises 
et groupements français et étrangers 
ainsi que la gestion, le contrôle et la 
mise en valeur de ces participations

Siège social  : 1 ferme de Bayon, 
51800 CERNAY EN DORMOIS

Capital : 10 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE
Gérance  : M. MOREAU PIERRE 4 

Grande rue, 08250 SECHAULT
M2604361

JEAN&MARG
Société à responsabilité limitée

au capital de 700.000 €uros
Siège social : 6 rue Marceau Golovkine

51000 CHÂLONS EN CHAMPAGNE
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE du 11 avril 2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée.

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
JEAN&MARG.

SIÈGE SOCIAL  : 6 rue Marceau 
Golovkine  -  51000 CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.

OBJET SOCIAL  : L’acquisition, la 
gestion, la vente de valeurs mobilières, 
titres de placement, titres de toute société 
ou tout groupement et de tout droit portant 
sur ces valeurs et titres ;

L’animation des sociétés qu’elle 
contrôle exclusivement ou conjointement 
ou sur lesquelles elle exerce une 
influence notable, en participant à la 
définition de leurs objectifs et de leur 
politique économique ;

La coordination et le contrôle, 
notamment budgétaire et financier, des 
sociétés du groupe ainsi formé ;

La réalisation à titre purement interne 
au groupe, des services spécifiques 
administratifs, juridiques, comptables, 
financiers ou immobiliers ;

L’acquisition et la propriété en directe 
de tout immeuble ;

Le conseil, l’assistance, la formation, 
la réalisation d’études, de veille, d’audits, 
d’analyses ou de prestations, dans tous 
les domaines, notamment de la finance, du 
droit, de l’économie, des affaires privées, 
des affaires publiques, du commerce, 
de l’éducation, de l’environnement, de 
l’organisation, du management et de la 
gestion commerciale, administrative ou 
technique.

La participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se 
rattacher à son objet par voie de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou 
droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, 
de prise en location - gérance de tous 
fonds de commerce ou établissements  ; 
la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités.

Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 700.000 €.
GÉRANCE  : Monsieur Josselin, Paul, 

Yvon PORET, demeurant 6 rue Marceau 
Golovkine  -   51000 CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2604574

D’ATTILA
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte authentique 
reçu le 08/04/2026 par Maitre 
FREDERIC INFANTINO, Notaire à 
VOUZIERS (08400)  -  10 RUE DE L 
AISNE, il a été constitué une SCI ayant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : D’ATTILA
Objet social : L’acquisition au moyen 

d’achat ou d’apport, l’administration et 
la gestion par location ou autrement de 
tous biens et droits immobiliers

Siège social  : 151 rue du Camp 
d’Attila, 51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de CHALONS 

- EN - CHAMPAGNE
Co - gérance  : M. JANICOT Thierry 

Ferme de Bayon 51800 CERNAY EN 
DORMOIS et Mme LALOUA Clarisse 
Ferme de Bayon 51800 CERNAY EN 
DORMOIS

Clause d’agrément  : Les parts sont 
librement cessibles entre associés. 
Elles ne peuvent être cédées à des tiers 
étrangers à la SOCIETE, à titre onéreux 
ou gratuit, qu’ avec le consentement 
des associés
M2604493

RAVIGNAN SBT
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
12 Boulevard Lundy  -  51100 REIMS
En cours d’immatriculation RCS de 

Reims
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée signé par voie de 
signature électronique via DocuSign© 
conformément à l’article 1367 du Code 
civil en date du 13 avril 2026 il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société civile 
immobilière

Dénomination sociale  : RAVIGNAN 
SBT

Siège social  : 12 Boulevard Lundy, 
51100 REIMS

Objet social  : L’achat, la vente, 
l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement 
d’immeubles bâtis ou non bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’échange, d’apport 
ou autrement, ladite activité ayant 
exclusivement un caractère civil,

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés

Capital social  : 1.000  €, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance  : Monsieur Cyril 
SABATIER et Madame Julie 
SABATIER, demeurant ensemble  
 216 Avenue Jean Jaurès 51100 REIMS

Clauses relatives aux cessions de 
parts  : agrément requis dans tous les 
cas  ; agrément des associés en AGE 
représentant au moins les trois - quarts 
des parts sociales

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis.
M2604634

FAMILLE RIGOT
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée signé en la forme électronique 
en date du 03/04/2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION : FAMILLE RIGOT.
SIÈGE  : 7 rue François Arnoult  

-  51480 FLEURY LA RIVIERE.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS.
CAPITAL : 1.000 €.
OBJET  : négociant - manipulant en 

vins et spiritueux, plus particulièrement 
en vins de Champagne; toutes 
opérations industrielles et 
commerciales se rapportant au 
commerce, à la représentation, à 
l’achat, à la manipulation et à la vente 
de vins de Champagne et autres 
produits de la champagne viticole et 
généralement de tous vins et spiritueux; 
toutes prestations de services viticoles 
et vinicoles, notamment le pressurage.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés statuant 
à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

PRÉSIDENT  : M. Rudy RIGOT, 
demeurant 7 rue François Arnoult  
-  51480 FLEURY LA RIVIÈRE.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : M. Ryan 
RIGOT, demeurant 9 rue François 
Arnoult  -  51480 FLEURY LA RIVIÈRE.

La Société sera immatriculée au RCS 
de REIMS.

Pour avis, Le Président.
M2604520
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LVB
 

ACTE : Me Xavier MANGIN, Notaire à 
REIMS, le 09 avril 2026.

DENOMINATION : LVB.
CAPITAL SOCIAL  : 1.000 € divisé en 

1.000 parts de 1 € chacune.
FORME : Société civile immobilière.
SIEGE SOCIAL : PRUNAY (51360), 6 

B rue de la Pompelle.
OBJET SOCIAL  : La constitution, la 

gestion, l’exploitation et la mise en valeur 
de tout élément de patrimoine immobilier 
et mobilier.

APPORTS NUMERAIRE : 1.000 €.
DUREE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S.
GERANCE :
 -  Monsieur Guillaume CHEVRON, 

demeurant à PRUNAY (Marne), 6 bis rue 
de la Pompelle.

 -  Madame Nathalie CHEVRON née 
DAUTEL, demeurant à la même adresse.

CESSION DE PARTS SOCIALES  : 
Les parts ne peuvent être cédées entre 
associés et à des tiers étrangers à la 
société qu’avec le consentement de la 
gérance.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.
M2604531

SALAZAR
Société à responsabilité limitée au 

capital de 1 000 euros 
Siège social : 2 rue du Château 
51510 VILLERS LE CHATEAU

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée en date à VILLERS 
LE CHATEAU du 3 avril 2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale  : Société à 
responsabilité limitée

Dénomination sociale : SALAZAR
Siège social  : 2 rue du Château 

51510 VILLERS LE CHATEAU
Objet social  : L’exploitation de tous 

fonds de commerce de restauration 
traditionnelle et/ou rapide, notamment 
de spécialités italiennes (pizzas, plats 
cuisinés et produits assimilés), sur 
place, à emporter et en livraison  ; 
la préparation, la fabrication et la 
vente de tous produits alimentaires 
et boissons, y compris la vente de 
boissons alcoolisées dans le cadre de 
la licence restaurant, conformément 
à la réglementation en vigueur et 
exclusivement en accompagnement 
des repas  ; l’activité de traiteur 
et l’organisation de prestations 
événementielles.

Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au RCS

Capital social : 1 000 euros
Gérance  : Diego SALAZAR 

demeurant 2 rue du Château 51510 
VILLERS LE CHATEAU et Quentin 
SALAZAR demeurant 2 rue du Château 
51510 VILLERS LE CHATEAU

Immatriculation de la Société au RCS 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis La Gérance
M2604546

AMS - CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE

 

Par acte SSP du 10/04/2026, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination  : AMS - CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.

Objet social : L’entretien et réparation, 
y compris le lavage, nettoyage et 
lustrage, de véhicules automobiles 
légers ; la location de courte durée et de 
véhicules légers ; La vente de produits 
d’entretien et petits accessoires 
automobiles

Siège social  : ZAC Mercuria, 15 
Avenue Mercuria 51470 SAINT - 

MEMMIE.
Capital : 1.000 €.
Durée : 99 ans.
Président  : AMS  -  AUTO 

MANAGEMENT SERVICE, SAS au 
capital de 6492  €, ayant son siège 
social 181 rue de menin 59520 
Marquette - lez - Lille, 818 467 615 RCS 
de Lille - Métropole.

Directeurs Généraux  : AMS - 

NORMANDIE PICARDIE, SAS au 
capital de 1000  €, ayant son siège 
social 181 rue de menin 59520 
Marquette - lez - Lille, 883 963 308 RCS 
de Lille - Métropole.

Immatriculation au RCS de 
CHÂLONS - EN - CHAMPAGNE.
M2604564

A.M.C 
RÉNOVATION

Société à responsabilité limitée
au capital de 500 €uros

Siège social :
Chez FCN

7 rue Gabriel Voisin  -  51100 REIMS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 09 avril 2026 il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée à associé unique.

DÉNOMINATION SOCIALE  : A.M.C 
RÉNOVATION.

SIÈGE SOCIAL  : Chez FCN, 7 rue 
Gabriel Voisin  -  51100 REIMS.

OBJET SOCIAL  : La société a pour 
objet, en France et à l’étranger :

Tous travaux de rénovation, 
réhabilitation, aménagement et 
décoration d’intérieurs de bâtiments à 
usage privé ou professionnel ;

La réalisation de travaux de second 
œuvre, notamment plomberie, 
électricité, peinture, revêtements de 
sols et murs, menuiserie intérieure ;

La conception, la création, 
l’aménagement et la rénovation 
de terrasses, balcons et espaces 
extérieurs attenants aux bâtiments ;

Les travaux de petite maçonnerie 
liés aux aménagements intérieurs et 
extérieurs ;

L’achat, la vente, la fourniture et la 
pose de tous matériaux, équipements 
et mobiliers liés à ces activités ;

Et, plus généralement, toutes 
opérations commerciales, industrielles, 
financières, mobilières ou immobilières 
se rattachant directement ou 
indirectement à l’objet social ou 
susceptibles d’en favoriser le 
développement.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 500 €.
GÉRANCE  : Monsieur Axel 

MIODOWSKI, demeurant 177 rue de 
Derrière L’Abbaye  -  51420 NOGENT 
L’ABBESSE.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2604594

SOPHIE RENARD & 
ASSOCIÉS

 

Par acte sous seing privé signé en 
la forme électronique le 09/04/2026, il 
a été constitué une société ayant les 
caractéristiques suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée.

DÉNOMINATION  : SOPHIE 
RENARD & ASSOCIÉS.

SIÈGE  : 28 avenue du Maréchal 
Foch  -  51200 EPERNAY.

DURÉE : 99 ans.
CAPITAL : 1.000 €.
OBJET  : L’organisation et la 

réalisation de ventes volontaires aux 
enchères publiques de biens meubles, 
neufs ou d’occasion, y compris à 
distance par voie électronique  ; 
L’estimation de biens mobiliers  ; 
Le commerce de métaux précieux, 
notamment l’achat et la vente 
d’ouvrages en métaux précieux.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

AGRÉMENT  : La cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers à 
quelque titre que ce soit est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés statuant à la majorité des 
trois quarts des parts détenues par les 
associés disposant du droit de vote.

PRÉSIDENT : Mme Sophie RENARD, 
demeurant 15 rue Michel Charaire  
-  92330 SCEAUX.

DIRECTEUR GÉNÉRAL : Mme Claire 
CHAUDET, demeurant 19 rue de la 
Vallée  -  02400 AZY - SUR - MARNE.

IMMATRICULATION  : Au R.C.S. de 
REIMS.
M2604600

BOMITS
 

Par acte SSP du 10/04/2026, il a 
été constitué une SASU ayant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination : BOMITS.
Objet social  :  -  E - Commerce, vente 

par correspondance d’articles de sport et 
de loisirs, équipements pour le bien - être, 
produits pour animaux, jouets et articles 
pour enfants et puériculture, fournitures 
de bureau et articles scolaires, produits 
technologiques et électroniques, matériel 
informatique et accessoires, téléphonie 
et objets connectés, équipements 
électriques et d’éclairage, matériel 
multimédia, photographie et vidéo, articles 
pour la maison, décoration intérieure 
et extérieure, mobilier et équipements 
de rangement, articles de bricolage et 
d’entretien, équipements de jardin et 
d’extérieur, accessoires automobiles et de 
mobilité, articles de mode et accessoires 
vestimentaires, maroquinerie, bijoux 
fantaisie, montres, produits écologiques 
et durables.

Siège social  : 20 Impasse Demolin 
51100 REIMS.

Capital : 1 €.
Durée : 99 ans.
Président : M. Bombo Clarck, demeurant 

20 Impasse Demolin 51100 REIMS.
Admission aux assemblées et droits de 

votes  : Chaque action donne droit à une 
voix et à la participation dans les décisions 
collectives.

Clause d’agrément  : Les actions sont 
librement cessibles.

Immatriculation au RCS de Reims.
M2604567

3 rue Joseph Cugnot
51430 TINQUEUX

CLEMENCEAU
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
09/04/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : CLEMENCEAU
Objet social  : L’acquisition, 

l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers, la vente de tous immeubles 
et biens immobiliers.

Siège social : 69 AVENUE GEORGES 
CLEMENCEAU, 51100 REIMS

Capital : 2 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : M. BOUZAIENE OMRANE 4 

allée du Decumanus 51100 REIMS
Clause d’agrément : Les parts sociales 

ne peuvent être cédées, à titre onéreux 
ou à titre gratuit, quelle que soit la qualité 
du cessionnaire, qu’après agrément des 
associés représentant les deux tiers des 
parts sociales

La gérance.
M2604675

CABINET DE 
PSYCHOLOGIE 

LESLIE 
DESRUELLE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
07/04/2026, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : CABINET DE 
PSYCHOLOGIE LESLIE DESRUELLE

Objet social  : L’exercice de la 
profession de psychologue

Siège social  : 3 rue Jules MELINE, 
51430 BEZANNES

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance  : Mme DESRUELLE Leslie 

30 rue de la Hayette 51110 ISLES SUR 
SUIPPE
M2604563

MARELF
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHALONS EN 
CHAMPAGNE du 10/04/2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée (à associé 
unique).

DÉNOMINATION SOCIALE  : 
MARELF.

SIÈGE SOCIAL  : 17 place de la 
République  -  51000 CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

OBJET SOCIAL  : La prise de 
participation, la détention et la gestion 
d’actions ou de parts sociales, dans 
toutes sociétés constituées ou à 
constituer sous quelque forme que 
ce soit, industrielles, commerciales, 
financières, agricoles, immobilières ou 
autres. Toutes prestations de services, 
conseils, études au profit des sociétés, 
sur les plans administratif, comptable, 
technique, commercial, financier ou 
autres.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE : Monsieur Florin LASCA, 

demeurant 34 allée Paul Doumer  
-  51000 CHALONS EN CHAMPAGNE, 
assure la gérance.

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis : La gérance.
M2604579

SCI DOUNET
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seings 
privés en date, à ÉPERNAY (Marne), 
du 30 mars 2026, il a été constitué, 
pour une durée de 99 ans à compter de 
son immatriculation devant intervenir 
auprès du Registre du Commerce et 
des Sociétés de REIMS, une société 
dénommée SCI DOUNET, société civile 
au capital de 1 000,00 €, dont le siège 
social est situé : 54, Rue du Compte de 
Lambertye à (51200) ÉPERNAY.

La société a pour objet : l’acquisition, 
la détention, la propriété, et 
éventuellement la revente, l’échange 
ou l’apport, ainsi que l’exploitation par 
bail ou autrement de tous biens et droits 
immobiliers sans aucune restriction.

Les apports effectués par les 
premiers associés, d’un montant de 
1000 €, ont été effectués exclusivement 
en numéraire.

Le premier gérant de la société 
est Monsieur Cédric DEMANGE, de 
nationalité française, demeurant : 3 Bis, 
Rue Roger Thomas à (51530) VINAY.

Les cessions de parts sociales 
intervenant au profit de personnes 
autres que les associés ou bien les 
descendants d’un associé doivent être 
agréées par l’unanimité des associés.
M2604642

SELARL JKK
 

Avis est donné de la constitution de 
la société SELARL JKK, au capital de 
500 €.

SIÈGE : 26 avenue Taittinger  -  51100 
REIMS.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au RCS de REIMS.

OBJET SOCIAL  : La Société a pour 
objet uniquement, directement ou 
indirectement, tant en France qu’à 
l’étranger  : L’exercice de la profession 
de masseur - kinésithérapeute telle que 
définie par la loi. Elle ne peut accomplir 
les actes de cette profession que 
par l’intermédiaire de ceux parmi ses 
membres ayant qualité pour l’exercer.

Le montant des apports en numéraire 
s’élève à 500 €.

GÉRANT  : Monsieur Jordan KACK 

- KACK, demeurant 5 rue de Muizon  
-  51220 BRIMONT.
M2604745

SCI LES ATELIERS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
09/04/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale  : SCI LES 
ATELIERS

Objet social  :  - l’investissement 
dans tous immeubles, biens ou droits 
immobiliers qu’elle donne en location 
ou qu’elle fait construire exclusivement 
en vue de leur location ou qu’elle 
détient directement ou indirectement, 
y compris en état futur d’achèvement, 
toutes opérations nécessaires à leur 
usage, en ce compris leur gestion et 
leur exploitation, ainsi que la réalisation 
de travaux de toute nature dans ces 
immeubles, notamment les opérations 
afférentes à leur construction, leur 
rénovation et leur réhabilitation en 
vue de leur location  ; - le financement 
par tous moyens de ces opérations  ; 
le recours à des emprunts et l’octroi 
de garanties ou de sûretés, sous 
réserve des dispositions légales et 
règlementaires en vigueur, - la gestion 
de ses actifs immobiliers  ; - de manière 
accessoire, la vente de ses actifs 
immobiliers  ; - et plus généralement 
toutes opérations pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à cet 
objet ou susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, pour autant qu’elles ne 
modifient pas le caractère civil de la 
société.

Siège social  : La Pièce de 
Champagny, 51400 SEPT SAULX

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : M. BERWEILLER Kevin 13 

Bis RUE de l’Eglise 25170 LANTENNE 
VERTIERE

Clause d’agrément  : La cession 
des parts sociales s’opère par acte 
authentique ou sous signature privé. 
Toute cession doit, conformément 
à l’article 1690 du Code civil, être 
signifiée à la Société ou acceptée par 
elle dans un acte authentique ou par 
transfert sur les registres de la Société.
M2604632

JEAN&MARG
 

Rectif à l’annonce M2604574, parue 
le 14/04/2026, il convenait de lire :

IMMATRICULATION  : RCS 
CHALONS EN CHAMPAGNE et non 
REIMS, comme indiqué par erreur.
M2604732

«LES P’TITES
PLUMES»

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 13 avril 2026, il a 
été constitué une société dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

FORME  : Société à responsabilité 
limitée.

DÉNOMINATION  : «LES P’TITES 
PLUMES».

SIÈGE SOCIAl : 1 rue Saint Vincent 
51530 VINAY.

OBJET : La société a pour objet, en 
France et à l’étranger  : L’accueil de 
jeunes enfants sous la forme de micro 

- crèche.
DURÉE  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés.

CAPITAL  : 5.000  € divisé en 500 
parts d’un montant unitaire de 10  € 
chacune.

GÉRANCE :
 -  Madame Sandra LECOMTE née 

DEHU demeurant 22 rue de l’Arbre Sec 
51530 MARDEUIL

 -  Madame Aurélie LUCAS née 
LAAGE demeurant 22B rue des 
Remparts du Nord 51530 SAINT 
MARTIN D’ABLOIS.

nommées pour une durée illimitée 
avec pouvoir d’agir séparément.

IMMATRICULATION  : au RCS de 
REIMS.

Pour avis, le représentant légal.
M2604789

AK’ENOV
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
13/04/2026, il a été constitué une EURL 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : AK’ENOV
Objet social :  -  l’achat, la vente et la 

pose de menuiseries, -  les prestations 
de conseils, de gestion administrative, 
de managements, d’assistance à 
la gestion interne des entreprises, 

-  l’activité d’apporteur d’affaires, 
consistant en la mise en relation de 
personnes physiques ou morales en 
vue de la conclusion de contrats ou 
de partenariats, dans tous domaines 
non réglementés  ; -  l’achat, la vente 
de tout type de biens mobiliers non 
réglementés -  la propriété, l’acquisition, 
la vente, la gestion, par tous moyens, 
de tous titres de sociétés ou tous 
groupements, de tous portefeuilles de 
valeurs mobilières et de tous droits 
portant sur ces valeurs et titres,

Siège social : 6 Bis rue de Lavannes, 
51110 CAUREL

Capital : 1 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de REIMS
Gérance : M. NEVEU Krys 6 Bis rue 

de Lavannes 51110 CAUREL
M2604630

MODIFICATION

DE STATUTS

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

SAS DIJICLEAN
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
78 Rue Frédéric Passy

51430 BEZANNES
910 462 217 RCS Reims

 

Par décision du 20 mars 2026, 
l’Associé Unique a décidé de transférer 
le siège social du 78 Rue Frédéric 
Passy  -  51430 BEZANNES au 26 
Rue de la Porte Goliva  -  51140 PEVY 
à compter rétroactivement du 2 mars 
2026 et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Pour avis : Le président.
M2603509

INFIMED
Société civile immobilière
au capital de 500 €uros

Siège social 
136 avenue Jean Jaurès

51100 REIMS
810 402 230 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 31 octobre 2025, la collectivité 
des associés a nommé en qualité de 
cogérant Madame Esther LABILLOY 

- LENOIR, demeurant 11 rue Lantiome 
à REIMS, pour une durée illimitée à 
compter du 31 octobre 2025.

Pour avis : La gérance.
M2604692

SCI DES LOTUS 
BLANCS

SCI au capital de 1 000 €
Siège social : BEINE - NAUROY

51490 BEINE NAUROY
RCS de REIMS n°533 706 990

 

Transfert de siège
 

L’AGE du 18/03/2026 a décidé le 
transfert du siège social au 8 Impasse 
de la Justice, 51100 REIMS à compter 
du 18/03/2026.

Mention : RCS de REIMS
M2603585

Abonnements

03.26.08.38.26
abonnement.pamb@legalnet.org
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SCI AMOUNI
Société civile immobilière 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 149 RUE OBERKAMPF 
75011 PARIS 

942 460 981 RCS PARIS
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 01 JANVIER 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé 
de transférer le siège social du 149 
RUE OBERKAMPF, 75011 PARIS 
au 19 Avenue de l’Europe 51310 
COURGIVAUX à compter du 01 janvier 
2026, et de modifier en conséquence 
l’article 5 des statuts.

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de PARIS sous le 
numéro 942 460 981 RCS PARIS fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation 
au Registre du commerce et des 
sociétés de Reims.

La Société, constituée pour 99 
années à compter du 01 avril 2025, 
a pour objet social L’acquisition, 
l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers, la vente de tous 
immeubles et biens immobiliers et 
notamment d’un immeuble sis 17 
avenue de l’Europe 51310 Courgivaux 
et un capital de 1 000 euros composé 
uniquement d’apports en numéraire.

Pour avis : La gérance.
M2604209

PAUPETTE 
PLOMBERIE

Société à responsabilité limitée
unipersonnelle

au capital de 5.000 €uros
Siège social :

8 impasse René Réaumur
51350 CORMONTREUIL

935 406 223 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une décision en date 
du 07 avril 2026, l’associé unique a 
décidé de transférer le siège social 
du 8 impasse René Réaumur à 
CORMONTREUIL (51350) au 1 rue du 
Loup à CERNAY LES REIMS (51420) 
à compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2604420

BMF 1
Société civile immobilière
au capital de 500 €uros

Siège social :
8 impasse René Réaumur
51350 CORMONTREUIL
999 922 222 RCS Reims

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 07 avril 2026, l’AGE a décidé de 
transférer le siège social du 8 impasse 
René Réaumur à CORMONTREUIL 
(51350) au 1 rue du Loup à CERNAY 
LES REIMS (51420) à compter de ce 
jour, et de modifier en conséquence 
l’article 4 des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour avis : La gérance.
M2604421

EARL «CHARLOT»
Capital social : 410.300 €uros

Siège social :
13 rue de l’Erable

51230 LENHARREE
RCS Reims 481 973 964

 

Par décision de l’assemblée 
générale extraordinaire du 20/03/2026, 
les associés ont décidé des points 
suivants, à compter du 20/03/2026 :

 -  Réduction du capital social de 
41.030 €, le ramenant à 369.270 €.

 -  Extension de l’objet social à l’activité 
suivante : «L’exploitation d’installations 
de production d’électricité utilisant 
l’énergie radiative du soleil dont les 
générateurs sont fixés ou intégrés aux 
bâtiments dont elle est locataire ou 
propriétaire».

Pour avis : La gérance.

 
M2604517

«ALAIN ROBERT»
EARL

 

RECTIFICATIF  : Dans l’annonce 
légale parue dans le journal n° 
M2604398 du 9 avril 2026, il convenait 
de lire :

«Ils ont également constaté la 
démission de Monsieur Alain ROBERT 
de GRANDMAISON de ses fonctions 
de gérant et ont nommé Monsieur 
Pierre Alain ROBERT, demeurant 
73 rue Michel - Ange  -  75016 PARIS, 
gérant pour une durée illimitée; le tout à 
compter du 18 décembre 2025».

Mention sera faite au RCS de REIMS.
Pour avis.

M2604521

A.M. COMPOSITION
Société par actions simplifiée
en cours de transformation

en société à responsabilité limitée
au capital de 15.244,90 €uros

Siège social :
12 rue du Capitaine Georges Madon

Croix Blandin  -  51100 REIMS
413 027 202 R.C.S. Reims

 

Par décision du 1er avril 2026, l’associée 
unique a décidé la transformation de la 
société en société à responsabilité limitée 
à associé unique à compter du même jour, 
sans création d’un être moral nouveau et 
a adopté le texte des statuts qui régiront 
désormais la société.

La dénomination de la société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

 Le capital social reste fixé à la somme 
de 15.244,90  €, divisé en 1.000 parts 
sociales de 15,24 € chacune.

Cette transformation rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes :

Sous sa forme de société par actions 
simplifiée, la société était dirigée par :

Président  : Monsieur Jérémy 
MANGEMATIN, demeurant 17 rue Léo 
Ferré  -  51110 WARMERIVILLE.

Sous sa nouvelle forme de société à 
responsabilité limitée à associé unique, 
la société est gérée par Monsieur Jérémy 
MANGEMATIN, demeurant 17 rue Léo 
Ferré  -  51110 WARMERIVILLE.

Pour avis.
M2604533

H.G. FINANCES
SAS au capital de 688.000 €uros

Siège social : BETHENY (Marne)  -  
Chemin de Cernay

RCS Reims : 394 412 811
 

Prorogation de la durée 
de la société

 

Selon procès - verbal d’Assemblée 
Générale Extraordinaire en date du 30 
mars 2026, il a été décidé de proroger la 
durée de la Société laquelle est désormais 
fixée à 99 années à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

ANCIENNE MENTION  : ARTICLE 5  -  
DURÉE : La durée de la Société est fixée à 
50 années à compter de son immatriculation 
au Registre du Commerce et des Sociétés 
intervenue le 28 mars 1994, sauf les cas de 
prorogation ou de dissolution anticipée.

NOUVELLE MENTION  : ARTICLE 5  -  
DURÉE : La durée de la Société est fixée à 
99 années à compter de son immatriculation 
au Registre du Commerce et des Sociétés 
intervenue le 28 mars 1994, sauf les cas de 
prorogation ou de dissolution anticipée.

Pour insertion.
M2604541

MAYEM STORE
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
12 Route de Pontavert

 02160 CRAONNE
 930 166 343 RCS St Quentin

 

Par décision du 2 janvier 2026, 
l’Associé Unique a transféré le siège 
social au Rue des Didris, ZA les Didris  
-  51420 CERNAY LES REIMS à 
compter du 2 janvier 2026, et a modifié 
en conséquence l’article 4 des statuts.

La Société, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de 
ST QUENTIN sous le numéro 930 
166 343 fera l’objet d’une nouvelle 
immatriculation auprès du Registre du 
commerce et des sociétés de REIMS.

GÉRANCE  : Monsieur Eddine 
HENRY, demeurant 12 Route de 
Pontavert  -  02160 CRAONNE.

Pour avis : La gérance.
M2604530

SARL PILLARD
ET FILS

 

Réduction de capital sous condition 
suspensive  : Société SARL PILLARD 
ET FILS, SARL au capital de 7.622,45 €, 
siège à AUVE (51800), Route 
Nationale, immatriculée n°402 921 795 
RCS CHALONS EN CHAMPAGNE.

Par acte reçu par Me Sylvain 
SARCELET, notaire à SAINTE 
MENEHOULD (Marne), le 08/04/26, 
et suivant PV de l’AGE du 01/04/26, 
les associés ont décidé de réduire 
le capital social de la somme de 
1.372,04 €, passant ainsi de 7.622,45 € 
à 6.250,41 € par achat et annulation de 
90 parts.

Cette décision, non motivée par des 
pertes, a été prise sous la condition 
suspensive de l’absence d’opposition 
de la part des créanciers sociaux.

Les oppositions seront à adresser 
à l’Étude de Me Sylvain SARCELET, 
notaire à SAINTE MENEHOULD 
(51800), 9 Place du Général Leclerc 
(ressort du tribunal de commerce de 
CHALONS EN CHAMPAGNE).

Le dépôt au greffe interviendra à 
l’issue de la présente insertion.

Pour avis, le notaire.
M2604543

SCI DU BLASON
SCI au capital de 2 000 € 

Siège social : 22 rue du Moutier 51390 
GUEUX 

823 833 256 RCS REIMS
 

En date du 19/03/2026, l’AGE a 
décidé :

 -  de réaliser une augmentation du 
capital social de 400 € par apports en 
numéraire, le portant ainsi à 2 400 €, et 
de modifier en conséquence les articles 
7 et 8 des statuts.

 -  de nommer en qualité de cogérante 
pour une durée illimitée, à compter du 
même jour, Madame Iris LACROIX, 
demeurant 9, impasse du Moulin à Vent 
51390 GUEUX.
M2604553

RU HOLDING
Société civile au capital de 8 001 €

Siège social : 9, route Nationale
51360 BEAUMONT SUR VESLE
RCS de REIMS n°833 839 673

 

Transfert de siège
 

L’AGM du 10/04/2026 a décidé le 
transfert du siège social au 17 rue 
du Moulin Cliquot, 51500 TAISSY à 
compter du 10/04/2026.

Mention : RCS de REIMS
M2604559

«SCCV LE
DOMAINE
D’HENRI»

Société Civile de Construction Vente
Au capital de 1.000 €uros

Siège Social :
32 rue Cérès  -  5100 REIMS

RCS Reims 532 869 955
 

Aux termes du procès - verbal de 
l’Assemblée Générale Mixte du 2 avril 
2026, il a été décidé que le siège social 
a été transféré à REIMS (51100) 8, rue 
Lanson à compter de ce jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au RCS de REIMS.
M2604581

«SCCV LES 
LOGGIAS 

DEMOISELLES»
Société civile de construction vente

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

32 rue Cérès  -  5100 REIMS
R.C.S. Reims 751 562 968

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale mixte du 2 avril 
2026, il a été décidé que le siège social 
a été transféré à REIMS (51100), 8 rue 
Lanson à compter de ce jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.
M2604583

CABINET 
DE PEDIATRIE 

DE COURLANCY
Société civile de moyens

au capital de 1 200 €
Siège social :

119 RUE LOUIS VICTOR DE 
BROGLIE

51430 BEZANNES
RCS de REIMS n°515 070 001

 

Avis de modification
 

L’AGE du 27/01/2025 a décidé à 
compter du 27/01/2025 de diminuer 
le capital social de 240  € par rachat 
par la Société des 24 parts de 10 
euros chacune, émises par la Société, 
détenues par Le Docteur Emeric 
LAMBRECHT, moyennant un prix de 
10 euros par part sociale, soit au total, 
un prix de 240 euros en le portant de 
1 200 € à 960 €.

Article 7 des statuts modifié en 
conséquence.

Modification au RCS de REIMS.
LES ASSOCIES

M2604561

Maîtres BOUFFIN et 
MARCHAND
Notaires associés
4 mail des Acacias
51120 SEZANNE

 

SCI REGINA
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Xavier BOUFFIN, Notaire à SEZANNE, 
le 10 avril 2026, Madame Danièle, 
Joffrette, Renée PIONNIER, retraitée, 
demeurant à SEZANNE (51120), 4, 
place Régina, née à BROYES (51120), 
le 30 avril 1953, veuve de Monsieur 
Jean - Pierre, Michel, Yves COFFINET,

A été nommée gérant de la société 
dénommée SCI REGINA, société civile, 
au capital de 200,00 €, ayant son siège 
social à SEZANNE (51120), 4 Place 
Régina, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS 
et identifiée sous le numéro SIREN 449 
857 309,

En remplacement de  : Monsieur 
Jean - Pierre, Michel, Yves COFFINET, 
retraité, époux de Madame Danièle, 
Joffrette,

Renée PIONNIER, demeurant à 
SEZANNE (51120), 4 Place Régina, 
décédé à BROYES (51120), le 3 
octobre 2023.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de Commerce de REIMS.

Pour avis et mention :
Me BOUFFIN.

M2604704
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ACD’AVOCATS
SELARL au capital de 2.000 €uros

Siège social :
2 rue du colonel pierre servagnat

51200 ÉPERNAY
938 864 097 RCS de Reims

 

Aux termes de l’AGE en date du 
06/04/2026 les associés ont décidé de 
modifier la dénomination sociale qui 
devient : ADC AVOCATS.

Mention au RCS de REIMS.
M2604565

SCI MG
Société Civile Immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
126 rue Emile Zola  -  51100 REIMS

789 554 730 RCS Reims
 

Par AGE du 12/04/2026 : transfert du 
siège social au 13 rue des Charmilles  
-  51500 SERMIERS. Modification 
des articles 3 et 7 des statuts en 
conséquence. NOUVEAU SIÈGE  : 13 
rue des Charmilles  -  51500 SERMIERS. 
Greffe du TC de REIMS.

Pour avis : La gérante.
M2604585

«SCI BUISSON 
FILOT»

Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
32 rue Cérès  -  5100 REIMS
R.C.S. Reims 832 597 686

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale mixte du 2 avril 
2026, il a été décidé que le siège social 
a été transféré à REIMS (51100), 8 rue 
Lanson à compter de ce jour.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.
M2604587

 
Etude de Maîtres
Jeremy MARSAN

et Vincent REGNAULD
Notaires Associés

à BLANCS COTEAUX VERTUS 
(Marne)

52 rue Jean le Bon

GROUPEMENT 
FONCIER 

AGRICOLE 
MAILLIARD

 

Avis d’augmentation de 
capital social

 

Le GROUPEMENT FONCIER 
AGRICOLE MAILLIARD, groupement 
foncier agricole dont le siège est 
à BLANCS - COTEAUX (51130), 
52 avenue de Bammental, Vertus, 
immatriculée au R.C.S. de CHALONS 
EN CHAMPAGNE n° 532 932 431.

Suivant acte reçu par Me 
REGNAULD, Notaire à BLANCS - 

COTEAUX, le 5 mars 2026, enregistré 
au SPFE DE LA MARNE, le 16 mars 
2026, a été effectuée une augmentation 
de capital social, par apport en 
numéraire.

L’ancien capital est de  : Un million 
huit cent quarante - quatre mille dix 
€uros (1.844.010,00 €) .

Le nouveau capital est de  : Un 
million huit cent quarante - quatre mille 
vingt €uros (1.844.020,00 €), divisé en 
184.402 parts de 10 € chacune.

L’article CAPITAL SOCIAL des 
statuts a été modifié en conséquence.

Modification sera faite au greffe 
du tribunal de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Pour avis et mention,
Me REGNAULD, Notaire.

M2604593

NBC CORPORATE
SCI au capital de 2 000 €

Siège social :
6 rue de Taissy

51500 SAINT LEONARD
RCS de REIMS n°839 718 228

 

Transfert de siège
 

L’AGE du 03/04/2026 a décidé le 
transfert du siège social au 1 impasse 
de la Grande rue, 51500 SAINT 
LEONARD à compter du 03/04/2026.

Mention : RCS de REIMS
M2604589

SCM DES 
MEDECINS 

GYNECOLOGUES 
DE LA 

POLYCLINIQUE 
COURLANCY 

SANTE
SCM au capital de 25.500 €uros
119 rue Louis Victor de Broglie

51430 BEZANNES
R.C.S. de Reims n° 839 834 173

 

Avis de modification
 

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire du 18/03/2026, 
l’assemblée générale a acté les 
décisions suivantes :

 -  La démission de Monsieur 
Philip UNGER, né le 06 /11/1955 à 
SCIONZIER (Haute - Savoie), domicilié 
20 bis rue de l’Ecufine  -  51420 CERNAY 

- LES - REIMS, médecin gynécologue, 
de ses fonctions de cogérant de la 
société à effet au 01/07/2022 ;

 -  La démission de Monsieur Arnaud 
THEILLIER, né le 23/08/1967 à 
CROIX (59), domicilié Domaine de 
la Gravette, Chemin de la Gravette  
-  79360 BEAUVOIR - SUR - NIORT, 
médecin gynécologue, de ses fonctions 
de cogérant de la société à effet au 
21/12/2022 ;

 -  La nomination de Madame Anne 

- Charlotte FAIVRE née SIMONNEAU 
le 05/05/1988 à PAPEETE (Polynésie 
française), médecin gynécologue, 
mariée, demeurant 15 rue du Château  
-  51390 GUEUX, de nationalité 
française à la cogérance de la société 
à compter du même jour et pour une 
durée illimitée ;

 -  La nomination de Monsieur 
Frédéric BANCHERI né le 14/08/1967 
à CASABlaNCA (Maroc), médecin 
gynécologue, marié, demeurant 20 rue 
Eugène Desteuque  -  51100 REIMS, de 
nationalité française à la cogérance de 
la société à compter du même jour et 
pour une durée illimitée ;

 -  La modification de l’article 7 relatif 
au capital social à la suite de cessions 
de parts et de l’article 33 relatif à la 
gérance.

Pour avis :
La gérance.

M2604614

10 rue Gambetta
51100 REIMS

GROUPEMENT DE 
LA MAISON DE 

SANTE DE SAINT 
MARTIN SUR LE 

PRE
 

Aux termes des décisions de la 
gérance de la société GROUPEMENT 
DE LA MAISON DE SANTE DE SAINT 
MARTIN SUR LE PRE, au capital de 
250 euros, dont le siège est à SAINT 
MARTIN SUR LE PRE (51520), 16 ter 
route de Louvois, immatriculée au RCS 
de CHALONS EN CHAMPAGNE sous 
le numéro 877.780.932, en date du 
31/03/2026, suivant pouvoirs conférés 
par décisions unanimes des associés 
en date du 27/03/2026, il a été décidé 
les modifications suivantes :

REDUCTION DE CAPITAL  : il a été 
procédé à une réduction du capital 
de 20  € consécutive à l’annulation 
de 2 parts sociales de 10 € de valeur 
nominale. Les articles 6 et 7 des statuts 
ont été modifiés en conséquence  : 
Ancienne mention  : 250 euros  ; 
Nouvelle mention : 230 euros.

Mention sera faîte au RCS de 
CHALONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis et mention :
Monsieur Philippe LUTHIER,

cogérant.
M2604616

LES METALLIERS 
CHAMPENOIS
Société par actions simplifiée
au capital de 320.000 €uros

Siège social :
11 rue des Létis
Zone Artisanale

51430 BEZANNES
312 573 991 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une délibération de 
l’assemblée générale ordinaire en date 
du 31 mars 2026, il résulte que la société 
CRAFT METAL GROUP, SAS au capital 
de 426.100 €, dont le siège social est 
situé Zone artisanale, 11 rue des Létis  
-  51430 BEZANNES, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS sous le numéro 498 614 056, 
a été nommée en qualité de présidente 
en remplacement de Monsieur Jérôme 
BOURLY, démissionnaire.

Pour avis :
Le président.

M2604617

SARL FEE DU 
SPORT

SARL au capital de 23.400 €uros
Siège social :

10 allée des Pins
51160 CHAMPILLON

880 888 987 R.C.S. Reims
 

Aux termes d’une décision en date du 
10 avril 2026, les associés ont décidé 
à l’unanimité de transférer le siège 
social du 10 allée des Pins  -  51160 
CHAMPILLON au 161 rue Louis Victor 
de Broglie  -   51430 BEZANNES, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis :
La gérance.

M2604628

SCI RGLE
Société civile Immobilière

au capital social de 1.000 €uros
Siège social :

2 ter rue Henri Loilier
51370 CHAMPIGNY

911 611 283 RCS Reims
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 20 février 2026, 
enregistré au SIE de la Marne le 31 
mars 2026, Dossier 2026 00014522 
référence 5104P04 2026 A 00906, les 
associés ont décidé de modifier l’objet 
social, à compter de la date de la 
cession (20 février 2026). L’objet social 
sera désormais le suivant :

ANCIEN OBJET SOCIAL :
 -  L’acquisition d’immeubles, 

l’administration et l’exploitation par 
bail, location ou autrement de tout 
immeuble bâtis et non bâtis dont elle 
pourrait devenir propriétaire, par voie 
d’acquisition, échange, apport ou 
autrement, l’emprunt de tous fonds 
nécessaires,

 -  Toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil.

NOUVEL OBJET SOCIAL :
 -  L’acquisition d’immeubles, 

l’administration et l’exploitation par 
bail, location ou autrement de tout 
immeuble bâtis et non bâtis dont elle 
pourrait devenir propriétaire, par voie 
d’acquisition, échange, apport ou 
autrement, l’emprunt de tous fonds 
nécessaires,

 -  Toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil,

 -  La constitution d’hypothèques ou 
de toute autre sûreté réelle sur des 
biens appartenant au patrimoine de la 
société ou destinés à en faire partie, 
notamment en cas de réalisation d’une 
promesse de vente avec faculté de 
substitution consentie par un associé 
au profit de la société.

L’inscription modificative sera 
demandée au greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS.

Pour avis.
M2604528

SARL LADOUNE
 

Transfert de siège
 

Dénomination  : LADOUNE  
-  Forme  : Société à responsabilité 
limitée  -  Capital  : 1.000,00  €  -  Siège 
social  : 17 rue Principale, 02190 LOR  
-  Immatriculée au RCS de SAINT 
QUENTIN sous le numéro 799 205 
281 Gérant  : Monsieur Vincent Jean 
BARRACHIN, demeurant 39 T route 
d’Illy, 08200 FLOING  -  Aux termes du 
procès - verbal d’assemblée générale 
extraordinaire en date du 20 mars 2026, 
les associés ont décidé de transférer 
le siège social au 3 rue Ruinart de 
Brimont, 51100 REIMS, à compter de 
cette même date. L’article 4 des statuts 
a été modifié en conséquence. La 
société sera désormais immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés 
de REIMS. Pour avis département de 
la Marne.

Maître Romain SHALGIAN.
M2604701

EARL «DES
PLANCHES»

Capital social : 101.640 €uros
Siège social :

1 Hameau de Launay  

51260 ALLEMANCHE LAUNAY ET 
SOYER

RCS Reims 324 578 566
 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 31 mars 2026, 
les associés ont décidé du transfert 
du siège social au 3 Hameau de 
Launay  -  51260 ALLEMANCHE 
LAUNAY ET SOYER à compter du 31 
mars 2026.

Pour avis :
La gérance.

M2604686

S.A.N.E
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 2.324.542,61 EUROS
Siège Social :

TAISSY (Marne)
6, rue Joseph Cugnot

348.856.840 R.C.S REIMS
 

Aux termes du PV d’Assemblée 
Générale du 1er avril 2026, les 
associés ont décidé la transformation 
de la Société en Société par Actions 
Simplifiée à compter du même jour.

Cette transformation entraîne la 
publication des mentions suivantes :

Capital : Le capital social reste fixé à 
2.324.542,61 €. Il est divisé en 38.120 
actions d’une valeur nominale arrondie 
à 60,98  € chacune, entièrement 
libérées.

Forme  : Ancienne mention  : SARL / 
Nouvelle mention : SAS

Siège social  : Le siège social 
demeure fixé à TAISSY (51500) 6, rue 
JosephCugnot.

Mandats : Organes de direction de la 
Société

Anciennes mentions  
Gérance  : Clotaire DUMETZ  

-  Demeurant à REIMS (51100) 70, rue 
des Moissons,

Nouvelles mentions  : 
 Présidence : 2 CD, SARL au capital de 
8.000 Euros, dont le siège social est sis 
à REIMS (51100) 70 rue des Moissons 
immatriculée au RCS de REIMS sous le 
numéro 448 636 894 nommée pour une 
durée illimitée,

Représentée par Clotaire DUMETZ, 
né le 12/08/1960, demeurant à REIMS 
(51100) 70, rue des Moissons.

 -  Admission aux assemblées et droit 
de vote  : Tout associé peut participer 
aux assemblées pour lui - même ou 
comme mandataire. Chaque associé 
dispose autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément  : Les cessions d’actions 
sont libres entre associés. Dans 
les autres cas, elles sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Les mentions antérieures relatives 
aux SARL sont frappées de caducité.

Mention sera faite au RCS de REIMS
Pour avis.

 M2604718

SCI MATHILDA
 

Transfert de siège
 

DÉNOMINATION  : SCI MATHILDA. 
FORME  : Société civile immobilière. 
CAPITAL : 200,00 €. SIÈGE SOCIAL : 
6 impasse de la Vesle  -  51370 SAINT 
BRICE COURCELLES. Immatriculée 
au R.C.S. de REIMS sous le numéro 491 
657 375. Aux termes du procès - verbal 
d’assemblée générale extraordinaire en 
date du 20 mars 2026, les associés ont 
décidé de transférer le siège social au 3 
rue Ruinart de Brimont  -  51100 REIMS, 
à compter de cette même date.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

La société reste immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de REIMS.

Pour avis :
Maître Romain SHALGIAN.

M2604694

SARL ARTHURO
 

Transfert de siège
 

Dénomination  : ARTHURO. Forme  : 
Société à responsabilité limitée. 
Capital  : 200,00  €. Siège social  : 6 
impasse de la Vesle, 51370 SAINT 
BRICE COURCELLES. Immatriculée 
au RCS de REIMS sous le numéro 524 
759 875.

Aux termes du procès - verbal 
d’assemblée générale extraordinaire en 
date du 20 mars 2026, les associés ont 
décidé de transférer le siège social au 3 
rue Ruinart de Brimont, 51100 REIMS, 
à compter de cette même date.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence.

La société reste immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés 
de REIMS.

Pour avis :
Maître Romain SHALGIAN.

M2604695

10 rue Gambetta
51100 REIMS

SCM GROUPE
MEDICAL SAINT

 - MARTIN - SUR - LE - 

PRE
 

Aux termes des décisions de la 
gérance de la société GROUPE 
MEDICAL SAINT - MARTIN - SUR - LE 

- PRE, au capital de 80 euros, dont le 
siège est à SAINT MARTIN SUR LE 
PRE (51520), 16 ter route de Louvois, 
immatriculée au RCS de CHALONS 
EN CHAMPAGNE sous le numéro 
853 680 783, en date du 31/03/2026, 
suivant pouvoirs conférés par décisions 
unanimes des associés en date 
du 27/03/2026, il a été décidé les 
modifications suivantes :

REDUCTION DE CAPITAL  : il a été 
procédé à une réduction du capital de 
10  € consécutive à l’annulation de 1 
part sociale de 10 € de valeur nominale. 
Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés en conséquence  : Ancienne 
mention  : 80  €  ; Nouvelle mention  : 
70 €.

GERANCE  : il a été constaté 
la démission des fonctions de 
cogérant de Monsieur Jean - Pascal 
LAVAILL, demeurant à CHALONS 
EN CHAMPAGNE (51000), 27 
avenue Leclerc. Il a été décidé de ne 
pas pourvoir à son remplacement. 
Ancienne mention : Cogérants : Nicolas 
LAFFERRE, Philippe LUTHIER, Jean 

- Pascal LAVAILL, Isabelle THIERRY, 
Julien POKORSKI, Gautier PICARD. 
Nouvelle mention : Cogérants : Nicolas 
LAFFERRE, Philippe LUTHIER, 
Isabelle THIERRY, Julien POKORSKI, 
Gautier PICARD. Mention sera faîte au 
RCS de CHALONS EN CHAMPAGNE. 
Pour avis et mention  : Monsieur 
Philippe LUTHIER, cogérant.
M2604705

SCI DARGAUD
JANISSON

Société Civile Immobilière
Capital social : 1.000 €uros

Siège social :
65 Rue Chaude Ruelle

EPERNAY (51200)
819 329 087 RCS Reims

 

Avis de modifications
 

Aux termes d’une décision en date 
du 12 mars 2026, la collectivité des 
associés a décidé de transférer le 
siège social de EPERNAY (51200), 
65 rue Chaude ruelle à EPERNAY 
(51200), 1 rue Lafage et de modifier en 
conséquence l’article 5 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2604739
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Marne

S.E.C.V.D
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 2.134.286,24 EUROS
Siège Social : TAISSY (Marne), 4, rue 

Joseph Cugnot
351 966 734 R.C.S REIMS

 

Aux termes de ses décisions en date 
du 1er avril 2026, l’associé unique a 
décidé la transformation de la Société 
en Société par Actions Simplifiée à 
compter du même jour.

Cette transformation entraîne la 
publication des mentions suivantes :

Capital : Le capital social reste fixé à 
2.134.286,24 €. Il est divisé en 140.000 
actions d’une valeur nominale arrondie 
à 15,24  € chacune, entièrement 
libérées.

Forme  : Ancienne mention  : SARL / 
Nouvelle mention : SAS

Siège social  : Le siège social 
demeure fixé à TAISSY (51500) 4, rue 
JosephCugnot.

Mandats : Organes de direction de la 
Société

Anciennes mentions  
Gérance  : Clotaire DUMETZ  

-  Demeurant à REIMS (51100) 70, rue 
des Moissons,

Nouvelles mentions  : 
 Présidence : 2 CD, SARL au capital de 
8.000 Euros, dont le siège social est sis 
à REIMS (51100) 70 rue des Moissons 
immatriculée au RCS de REIMS sous le 
numéro 448 636 894 nommée pour une 
durée illimitée,

Représentée par Clotaire DUMETZ, 
né le 12/08/1960, demeurant à REIMS 
(51100) 70, rue des Moissons.

 -  Admission aux assemblées et droit 
de vote  :Tout associé peut participer 
aux assemblées pour lui - même ou 
comme mandataire. Chaque associé 
dispose autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément  :Les cessions d’actions 
sont libres entre associés. Dans 
les autres cas, elles sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Les mentions antérieures relatives 
aux SARL sont frappées de caducité.

Mention sera faite au RCS de REIMS
Pour avis.

M2604719

SOCIETE
D’EXPLOITATION
DES VIGNOBLES

LETUVEE
Société par Actions Simplifiée
Au capital de 232.500 EUROS

Siège Social : TAISSY (Marne), 6, rue 
Joseph Cugnot

333.555.688 R.C.S REIMS
 

Aux termes du PV d’Assemblée 
Générale du 1er avril 2026, les 
associés ont décidé la transformation 
de la Société en Société par Actions 
Simplifiée à compter du même jour.

Cette transformation entraîne la 
publication des mentions suivantes :

Capital  : Le capital social reste 
fixé à 232.500  €. Il est divisé en 750 
actions d’une valeur nominale de 310 € 
chacune, entièrement libérées.

Forme  : Ancienne mention  : SARL / 
Nouvelle mention : SAS

Siège social  : Le siège social 
demeure fixé à TAISSY (51500) 6, rue 
JosephCugnot.

Mandats : Organes de direction de la 
Société

Anciennes mentions  
Gérance  : Clotaire DUMETZ  

-  Demeurant à REIMS (51100) 70, rue 
des Moissons,

Nouvelles mentions  : 
 Présidence : 2 CD, SARL au capital de 
8.000 Euros, dont le siège social est sis 
à REIMS (51100) 70 rue des Moissons 
immatriculée au RCS de REIMS sous le 
numéro 448 636 894 nommée pour une 
durée illimitée,

Représentée par Clotaire DUMETZ, 
né le 12/08/1960, demeurant à REIMS 
(51100) 70, rue des Moissons.

 -  Admission aux assemblées et droit 
de vote  :Tout associé peut participer 
aux assemblées pour lui - même ou 
comme mandataire. Chaque associé 
dispose autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément  :Les cessions d’actions 
sont libres entre associés. Dans 
les autres cas, elles sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Les mentions antérieures relatives 
aux SARL sont frappées de caducité.

Mention sera faite au RCS de REIMS
Pour avis.

M2604720

PIERRYDIS
 

PIERRYDIS  -  SAS au capital de 
401.200  €  -  Rue Jules Lobet  -  51530 
PIERRY  -  RCS REIMS 488 768 284  
-  Aux termes de l’AG du 09/04/2026, 
les associés ont décidé l’extension de 
l’objet social à la vente d’instruments 
en matière d’optique, lunetterie et 
prothèses auditives et tous produits et 
accessoires s’y rapportant directement 
ou indirectement. L’article 2 des statuts 
sera modifié en conséquence.

Pour avis.
M2604724

SCI MG
 

Additif à l’annonce parue le 
14/04/2026  -  SCI MG, 789 554 730 
RCS REIMS. AGE du 12/04/2026  : 
cessation de M. Jacky GODIMUS, 
gérant. Mme Marion MANFREDINI 
demeure seule gérante.

Pour avis, la Gérante.
M2604731

SCI «LE GRAND 
ECURY SAINT 
GEORGES»

Capital social : 291.000 €uros
Siège social : Château Saint Georges
51150 CHAMPIGNEUL CHAMPAGNE

R.C.S. Châlons en Champagne
420 199 457

 

Par décision de l’assemblée 
générale extraordinaire du 13/04/2026, 
les associés ont décidé des points 
suivants :

Nomination de Monsieur François - 

Xavier d’HALLUIN, demeurant Château 
de la Marronnière, 12 La Marronnière  -  
85190 AIZENAY, en qualité de cogérant 
à compter du 13/04/2026.

Retrait de Monsieur Dominique 
d’HALLUIN, de la gérance depuis le 
06/01/2021.

Retrait de Madame Françoise 
d’HALLUIN née VERSPIEREN de la 
gérance depuis le 09/10/2024.

Pour avis : La gérance.
M2604735

LES BRONZES
ET ALLIAGES DE

CHAMPAGNE
SARL transformée en SAS
au capital de 50.000 €uros

Siège social :
11 - 13 rue du Colonel Charbonneaux

51100 REIMS
324 559 319 RCS Reims

 

Avis de transformation
 

Par décision du 31/03/2026, 
l’Associée Unique a décidé la 
transformation de la Société en SAS à 
compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société. La dénomination de la 
Société, son objet, son siège, sa durée 
et les dates d’ouverture et de clôture 
de son exercice social demeurent 
inchangées. Le capital social reste fixé 
à la somme de 50.000 €. Transmission 
des actions  : La cession des actions 
de l’associé unique est libre. Sous 
sa forme à responsabilité limitée, la 
Société était gérée par M. Christophe 
BRUHAT. Sous sa nouvelle forme 
de SAS, la Société est dirigée par  : 
PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : La 
Société HOLDING BRUHAT, SARL 
au capital de 28.242.700 €, ayant son 
siège social 6 rue Pasteur 51300 VITRY 
LE FRANCOIS, immatriculée au RCS 
de CHALONS EN CHAMPAGNE sous 
le numéro 989 467 220.

Pour avis : La gérance.
M2604748

AVENIR CONSO
EXPERTIZ

SAS au capital de 1 000 €
Siège social : 80 rue de VESLE

51100 REIMS
RCS de REIMS n°833 336 829

 

Transfert de siège
 

En date du 01/03/2026, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège 
social au 8 rue PIPER, 51100 REIMS à 
compter du 01/03/2026.

Mention : RCS de REIMS
Aurore ZUNIC

M2604760

3 rue Joseph Cugnot
51430 TINQUEUX

SARL JULIEN
GUILLEMIN

SARL au capital de 5 000 € 
Siège social : 16 RUE BLERIOT 

51400 LIVRY LOUVERCY 
RCS de CHALONS - EN - CHAMPAGNE 

n°922 388 665
 

Avis de modification
 

En complément de l’annonce numéro 
M2604462 du 10 avril 2026, il est précisé 
que L’AGE du 01/12/2025 a également 
décidé à compter du 01/12/2025 de :

 -  modifier la dénomination sociale 
de la société anciennement SARL 
JULIEN GUILLEMIN qui devient JULIEN 
GUILLEMIN.

 -  modifier l’objet social anciennement 
L’acquisition, la vente, la gestion, 
l’administration et l’exploitation par 
bail, location ou autrement, de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis, dont la 
société pourrait devenir propriétaire par 
voie d’acquisition, d’apport, d’échange 
ou autrement qui devient L’acquisition, 
la vente, la gestion, l’administration par 
bail, location ou autrement, de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis, dont la 
société pourrait devenir propriétaire 
par voie d’acquisition, d’apport, 
d’échange ou autrement  -  L’acquisition, 
l’administration, la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et 
biens immobiliers la vente de tous 
immeubles et biens immobiliers.  -  Toutes 
opérations financières, mobilières ou 
immobilières se rattachant directement 
ou indirectement à cet objet et 
susceptibles d’en favoriser la réalisation, 
à condition toutefois d’en respecter le 
caractère civil. L’article 2 des statuts a 
été modifié en conséquence.

La gérance.
M2604770

12 rue Margueritte - 75017 PARIS
109 rue Edmond Rostand

51100 REIMS

SCI BULLES
ALTAVILLOISES

Société civile patrimoniale à capital 
variable 

Capital social : 200.000 € 
Siège social : 4 rue du Plat Pain  -  

51500 VILLERS ALLERAND 
521 360 214 R.C.S. REIMS

 

Aux termes dune décision unanime 
en date du 9 Avril 2026, les associés ont 
pris acte de la démission de Mme Céline 
ROUANET en qualité de cogérante et 
n’ont pas pourvu à son remplacement.

Pour avis. La Gérance.
M2604796

SAS «Luzerne
 -  Recherche et

Développement»
(L.R.D.)

Société par Actions Simplifiée
au capital de 1.721.349,50 €uros

Siège social :
Complexe Agricole du Mont Bernard
51000 CHALONS EN CHAMPAGNE
RCS : Châlons en Champagne 482 

538 394
 

Suivant acte unanime des associées 
du 13/03/2026, il résulte qu’à compter du 
13/03/2026 :

 -  la SAS «DdR Conseils», dont le siège 
social est situé 107 rue Gambetta 51100 
REIMS, immatriculée au RCS de REIMS 
(Marne) sous le n° 990 235 061, a été 
nommée en qualité de Commissaire aux 
Comptes titulaire en remplacement de la 
société KPMG S.A. démissionnaire

 -  la SAS «THIERRY MOREL ET 
ASSOCIES», dont le siège social est situé 
56 rue du Grand Faubourg Centre Athéna 
28000 CHARTRES, immatriculée au RCS 
de CHARTRES (Eure - et - Loir) sous le n° 
417 999 489, a été nommée en qualité de 
Commissaire aux Comptes suppléant.

Mention sera faite au RCS de 
CHÂLONS EN CHAMPAGNE.

Pour avis.
M2604771

9 RUE DE L’ECU
Société civile immobilière construction 

vente
au capital de 2.000,00 €uros

Siège social :
1 rue des Docks Rémois

51100 REIMS
890 607 641 RCS Reims

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Sonia BADAUT, Notaire associée à 
REIMS, le 17 février 2026, il a notamment 
été décidé de modifier totalement la 
dénomination de la Société pour adopter 
désormais l’appellation suivante  : 
«L’ECRIN 1632».

L’article 3 «DENOMINATION» des 
statuts a été modifié en conséquence.

Mention sera faite au R.C.S. de REIMS.
Pour avis.

M2604772

CABINET DE 
PEDIATRIE DE 
COURLANCY

Société civile de moyens au capital 
de 960 €

Siège social : 119 RUE LOUIS 
VICTOR DE BROGLIE

51430 BEZANNES
RCS de REIMS n°515 070 001

 

Avis de modification
 

L’AGE du 27/01/2025 a décidé 
à compter du 27/01/2025 de 
rendre effective la démission de M. 
LAMBRECHT EMERIC aux fonctions 
de co - gérant.

Modification au RCS de REIMS.
Les associés.

M2604799

ECOBULLES
SAS au capital de 10.500 €uros 

 1 rue Marie Louise Burgert  -  51100 
REIMS 

 509 276 325 R.C.S. Reims
 

Par PV des décisions du président du 
15/04/2026, il a été décidé de réduire le 
capital sociale d’une somme de 3.500 € 
pour le ramener de 14.000 € à 10.500 € 
par voie de rachat de 350 actions au 
prix unitaire de 1.964,29 € chacune.

Les articles 6 et 7 des statuts ont été 
modifiés corrélativement.

Mention sera faite au R.C.S. de 
REIMS.

Pour avis.
M2604773

 
OFFICE NOTARIAL

DE GUEUX
Mes PIERLOT, ROGÉ, 

LAGACHE-GÉ et CROZAT
23 avenue de Reims - 51390 GUEUX

03.26.03.61.61

LES TILLEULS
Société civile immobilière

au capital de 1.600,00 €uros
Siège social :

112 rue des Jancelins
51200 EPERNAY

448 028 811 RCS Reims
 

Aux termes des décisions en date du 
8 avril 2026, l’associé unique a :

 -  constaté la démission de Madame 
Bérangère MAEYENS de ses fonctions 
de cogérante, à compter du même jour. 
Par conséquent, Monsieur Stéphane 
VAN LANDEGHEM demeure seul 
gérant de la société,

 -  décidé de transférer le siège social 
qui est actuellement sis à EPERNAY 
(51200), 112 rue des Jancelins, pour le 
fixer à MENTON (06500), 35 Boulevard 
de Garavan, et ce à compter du même 
jour.

Les statuts ont été modifiés en 
conséquence.

L’inscription modificative sera 
faite auprès du RCS de REIMS et 
l’immatriculation requise auprès du 
RCS de NICE.

Pour insertion :
Me Christelle LAGACHE - GÉ,

Notaire.
M2604783

CEVATDIS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

26 rue de la Pérouse  -  51100 REIMS
R.C.S. Reims 979 821 238

 

L’associé unique en date du 05/02/26, 
a décidé de transférer le siège social 
au 22 Esplanade Flechambault  
-  51100 REIMS, à compter de ce jour. 
Corrélativement les Statuts ont été 
modifiés.

Modification au R.C.S. de REIMS.
M2604787

CONVOCATION

COOPÉRATIVE 
VINICOLE 

D’HAUTVILLERS
Société coopérative agricole

à capital variable
Siège social : 63 avenue des Côtes de 

l’Héry 51160 HAUTVILLERS
303 274 146 R.C.S. Reims

Agréée n° 51.147
 

Les membres de la COOPERATIVE 
VINICOLE D’HAUTVILLERS sont 
convoqués en assemblée générale 
ordinaire le mercredi 29 avril 2026, à 17 
heures 30, au 63 avenue des Côtes de 
l’Héry  -  51160 HAUTVILLERS, en vue de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant :

ORDRE DU JOUR
 -  Présentation et arrêté des comptes de 

l’exercice clos le 30 novembre 2025 ;
 -  Examen du budget de l’exercice clos le 

30 novembre 2025 ;
 -  Lecture du rapport général du 

commissaire aux comptes ;
 -  Approbation des comptes de l’exercice 

clos le 30 novembre 2025 et quitus aux 
administrateurs et au commissaire aux 
comptes ;

 -  Affectation du résultat de l’exercice ;
 -  Montant de l’allocation globale des 

indemnités compensatrices allouées 
aux administrateurs à soumettre à 
l’assemblée ;

 -  Constatation de la variation du capital 
social ;

 -  Renouvellement des administrateurs 
dont le mandat vient à expiration ;

 -   -  Renouvellement du commissaire aux 
comptes et du commissaire aux comptes 
suppléant dont les mandats arrivent à 
expiration ;

 -  Conventions visées à l’article L. 225 - 

38 du Code de commerce, sur renvoi de 
l’article L. 529 - 1 du Code rural et de la 
pêche maritime ;

 -  Montant du budget destiné à la 
formation des administrateurs à soumettre 
à assemblée ;

 -  Questions diverses ;
 -  Pouvoirs pour accomplissement des 

formalités.
Les associés ont la faculté à partir du 

quinzième jour précédant l’assemblée 
générale de prendre connaissance au 
siège de la coopérative, des rapports du 
conseil d’administration et du commissaire 
aux comptes ainsi que des comptes 
annuels et des résolutions proposées.

Pour avis : Le Conseil d’administration.
M2604604

Société 
Coopérative 

Vinicole De BELVAL 
SOUS CHATILLON

Société Coopérative Agricole 
à capital variable 

Siège social : 1 Grande Rue 
51480 BELVAL SOUS CHATILLON 

Agrément 51.134 
R.C.S. Reims 780 360 079

 

Convocation de 
l’assemblée générale 

ordinaire annuelle
 

Les associés coopérateurs de la Société 
Coopérative Vinicole de Belval sous 
Chatillon sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire Annuelle qui se tiendra 
le Mercredi 29 avril 2026 à 16 heures 30 
au siège social de la coopérative afin 
de délibérer de l’ordre du jour suivant  : 
Rapport du conseil d’administration 
Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels Examen et 
approbation des comptes de l’exercice clos 
le 30 novembre 2025 Quitus au conseil 
d’administration Affectation du résultat 
de l’exercice clos le 30 novembre 2025 
Constatation de la variation du capital 
social Renouvellement partiel du conseil 
d’administration Fixation de l’allocation 
globale d’indemnité compensatrice pour 
le temps passé par les administrateurs 
Fixation du budget «Formation des 
administrateurs» Questions diverses 
Pouvoirs pour les formalités

Les associés - coopérateurs ont la faculté, 
à partir du quinzième jour précédant la 
date de cette assemblée, de prendre 
connaissance, au siège de la coopérative, 
des rapports du Conseil d’Administration et 
du Commissaire aux Comptes, du projet de 
statuts ainsi que des comptes annuels et 
du texte des résolutions proposées.

Le président
du conseil d’administration.

M2604608
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Marne

DISSOLUTION

DE SOCIETE

MARE - DOUDARD
Exploitation agricole à responsabilité 

limitée en liquidation
Au capital de 7.500 €uros

Siège social :
25 Rue du Professeur Langevin

51200 EPERNAY
Siège de liquidation :

25 Rue du Professeur Langevin
51200 ÉPERNAY

531 924 181 RCS Reims
 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 31 mars 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les statuts 
et les délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Séverine MARE, demeurant 
25 Rue du Professeur Langevin, 51200 
ÉPERNAY, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter 
le passif, et l’a autorisée à continuer 
les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 25 
Rue du Professeur Langevin 51200 
ÉPERNAY. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604466

LA FINE BULLE
SARL au capital de 1 500 €

Siège social : 5 RUE DE CHAMPROT
51200 EPERNAY

RCS de REIMS n°497 976 548
 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/03/2026 a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
31/03/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme FLORANCE NADIA, demeurant 16 
RUE HENRI MARTIN 51200 EPERNAY et 
a fixé le siège de la liquidation au siège 
social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2604560 

LV - PRO VINI
SAS au capital de 6 000 € 

5 Lotissement Les Petits Près  -  51530 
MANCY 

RCS REIMS 983 154 063
 

Avis de dissolution 
anticipée

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 août 2025, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la Société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les délibérations 
de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Karine ARNOULT, demeurant  : 
5 Lotissement Les Petits Près  -  51530 
MANCY, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations de 
liquidation, réaliser l’actif, acquitter le passif, 
et l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé  : 
5 Lotissement Les Petits Près  -  51530 
MANCY.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2509756

SCI VILAR OZ
SCI au capital de 2.547.591,00 € 

 Siège social : 11 RUE DU VERDON 

-  51500 TAISSY 
 752 855 056 RCS REIMS

 

En date du 12/11/2025, l’assemblée 
a décidé la dissolution anticipée de la 
société . Monsieur Eric OZIEBALA, 
demeurant 6 CARRER DE ROCA CORBA 
AD 700 ESCALADES - ANGORDANY  
-  ANDORRE, a été nommé en qualité 
de Liquidateur. Le siège de liquidation 
a été fixé le siège au siège social. 
 Mention au RCS de REIMS
M2604685

SAS EGYDEO
Société par actions simplifiée

au capital de 50.000 €uros
Siège social : 1 B rue de Thionville

51100 REIMS
Siège de liquidation :
1 B rue de Thionville

51100 REIMS
898 255 336 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une décision en date du 
31/03/2026, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société 
à compter du même jour et sa mise 
en liquidation amiable sous le régime 
conventionnel.

Monsieur Christophe FANDRE, 
demeurant 1 B rue de Thionville  -  51100 
REIMS, associé unique, exercera les 
fonctions de liquidateur.

Le siège de la liquidation est fixé 1 B rue 
de Thionville  -  51100 REIMS.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604523

A4 IMMOBILIER
Société par actions simplifiée

au capital de 2.000 €uros
Siège social :

1 rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS
Siège de liquidation :

1 rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS
897 518 064 R.C.S. Reims

 

Aux termes d’une délibération en date 
du 31/12/2025, l’assemblée générale 
extraordinaire a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter de ce 
jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Stévie NOLLET, demeurant 
49 rue Libergier  -  51100 REIMS, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts.

Le siège de la liquidation est fixé 1 
rue de l’Arbalète  -  51100 REIMS.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de REIMS, en 
annexe au R.C.S.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604640

CONNEXION 
CHAMPENOISE

SASU au capital de 4 500 €
Siège social : 26 RUE DE LA 

VIGNEULLE
51500 CHAMERY

RCS de REIMS n°100 602 317
 

Avis de dissolution
 

En date du 31/03/2026, l’associé 
unique a approuvé la dissolution 
Volontaire de la société à compter du 
10/04/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. GRIMAUD CHRISTOPHE, 
demeurant 26 RUE DE LA VIGNEULLE 
51500 CHAMERY et a fixé le siège de 
la liquidation chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2604782

DDEI
SASU au capital de 5 000 €

Siège social : 12 RUE DU CHATEAU
51390 GUEUX

RCS de REIMS n°800 517 112
 

Avis de dissolution
 

En date du 31/03/2026, l’associé unique 
a approuvé la dissolution Anticipée de la 
société à compter du 31/03/2026. Elle a 
nommé pour une durée illimitée en qualité 
de liquidateur Mme DEGRET DOMINIQUE, 
demeurant 12 RUE DU CHATEAU 51390 
GUEUX et a fixé le siège de la liquidation 
au siège social de la société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces relatifs 
à la liquidation sera effectué au greffe du 
Tribunal de commerce de REIMS.
M2604562

CLOTURE

DE LIQUIDATION

AFC QUALITE
SASU en liquidation

Au capital social de 5.000,00 €uros
3 rue Ernest Dagonet

51000 CHALONS - EN - CHAMPAGNE
R.C.S. Chalons - En - Champagne 827 

576 554
 

Avis de liquidation
 

L’AGE réunie le 27/03/2026 a 
approuvé les comptes définitifs de 
liquidation, donné quitus de la gestion, 
décharge du mandat de liquidateur M. 
Jean - Marie HOLVOËT demeurant 3 rue 
Ernest Dagonet  -  51000 CHALONS - EN 

- CHAMPAGNE et constate la clôture de 
liquidation, à compter du 31/12/2025. 
La société sera radiée du R.C.S. de 
CHALONS - EN - CHAMPAGNE.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604067

LV - PRO VINI
SAS en liquidation au capital de 6 

000 € 
Siège social et de liquidation : 5 

Lotissement Les Petits Près 
51530 MANCY 

RCS REIMS 983 154 063
 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 31 décembre 2025 au 5 
Lotissement Les Petits Près  -  51530 
MANCY a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Mme Karine 
ARNOULT, demeurant  : 5 Lotissement 
Les Petits Près  -  51530 MANCY, de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis, Le Liquidateur.
M2509759

«CONSEILS ET 
SOLUTIONS EN 
MANAGEMENT 

D’ENTREPRISES»
EN ABREGE «CSME»

Société A Responsabilité Limitée
au capital de 1.000 €uros en liquidation

Siège social :
REIMS (Marne)  -  15 rue Baron

RCS Reims : 877 478 792
 

Clôture de liquidation
 

Aux termes d’un procès - verbal de 
décisions unanimes des associés en 
date 31 mars 2026, les associés, après 
avoir entendu le rapport du Liquidateur, 
ont :

 -  approuvé les comptes de 
liquidation ;

 -  donné quitus au Liquidateur, 
Monsieur Jean - François JANNIN, et 
déchargé ce dernier de son mandat ;

 -  prononcé la clôture des opérations 
de liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de REIMS.

Mention sera faite au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis.
M2604534

SCI FPS
Société civile immobilière

en liquidation
Au capital de 1.000 €uros

Siège social :
1 rue de Clairmarais  -  51100 REIMS

Siège de liquidation :
1 rue de Clairmarais  -  51100 REIMS

803 472 992 RCS Reims
 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 
03/04/2026 au siège de liquidation a 
approuvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé M. Guy JURADO, de son 
mandat de liquidateur, donné à ce dernier 
quitus de sa gestion et constaté la clôture 
de la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée. Les comptes de liquidation 
seront déposés au greffe du Tribunal 
de commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604576

MICHEL JACOB
SAS en liquidation

au capital de 110.000,00 €uros
Siège social :

16 rue de Champagne Morains
51130 VAL DES MARAIS

317 029 817
RCS Châlons en Champagne

 

L’assemblée du 19 février 2026 a 
approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus de sa gestion au 
liquidateur et prononcé la clôture 
des opérations de liquidation. 
 Mention au RCS de CHÂLONS EN 
CHAMPAGNE.
M2604736

S.A.V.U.L
Société par actions simplifiée

en liquidation
Au capital de 25.000 euros

Siège social :
3 rue Alfred Boëlle

51110 BOURGOGNE 
Siège de liquidation :

3 rue Alfred Boëlle
51110 BOURGOGNE

525 097 283 RCS Reims
 

Aux termes d’une décision en date du 
26/03/2026 au siège social, la collectivité 
des associés, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé M. Laurent CAS, 
de son mandat de liquidateur, lui a donné 
quitus de sa gestion et prononcé la clôture 
de la liquidation. Les comptes de liquidation 
sont déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de REIMS, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés et la 
Société sera radiée dudit registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604582

Retrouvez l’intégralité de votre journal 
sur 

matot-braine.fr
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Marne

GROUPEMENT 
FONCIER 

AGRICOLE DU 
PORT DE LA 

GOULEE
GFA au capital de 124.200 €uros

Siège social :
7 allée du Château  -  51460 L’ÉPINE

488 253 857
R.C.S. de Châlons en Champagne

 

Aux termes de l’AGE en date du 
26/03/2026 les associés ont approuvé 
les comptes de liquidation, donné quitus 
au liquidateur, M. PERARDEL Jean 

- Paul, demeurant 7 allée du Château  
-  51460 L’ Épine pour sa gestion et l’ont 
déchargé de son mandat, et constaté la 
clôture des opérations de liquidation à 
compter du même jour.

Les comptes de clôture seront 
déposés au greffe du tribunal 
de commerce de CHALONS EN 
CHAMPAGNE.

Radiation au R.C.S. de CHALONS 
EN CHAMPAGNE.
M2604615

DESAMBLE
Société par actions simplifiée

en liquidation 
Au capital de 3 000 euros 

Siège social :
35 Rue de l’Ecu, 51100 REIMS 

Siège de liquidation :
35 Rue de l’Ecu, 51100 REIMS 

838 536 910 RCS REIMS
 

L’Assemblée Générale Ordinaire 
réunie le 31/03/2026 au siège de 
liquidation a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé Fanny 
CONNILLE demeurant 35 rue de 
l’Ecu 51100 REIMS de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de Reims, en annexe au 
RCS et la Société sera radiée dudit 
registre.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604681

TRIBUNAUX

JUDICIAIRE

EXTRAIT DES MINUTES 
DU TRIBUNAL 

JUDICIAIRE DE REIMS
 

Par jugement du 14 avril 2026, le 
tribunal judiciaire de REIMS a arrêté le 
plan de redressement à l’égard de :

Association STADE DE 
REIMS NATATION

77 avenue de l’Europe  -  51100 
REIMS. Activité  : Activités de clubs de 
sports. SIREN : 341 224 467.

Durée du plan : 9 ans.
Commissaire à l’exécution du plan  : 

Me Nicolas TORRANO, 33 rue de 
Talleyrand  -  51100 REIMS.
M2604687

EXTRAIT DES MINUTES 
DU TRIBUNAL 

JUDICIAIRE DE REIMS
 

Par jugement du 15 avril 2026, le 
tribunal judiciaire de REIMS a prononcé 
la conversion de la procédure de 
redressement judiciaire en liquidation 
judiciaire à l’égard de :

Monsieur MIKE OSAS 
JOHN OSAZUWA

entrepreneur individuel dont le siège 
est sis chez BLESSED IRAOYA, 24 rue 
Jean de la Fontaine  -  51100 REIMS. 
Activité  : Programmation informatique. 
SIREN  : 919 665 927 a désigné la 
SELARL AMANDINE RIQUELME, 
prise en la personne de Me Amandine 
RIQUELME, 13 bis boulevard Foch, 
CS 40050  -  51722 REIMS CEDEX, en 
qualité de liquidateur judiciaire.
M2604755

EXTRAIT DES MINUTES 
DU TRIBUNAL 

JUDICIAIRE DE REIMS
 

Par jugement du 15 avril 2026, le 
tribunal judiciaire de REIMS a prononcé 
la conversion de la procédure de 
redressement judiciaire en liquidation 
judiciaire à l’égard de :
Madame Sandrine BIERI
entrepreneur individuel, 18 rue 

Arlette Remia Coudron  -  51100 REIMS. 
Activité  : Conseil pour les affaires et 
autres conseils de gestion. SIREN : 497 
659 359.

A désigné Maître Isabelle TIRMANT, 
34 rue des Moulins 51100 REIMS, en 
qualité de liquidateur judiciaire.
M2604756

EXTRAIT DES MINUTES 
DU TRIBUNAL 

JUDICIAIRE DE REIMS
 

Par jugement du 15 avril 2026, le 
tribunal judiciaire de REIMS a prononcé 
la conversion de la procédure de 
redressement judiciaire en liquidation 
judiciaire à l’égard de :

Madame Laura 
MARGARYAN

entrepreneur individuel, exerçant 
sous l’enseigne CARRE DU PION, 6 
rue Pïerre Brossolette  -  51100 REIMS. 
Activité  : Enseignement de disciplines 
sportives et d’activités de loisirs. 
SIREN  : 890 534 639 a désigné la 
SELARL BRUNO RAULET, prise en la 
personne de Me Bruno RAULET, 34 rue 
des Moulins  -  51100 REIMS, en qualité 
de liquidateur judiciaire.
M2604757

EXTRAIT DES MINUTES 
DU TRIBUNAL 

JUDICIAIRE DE REIMS
 

Par jugement du 15 avril 2026, le 
tribunal judiciaire de REIMS a prononcé 
la conversion de la procédure de 
redressement judiciaire en liquidation 
judiciaire à l’égard de :

Madame Karine ECART
entrepreneur individuel  -  agent 

commercial immatriculée au RSAC 
de Reims sous le n° 388 304 032  
-  Activité : Agences immobilières  -  ZAC 
Val des Bois 1 rue Françoise Dolto  
-  51110 WARMERIVILLE.

A désigné la SCP CROZAT, prise en 
la personne de Me Arnaud CROZAT, 
26 rue Louis Victor de Broglie 51430 
BEZANNES, en qualité de liquidateur 
judiciaire.
M2604758

EXTRAIT DES MINUTES 
DU TRIBUNAL 

JUDICIAIRE DE REIMS
 

Par jugement du 15 avril 2026, le 
tribunal judiciaire de REIMS a prononcé 
l’ouverture de la procédure de 
redressement judiciaire à l’égard de :

Association ECOLE DU 
COMEDIEN

28 boulevard Joffre  -  51100 REIMS. 
Activité  : Enseignement culturel. 
SIREN : 892 815 705.

A désigné Maître Isabelle TIRMANT, 
34 rue des Moulins 51100 REIMS, en 
qualité de mandataire judiciaire.

Date de cessation des paiements : 1er 
février 2026

Les déclarations de créances sont 
à déposer dans les deux mois suivant 
la publication au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales 
(BODACC) auprès du liquidateur 
judiciaire.
M2604759

CHANGEMENT DE

REGIME

MATRIMONIAL

EPOUX
HUCBOURG

 

Aménagement de régime 
matrimonial

 

Aux termes d’un acte notarié reçu par 
Maître Sandrine RICHARD - DUPUIS, 
notaire associé de la SELAS «PJHB, 
Notaires associés», le 09/04/2026, 
il résulte que Monsieur Denis Hervé 
HUCBOURG, né le 21/11/1958 à 
AY (51), de nationalité française, et 
Madame Brigitte Rose THUNEVIN, son 
épouse, née le 05/12/1958 à AY (51), 
de nationalité française, demeurant 
ensemble MOUSSY (51530), 7 rue du 
Chemin Vert, mariés à la mairie d’AY 
(51) le 11/07/1980 sous le régime 
légal de communauté d’acquêts, ont 
aménagé leur régime matrimonial 
actuel en y insérant une clause de 
préciput en faveur du conjoint survivant 
portant sur le logement de la famille et 
les meubles le garnissant.

Conformément à l’article 1397 alinéa 
3 du code civil, les oppositions des 
créanciers pourront être faites dans 
un délai de trois mois et devront être 
notifiées à Me Sandrine RICHARD - 

DUPUIS, notaire à EPERNAY.
M2604516

EPOUX 
THOMASSIN

 

Insertion  -  
Aménagement de régime 

matrimonial
 

Suivant acte reçu par Maître Romain 
FLORENS, Notaire associé de la 
société civile professionnelle «Arnaud 
LEFEVRE et Romain FLORENS, 
Notaires Associés», titulaire d’un 
Office notarial à VITRY LE FRANCOIS 
(Marne), 28 rue Aristide Briand, 
CRPCEN 51081, le 9 avril 2026, a 
été effectué un apport à communauté 
aménageant le régime matrimonial.

ENTRE :
Monsieur Jacques Marcel 

THOMASSIN, retraité et Madame 
Claudie Chantal BONNET, retraitée, 
demeurant ensemble à LES RIVIERES 
HENRUEL (51300), 4 rue de l’Eglise.

Monsieur est né à VITRY - LE - 

FRANCOIS (51300) le 11 novembre 
1950 ;

Madame est née à SOMSOIS 
(51290) le 9 février 1953.

Mariés à la mairie de SOMSOIS 
(51290) le 9 février 1974 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut 
de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la 

réglementation fiscale.
Les oppositions des créanciers 

pouvant exister sur le bien apporté, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’Office notarial 
où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion,
le Notaire.

M2604535

EPOUX ÖZTÜRK
 

Changement de régime 
matrimonial

 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Thibaut DURAND Notaire à REIMS 
(51100), 24 rue de L’Isle (CRPCEN 
51108) le 13 avril 2026 à la requête des 
époux ci - après identifiés :

Monsieur Halil Ibrahim ÖZTÜRK et 
Madame Gülay ÖZTÜRK, demeurant 
ensemble à REIMS (51100), 54 rue 
Hannah Arendt ;

Nés, savoir :
 -  Monsieur ÖZTÜRK à ELESKIRT 

(Turquie) le 15 octobre 1998 ;
 -  Madame ÖZTÜRK à 

ELESKIRT(Turquie) le 20 août 1995 ;
Marié à ELESKIRT (Turquie) le 13 

août 2018.
Lesquels, faisant usage de la faculté 

offerte par l’article 1397 du Code civil, 
sont convenus dans l’intérêt de la 
famille, de changer entièrement de 
régime matrimonial.

Ils ont déclaré adopter pour l’avenir 
le régime de la séparation de biens, tel 
qu’il est établi par les articles 1536 à 
1543 du Code civil.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois (3) mois et devront 
être notifiées par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou 
par acte de commissaire de justice à 
Maître Thibaut DURAND, Notaire à 
REIMS (51100), 24 rue de L’Isle.

En cas d’opposition, les époux 
peuvent demander l’homologation du 
changement de régime matrimonial 
à M. le juge aux affaires familiales du 
tribunal judiciaire compétent.

Pour avis : Le Notaire.
M2604677

EPOUX ROMAIN
 

Avis d’aménagement de 
régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître 
Christophe PIERRET, Notaire à Reims 
(51100) 15 rue Clovis, le 10 avril 2026, 
Monsieur Pascal André ROMAIN, 
médecin, et Madame Claire Marie 
Denise BARBIER, médecin, demeurant 
à REIMS (51100) 5 rue Notre Dame de 
l’Epine. Monsieur est né à MEULAN EN 
YVELINES (78250) le 20 janvier 1958, 
Madame est née à REIMS (51100) le 
28 juillet 1958. Mariés à la mairie de 
REIMS (51100) le 7 septembre 1990 
sous le régime de la séparation de 
biens pure et simple aux termes du 
contrat de mariage reçu par Maître 
Hubert VALLET, alors notaire à REIMS 
(51100), le 29 août 1990, ont aménagé 
leur régime matrimonial en y adjoignant 
une société d’acquêts. Les oppositions 
pourront être faites dans un délai de 3 
mois à dater des présentes et devront 
être notifiées, par lettre recommandée 
avec demande de réception ou par 
acte d’huissier à Maître Christophe 
PIERRET, Notaire à Reims (Marne) 15 
rue Clovis.

Pour avis et mention :
Me Christophe PIERRET, Notaire.

M2604722

EPOUX
BENSOUILLA

 

Monsieur Nader Samir 
BENSOUILLAH, assistant opérationnel, 
né à SAINT DIZIER (52100), le 19 
mars 1995 et Madame Souha DIB, 
prothésiste ongulaire, née à BORDJ 
BOU ARRERIDJ (ALGERIE), le 19 
septembre 1996, demeurant ensemble 
à REIMS (51100), 6 rue Jeanne 
Jugan, mariés à la Mairie de BORDJ 
BOU ARRERIDJ (ALGERIE), le 10 
août 2023, sans contrat de mariage 
préalable et se trouvant soumis, en 
application de l’article 26 du Règlement 
UE 2016/1103 à la loi de l’Etat de 
la première résidence habituelle 
des époux, soit la loi française  ; ont 
procédé à un changement de régime 
matrimonial afin d’adopter le régime de 
la séparation de biens.

L’acte a été reçu par Me 
Romain SHALGIAN, notaire à 
CORMONTREUIL, le 14 avril 2026.

Les oppositions seront reçues en 
l’étude de Me Romain SHALGIAN, 
notaire à CORMONTREUIL, où 
domicile a été élu à cet effet, pendant 
un délai de trois mois à compter de la 
date de parution du présent journal, 
par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice.

Pour insertion conformément aux 
dispositions de l’article 1397 du Code 
civil.

Me Romain SHALGIAN.
M2604734

EPOUX MILLET
 

Insertion changement de 
régime matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître 
Bertrand ROLLIN, Notaire de la société 
d’exercice libéral à responsabilité 
limitée dénommée «THIÉNOT ET 
ASSOCIÉS», Notaires associés, 
titulaire d’un Office notarial à la 
résidence de REIMS (Marne), 23 rue 
Libergier, CRPCEN 51046, le 14 avril 
2026, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de 
la communauté universelle entre :

Monsieur Gérard Maurice MILLET, 
retraité et Madame Françoise Jeanne 
Cécile CHARDONNET, retraitée, 
demeurant ensemble à TAISSY 
(51500), 30 rue des Vigneuls.

Monsieur est né à REIMS (51100) le 
18 septembre 1941 ;

Madame est née à REIMS (51100) le 
8 avril 1947.

Mariés à la Mairie de REIMS (51100) 
le 10 juillet 1965 sous le régime de 
la communauté de biens meubles et 
acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la 

réglementation fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’Office notarial où domicile 
a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
M2604738

ÉPOUX MAES  -  
D’ANGLEMONT DE 

TASSIGNY
 

Aménagement de régime 
matrimonial

 

Suivant acte reçu par Maître Xavier 
MANGIN, de la société d’exercice libéral 
à responsabilité limitée «Xavier MANGIN 
et Bertrand DEVINGT, Notaires Associés» 
titulaire d’un office notarial situé à REIMS 
(Marne), 30 rue Courmeaux, CRPCEN 
51088, le 3 avril 2026, a été aménagé le 
régime matrimonial existant entre :

Monsieur Bruno Paul MAES, né à 
REIMS (51100) le 11 janvier 1949 et 
Madame Véronique D’ANGLEMONT DE 
TASSIGNY née à REIMS (51100) le 8 
juin 1954, demeurant ensemble à REIMS 
(51100) 153 rue des Capucins.

Mariés à la mairie de REIMS (51100) 
le 19 octobre 1973 sous le régime de 
la séparation de biens pure et simple 
suivant acte reçu par Maître THIENOT, 
notaire à REIMS (51100), le 16 octobre 
1973 ; régime non modifié depuis.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial de Me Xavier 
MANGIN où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
M2604680

CHANGEMENT DE

NOM PATRONYMIQUE

BOUGOUIN Assya
 

Mme DUROT typhaine christine 
brigitte, demeurant 247 rue Neufchatel  
-  51100 REIMS, agissant au nom de son 
enfant mineur BOUGOUIN Assya, né(e) 
le 30/11/2021 à BAINS - SUR - OUST 
(35600), dépose une requête auprès du 
Garde des Sceaux afin qu’il s’appelle à 
l’avenir : DUROT BOUGOUIN.
M2604532

AVIS DIVERS

Mme Christelle
LECASSE

 

Avis de saisine de 
légataire universel Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n°2016 - 1547du 28 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en date 
du 8 novembre 2024,

Madame Christelle Christiane 
Monique LECASSE, en son vivant 
sans profession, demeurant à REIMS 
(51100) 6 rue Auguste Walbaum. Née à 
REIMS (51100), le 31 décembre 1972. 
Célibataire. Non liée par un pacte civil 
de solidarité. De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation 
fiscale. Décédée à REIMS (51100) 
(FRANCE), le 11 novembre 2025.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce 

testament a fait l’objet d’un dépôt aux 
termes du procès - verbal d’ouverture 
et de description de testament reçu 
par Maître Jordan MATHIEU, Notaire 
Associé de la Société d’Exercice Libéral 
à Responsabilité Limitée dénommée 
«MATHIEU - ROSSIGNOL Notaires 
Associés», titulaire d’un Office Notarial 
à RETHEL (Ardennes), 6 Place de la 
République, le 14 avril 2026, duquel 
il résulte que le légataire remplit les 
conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du notaire chargé du 
règlement de la succession  : Maître 
Jordan MATHIEU, Notaire à RETHEL 
(08300), référence CRPCEN  : 08073, 
dans le mois suivant la réception 
par le greffe du Tribunal judiciaire de 
REIMS de l’expédition du procès - verbal 
d’ouverture du testament et copie de ce 
testament.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.

Pour avis.
M2604780

Annonces légales

NIOT Angélique

DOTTI Virginie

COLLET Chloé

03.26.40.21.31
annoncelegale.pamb@forumeco.com
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–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Marne / Ardennes

Commune de 
FONTAINE SUR AY

 

Vente de parcelle 
forestière

 

Conformément aux dispositions de 
l’article L.331 - 19 du Code forestier, 
avis est donné de la vente des biens 
ci - après désignés :

La parcelle sise à FONTAINE SUR 
AY (51160), cadastrée section A n° 136, 
en nature de taillis d’une contenance 
totale de 01ha 32a 20ca.

Moyennant le prix de dix mille cinq 
cent soixante - seize €uros (10.576,00 €) 
payable comptant à la signature, 
outre la provision sur droits et frais 
d’acquisition.

Tout propriétaire d’une parcelle 
boisée contiguë au bien vendu dispose 
d’un délai de deux mois à compter de 
l’affichage en la Mairie de FONTAINE 
SUR AY soit à compter du 1er avril 
2026, ou à compter de la présente la 
publication, pour faire connaître à Me 
Laetitia CONREUR - HERRMANN, 
Notaire à AVENAY - VAL - D’OR, 
mandataire du vendeur, qu’il exerce son 
droit de préférence dans les conditions 
précitées.

Les oppositions des propriétaires 
d’une parcelle boisée contiguë à cette 
vente, s’il y a lieu, seront reçues en 
l’Office notarial où domicile a été élu à 
cet effet, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par 
remise contre récépissé.

Pour insertion,
le Notaire.

M2604601

Monsieur Pierre 
GARDEUX

 

Avis de saisine de 
légataire universel  -  Délai 

d’opposition
Article 1007 du Code civil

Article 1378 - 1 Code de 
procédure civile

Loi n° 2016 - 1547 du 18 
novembre 2016

 

Suivant testament olographe en 
date du 25 mars 2017, Monsieur 
Pierre GARDEUX, en son vivant 
retraité, demeurant à AY - CHAMPAGNE 
(51150), EHPAD du Château d’Ay, 3 rue 
de la Charte.

Né à TOUL (54200) le 19 mai 1931.
Veuf de Madame Marie Yvette 

BENARD et non remarié.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
Décédé à AY - CHAMPAGNE (51160), 

le 15 octobre 2025, a consenti un legs 
universel.

Ce testament a fait l’objet d’un 
dépôt aux termes du procès - verbal 
d’ouverture et de description de 
testament reçu par Maître Jean 
SOMBORN, Notaire à AVENAY - VAL 

- D’OR (Marne), le 17 novembre 2025, 
duquel il résulte que le légataire remplit 
les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses 
droits pourra être formée par tout 
intéressé auprès du Notaire chargé du 
règlement de la succession  : Maître 
Jean SOMBORN, Notaire au sein 
de l’Office notarial de Maître Laetitia 
CONREURHERRMANN, Notaire à 
AVENAY - VAL - D’OR (51160) référence 
CRPCEN : 51054, dans le mois suivant 
la réception par le greffe du tribunal 
judiciaire de REIMS de l’expédition du 
procès - verbal d’ouverture du testament 
et copie de ce testament et de l’acte de 
constatation de la saisine du légataire 
universel.

En cas d’opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d’envoi en 
possession.

Pour avis :
Le Notaire.

M2604602

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 09/10/2025 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. VARLOTEAU 
Bruno décédé le 16/05/2021. Réf. 
0808165794. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604644

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 02/12/2025 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme HOULON 
Nicole décédée le 25/03/2025. Réf. 
0808165793. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604647

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 02/04/2026 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE 
L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de M. ERHART 
Fabrice décédé le 26/09/2023. Réf. 
0808166513. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604651

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 04/09/2025 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. TRIFFAUX 
Daniel décédé le 10/05/2021. Réf. 
0808165795. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604656

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 02/12/2025 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE 
L AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
a été nommée curatrice / curateur 
de la succession vacante de M. 
COGNAT Marc décédé le 10/02/2022. 
Réf. 0808165791. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604657

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 09/10/2025 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme ALLEENE 
Andree décédée le 26/05/2022. Réf. 
0808165783. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604659

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 04/09/2025 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE 
DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de 
Mme DECHAUME Josiane décédée 
le 11/12/2022. Réf. 0808165790. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2604662

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de REIMS en 
date du 09/10/2025 la Directrice 
départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme TROTOT 
Yvette décédée le 31/07/2022. Réf. 
0808165908. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604664

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. MOURAS 
Francis décédé le 26/02/2024 a 
établi l’inventaire et le compte rendu 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808143280.
M2604671

TRIBUNAL DE

COMMERCE DE REIMS

Jugement du
 14 avril 2026

SARL BBC SPORTS, 15 rue des 
Compagnons, 51350 Cormontreuil, 
RCS Reims 884 304 924. La vente 
de cycles, accessoires et de produits 
dérivés, activité de réparation de cycles 
et vente d’articles de sport, mise à 
disposition d’équipements sportifs pour 
entrainements, la participation de la 
société par tous moyens directement ou 
indirectement dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par 
voie de création de sociétés nouvelles 
d’apport de souscription ou d’achat 
de titres. Jugement arrêtant le plan de 
redressement, durée du plan 10 ans 
nomme Commissaire à l’exécution du 
plan SCP Crozat (me Arnaud Crozat) 
26 rue Louis Victor de Broglie 51430 
Bezannes.
M2604712

SARL A.P DEBOSS, zone artisanale 
ou zone d’activité des Cumines Basses, 
5 Rue des Cumines, 51390 Vrigny, 
RCS Reims 805 365 814. Entretien et 
réparation de véhicules automobiles 
légers. Jugement du Tribunal de 
Commerce de Reims en date du 
14/04/2026 homologuant le plan de 
continuation sur 10 ans. Commissaire 
à l’exécution du plan  : SELARL 
Amandine RIQUELME (Me Amandine 
RIQUELME) 13 bis boulevard Foch BP 
10199 51057 Reims.
M2604713

Jugement du
 14 avril 2026

SAS SEZANNE CARROSSERIE, 
Zone Industrielle, Rue de Retortat, 
51120 Sézanne, RCS Reims 917 428 
237. Tous travaux de carrosserie de 
tôlerie et de peinture de véhicules, 
le dépannage, le transport et le 
gardiennage de véhicules entretien, 
réparation de tous véhicules, 
transformation, location, achat, vente 
véhicules neufs et d’occasions, achat, 
vente de pièces détachées auto 
neuves ou non, de tous accessoires 
auto, tous lubrifiants de toutes pièces 
détachées neuves ou non. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Maître Isabelle 
Tirmant 34 rue des Moulins 51100 
Reims, et mettant fin à la mission de 
l’administrateur Selarl a.j.c. (me Nicolas 
Torrano) 31 - 33 rue de Talleyrand 51100 
Reims.
M2604708

SARL transport Meziani (TM), 3 
rue du Général Micheler, 51100 Reims, 
RCS Reims 892 478 603. Le transport 
routier de marchandises et,ou de loueur 
de véhicules avec chauffeur destinés 
au transport de marchandises,le 
stockage, la manutention de toutes 
marchandises, ainsi que toutes 
activités de déménagement, tant 
en france qu’à l’étranger. Jugement 
prononçant la liquidation judiciaire 
désignant liquidateur Selarl Amandine 
Riquelme (me Amandine Riquelme) 13 
bis boulevard Foch BP 10199 51057 
Reims.
M2604709

MARTIN (nom d’usage MARTIN) 
Sylvain Pierre Kévin, 125 allée des 
Violettes, 51160 Ay - Champagne, 
RCS Reims 514 808 468. Nettoyage 
automobile  -  achat - vente de véhicules 
d’occasion. Jugement prononçant 
la liquidation judiciaire désignant 
liquidateur SCP Crozat (me Arnaud 
Crozat) 26 rue Louis Victor de Broglie 
51430 Bezannes.
M2604710

REDRESSEMENT

JUDICIAIRE

Jugement du
 14 avril 2026

SAS FIRE PROTEC SOLUTIONS, 
Ex Aérogare de Reims - Champagne - 

Site, Route de Betheny, 51450 Bétheny, 
RCS Reims 943 254 425. La conception, 
la recherche, le développement, 
l’assemblage, la modification, l’achat, 
la commercialisation, la vente et 
l’entretien de matériel et de solution 
de sécurité, de prévention et de lutte 
contre les incendies de toutes natures 
à destination des particuliers, des 
professionnels, des associations et 
des institutions. Jugement prononçant 
l’ouverture d’une procédure de 
redressement judiciaire, date de 
cessation des paiements le 25 juillet 
2025, désignant mandataire judiciaire 
Maître Isabelle Tirmant 34 rue des 
Moulins 51100 Reims. Les déclarations 
des créances sont à adresser au 
mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles 
L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois de la 
publication au BODACC.
M2604711

Ardennes
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

DESTREE - 

PAPAZOGLOU / 
SARL ARNIER

 

Suivant acte reçu par Me Pierre VIAL, 
Notaire à REIMS, le 16 mars 2026, 
enregistré au Service de la Publicité 
Foncière et de l’Enregistrement de la 
MARNE, le 17 mars 2026, référence 
5104P04 2026 N 00965 ;

La société dénommée DESTREE - 

PAPAZOGLOU, société à responsabilité 
limitée au capital de 20.000 €, dont le 
siège est à ASFELD (08190), 2 place 
Grand Cour, identifiée au SIREN sous 
le numéro 812 754 638 et immatriculée 
au Registre du Commerce et des 
Sociétés de SEDAN a cédé à la société 
dénommée SARL ARNIER, société 
à responsabilité limitée au capital de 
5.000  €, dont le siège est à ASFELD 
(08190), 2 place Grand Cour, identifiée 
au SIREN sous le numéro 100 042 
332 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN, 
un fonds de commerce de boulangerie, 
pâtisserie, confiserie, chocolatier, 
traiteur, glacier, boissons à emporter, 
épicerie, bimbeloterie, articles 
souvenirs, appartenant à la société 
DESTREE - PAPAZOGLOU et exploité 

par elle, à titre d’établissement principal, 
à ASFELD (08190), 2 place Grand 
Cour, et pour l’exploitation duquel la 
société DESTREE - PAPAZOGLOU est 
immatriculée au Répertoire des Métiers 
et au Registre du Commerce et des 
Sociétés de SEDAN et identifiée auprès 
de l’INSEE sous le numéro SIRET 812 
754 638 00011, Code APE 1071C.

Moyennant le prix de 45.000 €.
L’entrée en jouissance a été fixée au 

16 mars 2026.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront 

reçues dans les 10 jours de publication 
au siège du fonds cédé, à ASFELD 
(08), 2 place Grand Cour.

Pour avis.
M2604542

CORA/
SEMEUSEDIS

 

Par acte SSP en date du 31/03/2026, 
enregistré au SPFE des Ardennes le 
13/04/2026, Dossier 2026 00006844, 
référence 0804P01 2026 A 00270 
 CORA, SAS au capital de 
5.644.000  €, dont le siège est 
situé 93 avenue de Paris 91300 
MASSY (786 920 306 RCS EVRY) 
 A cédé à SEMEUSEDIS, SAS au 
capital de 10.000  €, dont le siège 
social est situé Zone Industrielle, 
Route de Paris 14120 MONDEVILLE 
(993 626 068 RCS CAEN) 
 Un fonds de commerce de gestion, 
d’exploitation et de commercialisation 
de produits alimentaires et non - 

alimentaires (en ce inclus l’activité 
de cafétéria) et de carburant exploité 
Route Départementale 764  -  08000 
VILLERS - SEMEUSE, moyennant 
le prix de 14.373.000  € (éléments 
incorporels pour 10.873.000  € et 
éléments corporels pour 3.500.000  €) 
 Le transfert du fonds et l’entrée en 
jouissance est fixé au 31/03/2026 à 23h59 
  
 Les oppositions seront reçues dans les 
dix jours de la dernière des publications 
prévues par la loi au fonds vendu, Route 
Départementale 764  -  08000 VILLERS 

- SEMEUSE pour la validité et chez 
CARREFOUR FRANCE, à l’attention 
de M. Jean - Baptiste Laboureix, 93 
avenue de Paris 91342 MASSY Cedex 
pour la correspondance.

Avis.
M2604633

 
OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Maxime GRIMOND

1 bis rue de Lorraine
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

LE GAULIER
 

Cession de fonds de 
commerce

 

Suivant acte reçu par Maître 
Maxime GRIMOND, notaire associé à 
CHARLEVILLE - MEZIERES, 1 bis rue 
de Lorraine, le 1er avril 2026, enregistré 
au service de la Publicité Foncière et 
de l’Enregistrement de CHARLEVILLE 
MEZIERES 1, le 13 avril 2026, 
référence 0804P01 2026 N 00299, a 
été cédé par :

L’entreprise dénommée LEROY 
Didier, Entreprise individuelle à 
responsabilité limitée, ayant son siège 
social à CHARLEVILLE MEZIERES 
(08000), 16, rue de la Paix Sociale, 
identifiée au SIREN sous le numéro 
831641246 et immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés de 
SEDAN.

Ladite entreprise en liquidation 
judiciaire suivant jugement rendu par 
le Tribunal de Commerce de SEDAN 
(08200) le 20 mars 2025.

A : Monsieur Samuel PORRAS, sans 
emploi, demeurant à CHEVEUGES 
(08350), 11, rue du Petit Chenan, Né à 
CHARLEVILLE MEZIERES (08000), le 
17 janvier 1987. Célibataire.

Un fonds de commerce de de débit 
de boissons, de dépôt de journaux, 
de jeux, de loto auquel est rattaché la 
gérance d’un débit de tabac et toutes 
activités connexes sis à FLOING 
(08200), 13, Avenue des Martyrs de 
la Résistance, connu sous le nom 
commercial LE GAULIER, et pour 
lequel il est immatriculé au Registre du 
Commerce et des Sociétés de SEDAN 
sous le numéro 831 641 246.

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds vendu à compter du jour de la 
signature de l’acte.

L’entrée en jouissance a été fixée au 
1er avril 2026.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de MILLE 
EUROS (1.000,00 EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’Etude 
de Maître GRIMOND, notaire sus - 

nommé, où domicile a été élu à cet 
effet.

Pour insertion,
Maître Maxime GRIMOND.

M2604717

CONSTITUTION

DE SOCIETE

GB INDUS 
ENERGIE

Société par actions simplifiée
à capital variable

au capital souscrit de 1.000 €uros
Siège social :

27 rue Jean Macé
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHARLEVILLE 
MÉZIÈRES (08000) du 13 avril 2026, il 
a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée à capital variable.

DÉNOMINATION  : GB INDUS 
ENERGIE.

SIÈGE  : 27 rue Jean Macé  -  08000 
CHARLEVILLE MEZIERES.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés.

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET  : Le développement, la 

création et l’investissement dans 
des moyens de production d’énergie 
à partir d’énergies renouvelables. 
Plus généralement toutes opérations 
industrielles, commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ci - dessus 
spécifié ou à tout autre objet similaire 
ou connexe. Toutes opérations 
quelconques contribuant à la réalisation 
de cet objet.

PRÉSIDENT  : La société HOLDING 
AG, société par actions simplifiée 
unipersonnelle au capital de 120 €, dont 
le siège social est à CHARLEVILLE 
MÉZIÈRES (08000), 27 rue Jean Macé, 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de SEDAN sous le 
numéro 983 565 086, représentée par 
Monsieur Anthony GOUT en sa qualité 
de président.

DIRECTEUR GÉNÉRAL : La société 
HOLDING MB, société par actions 
simplifiée unipersonnelle au capital 
de 120  €, dont le siège social est à 
MONTCY NOTRE DAME (08090), 
7 rue du Moulin, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN sous le numéro 983 
564 733, représentée par Monsieur 
Michaël BLANCHARD en sa qualité de 
président.

La société sera immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis :
Le président.

M2604635
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Aube

JB LIVE PROJECT
Société à responsabilité limitée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

6 rue des Hayettes
08320 VIREUX MOLHAIN

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VIREUX MOLHAIN 
du 09/04/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME SOCIALE  : Société à 
responsabilité limitée unipersonnelle.

DÉNOMINATION SOCIALE  : JB 
LIVE PROJECT.

SIÈGE SOCIAL : 6 rue des Hayettes  
-  08320 VIREUX MOLHAIN.

OBJET SOCIAL  : Prestation 
technique événementielle  : 
Sonorisation, éclairage, vidéo, 
technique plateau. Régie technique 
et direction technique d’événements. 
Location et vente de matériel 
audiovisuel et scénique. Installation, 
exploitation et démontage de dispositifs 
techniques événementiels. Conseil et 
production technique d’événements.

DURÉE DE LA SOCIÉTÉ : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la société au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
GÉRANCE  : Monsieur Jonathan 

BEAUFEY, demeurant 6 rue des 
Hayettes  -  08320 VIREUX MOLHAIN, 
assure la gérance.

Immatriculation de la société au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis :
La gérance.

M2604527

LUCKY FOREVER
Société par actions simplifiée 

unipersonnelle au capital de 5 000 
euros 

Siège social : 30 rue Jean Moulin 
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CHARLEVILLE 
MEZIERES du 01 avril 2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée 
unipersonnelle

Dénomination : LUCKY FOREVER
Siège  : 30 rue Jean Moulin, 

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
Durée  : quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 5 000 euros
Objet  : Restauration rapide à 

emporter et livraison, incluant la vente 
de boissons alcoolisées ou non.

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Président  : Monsieur Ali 
ABOUCHEIKH, demeurant 1 impasse 
Baudin, 08000  CHARLEVILLE 
MEZIERES.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de SEDAN.

Pour avis :
Le Président.

M2604552

OBP IMMO
 

Suivant acte reçu par Me Victoria 
BOCQUILLON - AUBOIN, Notaire 
à SEDAN, le 08 avril 2026, a été 
constituée la société civile dénommée 
«OBP IMMO».

SIÈGE SOCIAL : LA FRANCHEVILLE 
(08000), 4 allée des Saphirs.

CAPITAL SOCIAL : Cinq cents €uros 
(500,00 €), divisé en 50 parts sociales 
de dix €uros (10,00  €) chacune, 
numérotées de 1 à 50.

OBJET SOCIAL  : La propriété et la 
gestion, à titre civil, de tous les biens 
ou droits mobiliers et immobiliers et 
plus particulièrement de toute prise 
de participation dans toutes sociétés 
immobilières et de tous autres biens 
meubles et immeubles, à quelque 
endroit qu’ils se trouvent situés.

DURÉE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au R.C.S. de SEDAN.

Cessions de parts soumises à 
l’agrément des associés.

NOMMÉS PREMIERS GÉRANTS 
DE LADITE SOCIÉTÉ  : Monsieur 
Olivier Jean POUPARD, animateur 
de formation Stellantis, demeurant 
à LA FRANCHEVILLE (08000), 4 
allée des Saphirs. Madame Brigitte 
REGNIER, Infirmière, demeurant à LA 
FRANCHEVILLE (08000), 4 allée des 
Saphirs.
M2604557

MNDC 
INVESTISSEMENTS

Société par actions simplifiée
unipersonnelle

au capital de 847.231 €uros
Siège social :

8 Lotissement de la Scierie
08150 RENWEZ

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée en date à RENWEZ 
du 13/04/2026, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle.

DÉNOMINATION  : MNDC 
INVESTISSEMENTS.

SIÈGE : 8 Lotissement de la Scierie  
-  08150 RENWEZ .

DURÉE  : quatre - vingt - dix - neuf (99) 
ans à compter de son immatriculation 
au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

CAPITAL : 847.231 €.
OBJET  : La prise de participations 

dans toutes les entités juridiques, par 
tous moyens, et sous quelque forme 
que ce soit, l’acquisition, la gestion, la 
vente de valeurs mobilières, titres de 
sociétés et tous droits portant sur ces 
valeurs ou titres ;

Toutes avances, cautions, ouvertures 
de crédits et tous prêts à ses filiales 
avec ou sans garantie ;

La propriété, l’administration gestion 
et l’exploitation par bail, location ou 
autrement de tous immeubles bâtis ou 
non bâtis et de tous droits immobiliers 
moyens, et sous quelque forme que ce 
soit.

La participation de la société, 
par tous moyens, directement ou 
indirectement, dans toutes opérations 
pouvant se rattacher à son objet par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat de 
titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d’acquisition, 
de location, de prise en location - 

gérance de tous fonds de commerce ou 
établissements  ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous 
procédés et brevets concernant ces 
activités.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions au 
profit d’associés ou de tiers sont soumises 
à l’agrément de la collectivité des associés.

PRÉSIDENT : Monsieur Denis PICCOLI, 
demeurant 8 Lotissement de la Scierie  
-  08150 RENWEZ.

La société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SEDAN.

Pour avis : Le président.
M2604751

LES PLAISIRS
ANGELIQUES

Société à responsabilité limitée
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 23 Rue Maria Visseaux
08110 CARIGNAN

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à CARIGNAN du 
14/04/2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée

Dénomination sociale  : LES PLAISIRS 
ANGELIQUES

Siège social  : 23 Rue Maria Visseaux, 
08110 CARIGNAN

Objet social  : La vente au détail 
sous forme de concept store d’articles 
d’habillement, objets de décoration 
intérieure et extérieure, accessoires, 
maroquinerie, chaussures, bijoux, articles 
de cosmétique et de parfumerie, papeterie, 
librairie, jeux d’enfants, objets connectés. 
Également l’activité de salon de thé et la 
vente d’épicerie fine et de biscuits.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance  : Madame Angélique 

PIERRON, demeurant 4 Rue du Bois 
08110 MESSINCOURT, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Registre 
du commerce et des sociétés de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2604716

SAS MARIETTE DE 
BOURGOGNE

 

Avis est donné de la constitution 
de la société SAS MARIETTE DE 
BOURGOGNE, au capital de 200 €.

SIÈGE  : 10 - 12 rue de Bourgogne  
-  08230 ROCROI.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au R.C.S. de SEDAN.

OBJET SOCIAL  : La société a pour 
objet directement ou indirectement, tant 
en France qu’à l’étranger  : l’acquisition 
d’un immeuble, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement dudit immeuble et de tous 
autres immeubles bâtis dont elle pourrait 
devenir propriétaire ultérieurement, 
par voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement, éventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société, et généralement 
toutes opérations quelconques pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci - dessus défini, pourvu que ces 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la société.

Le montant des apports en numéraire 
s’élève à 200 €.

Chaque action donne droit à une voix.
Les actions sont cessibles sous réserve 

d’agrément dans tous les cas.
PRÉSIDENT  : Monsieur Benjamin 

BROUTIN, demeurant 28 rue de 
Bourgogne  -  08230 ROCROI.

DIRECTRICE GÉNÉRALE  : Madame 
Hortense HURION, demeurant 28 rue 
de Bourgogne  -  08230 ROCROI.
M2604750

JAUNE ET VERT
 

Avis de constitution
 

Par ASSP du 16/04/2026 il a été 
constitué une Société en Nom Collectif 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME : Société en Nom Collectif.
DENOMINATION : JAUNE ET VERT.
DUREE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SEDAN.
SIEGE SOCIAL : 7 rue de la Fournelle 

à QUATRE - CHAMPS (08400).
OBJET SOCIAL  : La réalisation de 

tous travaux agricoles, la location de 
matériels agricoles et autres prestations 
de services, le pressage, l’achat et 
la revendre de produits agricoles et 
forestiers, l’achat et la revente de 
matériels et équipements neufs ou 
d’occasions en France ou à l’étranger 
ainsi que tous travaux ruraux et 
forestiers divers au profit de personnes 
physiques et morales de droit privé ou 
de droit public.

CAPITAL SOCIAL  : 15.000  € divisé 
en 1.500 parts sociales de 10 €.

DUREE  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au RCS.

APPORTS : Numéraires.
CO - GERANCE  : Monsieur Laurent 

MIQUEL et Madame Estelle MIQUEL 
demeurant 7 rue de la Fournelle à 
QUATRE - CHAMPS (08400).

IMMATRICULATION  : RCS de 
SEDAN (08).

Pour avis : Les gérants.
M2604776

MODIFICATION

DE STATUTS

«ARGONNAISE 
TRANSPORT»

Société à responsabilité limitée
Au capital de 9 000 euros

33 RUE TAINE
08400 VOUZIERS

940.547.086 RCS SEDAN
 

Avis de modification
 

Par ASSP du 30.03.2026, les 
associés ont procédé au transfert du 
siège de la société au 26 Rue Henri 
Rouyer à VOUZIERS (08400), accepté 
la démission des fonctions de gérant 
de M. AVELINE Manuel demeurant 
636 rue Charles de Gaulle à ROZOY 
SUR SERRE (02360) et la nomination 
en qualité de co - gérante de Madame 
Sabrina LALLEMENT, demeurant 
26 rue Henri Rouyer à VOUZIERS 
(08400).

Pour avis, la gérance.
M2604089

SCI LA FOULERIE
SCI au capital de 4 500 €

Siège social : Lieudit moulin de la 
Chut, BP 5

08310 JUNIVILLE
RCS de SEDAN n°439 361 890

 

Avis de modification
 

L’AGM du 06/03/2026 a décidé à 
compter du 06/03/2026 de nommer en 
qualité de gérant M. CLEMENT Julien, 
demeurant 18 rue de la Chicherie 
08310 JUNIVILLE en remplacement 
de M. CLEMENT Fabrice, gérant, pour 
cause de démission.

Modification au RCS de SEDAN.
M2604417

S.C.I. CABE
SCI au capital de 152,45 €uros

Siège social :
28 rue de Douai  -  59000 LILLE

RCS 420 250 102 LILLE METROPOLE
 

L’AGE du 31/03/2026 a décidé de 
transférer le siège social au 3 rue 
de la Garenne Colbert  -  08300 ACY 
ROMANCE, à compter du 01/04/2026. 
Durée de la société : 99 ans Objet : La 
société a pour objet l’acquisition de tous 
biens immobiliers. Radiation du RCS de 
LILLE METROPOLE et immatriculation 
au RCS de SEDAN.
M2604246

 
Etude

de Maître Arnaud MANGIN
Notaire à RETHEL (Ardennes)

3 quai d’Orfeuil

JOUVET BRIMONT
 

Modifications statutaires
 

Suivant acte reçu par Me Arnaud 
MANGIN, Notaire à RETHEL (08300), le 
17 novembre 2025, ont été constatées 
les modifications suivantes de la 
société JOUVET BRIMONT, société 
à responsabilité limitée au capital de 
1.000,00 €, dont le siège est à RETHEL 
(08300), 23 rue Louis Jouvet, identifiée 
sous le numéro SIREN 514 113 422 
R.C.S. SEDAN :

 -  Démission du gérant  : Monsieur 
Bertrand JACQUESON à compter du 17 
novembre 2025 ;

 -  Nouveau gérant à compter du 17 
novembre 2025 : Monsieur Ilkan CENGIZ 
domicilié à BONDY (93140), 38 rue de 
Versailles.

Pour avis : Le Notaire.
M2604526

SCI MARQUISE
 

Transfert de siège
 

Dénomination  : SCI MARQUISE  
-  Forme  : Société civile immobilière  
-  Capital  : 200,00  €  -  Siège social  : 
17 rue Principale, 02190 LOR  -  Objet 
social  : Acquisition, construction de tous 
biens immobiliers à usage d’habitation, 
professionnel, commercial ou industriel, 
mise en valeur, administration, gestion et 
exploitation par bail, location ou autrement  
-  Durée  : 99 ans à compter de son 
immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés  -  Immatriculée au RCS 
de SAINT QUENTIN sous le numéro 819 
223 652  -  Aux termes du procès - verbal 
d’assemblée générale extraordinaire en 
date du 20 mars 2026, les associés ont 
décidé de transférer le siège social au 39 T 
route d’Illy, 08200 FLOING, à compter de 
cette même date.

L’article 4 des statuts a été modifié en 
conséquence. La société sera désormais 
immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de SEDAN. Pour avis 
département des Ardennes.

Maître Romain SHALGIAN.
M2604699

SCEA «Terrière»
Capital social : 1.000 €uros

Siège social : 5 rue du Pont Taillard
08300 NOVY - CHEVRIERES
R.C.S. Sedan 950 981 704

 

Par assemblée générale 
extraordinaire du 16 mars 2026, 
les associés ont décidé des points 
suivants, à compter du 16 mars 2026 :

 -  Nomination de Madame Nathalie 
JUSTIN née FOURNET, demeurant 11 
rue de la Bouverie  -  08270 SORCY - 

BAUTHEMONT, en qualité de gérante ;
 -  Retrait de Monsieur Laurent 

JUSTIN, de la gérance.
Pour avis : La gérance.

M2604590

GAEC DEVRESSE
Agréé sous le n° 05 - 746

Société civile
au capital de 133.500 €uros

Chez M. Jean - Pol DEVRESSE
57 bis rue Gambetta

08320 VIREUX MOLHAIN
328 590 690 RCS Sedan

 

Avis de modifications
 

Suivant acte SSP du 17/03/2026, 
enregistré à CHARLEVILLE - 

MEZIERES (08) le 03/04/2026, Dossier 
2026/00006169, il a été décidé, à 
compter du 17/03/2026, la démission 
des fonctions de gérant de Messieurs 
Jean - Pol et Cyril DEVRESSE et 
leurs remplacements simultanés 
par Messieurs Maxime DEVRESSE 
et Julien SULIS, demeurant 
respectivement 59 rue Gambetta  -  
08320 VIREUX MOLHAIN et 9 rue des 
Fosses 08320 VIREUX WALLERAND, 
ainsi que le transfert du siège social 
59 rue Gambetta  -  08320 VIREUX 
MOLHAIN.

Pour avis : La gérance.
M2604595

LES 
MARRONNIERS

Société civile immobilière
au capital de 152,45 €uros

Siège social :
47 rue du Petit Bois

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
330 083 163 R.C.S. Sedan

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 01/01/2026, l’assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire a 
décidé de :

 -  De nommer Monsieur Aurélien 
GOMEZ et Madame Marie GOMEZ née 
TILLET, demeurant 24 rue Salvador 
Allende  -  08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES, en qualité de gérants pour 
une durée illimitée en remplacement de 
Madame Martine TILLET ;

 -  Transférer le siège social du 47 rue 
du Petit Bois  -   08000 CHARLEVILLE 
MEZIERES au 24 rue Salvador Allende  
-  08000 CHARLEVILLE MEZIERES à 
compter du 01/01/2026.

Les articles 5 et 18 des statuts ont été 
modifiés en conséquence.

Modification sera faite au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN.

Pour avis : La gérance.
M2604611

SCI PLUME
Société civile

au capital de 1.000 €uros
3 rue Paul Laurent

08000 CHARLEVILLE MEZIERES
837 673 466 R.C.S. Sedan

 

Avis de modification
 

Suivant PVAGE du 16/12/2025, les 
associés ont décidé, à compter du 
16/12/2025, de transférer le siège social 
3 rue Léon Blum à CHARLEVILLE 
MEZIERES (08000).

Pour avis : La gérance.
M2604626

AFS SEDAN
Société par Actions Simplifiée

au Capital Social de 2.800.000 €uros
Siège Social :

Rue de l’Epargne  -  08200 SEDAN
RCS Sedan 799 313 689

N° SIRET : 799 313 689 00025
 

Suivant délibération en date 
du 24 Mars 2026, le Conseil 
d’Administration a constaté la fin du 
mandat d’administrateur de : Monsieur 
Emmanuel VEGA, demeurant à VIVIER 
AU COURT (08440), 8 Rue de la Paix.

Le Président.
M2604714
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OFFICE NOTARIAL 

D’ARCHES
Maître Quentin NAVAUX

1 bis rue de Lorraine
08000 CHARLEVILLE MEZIERES

AUVAN
Société Civile Immobilière
Au capital de 100 €uros

Siège social :
51 D rue de la Gare  -

08090 TOURNES
RCS de Sedan : 539 540 336

 

Comme conséquence de la cession 
de parts sociales reçue par Maître 
Quentin NAVAUX, le 9 avril 2026, il 
est pris acte du changement de siège 
social.

ANCIENNE MENTION : 8, rue Albert 
Deville 08090 ROURNES.

NOUVELLE MENTION : 51 D rue de 
la Gare 08090 TOURNES.
M2604730

MOINET
COURTAGE

SARL au capital de 300 000 euros
Siège social :

9 rue du Président Kennedy  -  08000 
CHARLEVILLE MEZIERES
RCS SEDAN 912 976 073

 

Modification portant sur le 
siège social

 

Le 15/04/2026 l’associé unique a 
décidé de transférer le siège de la 
Société du 9 rue du Président Kennedy 
à CHARLEVILLE MEZIERES 08000 
au 6 avenue Charles de Gaulle à 
CHARLEVILLE MEZIERES 08000 
à compter de ce jour. Les statuts 
ont été modifiés en conséquence. 
 Mention au RCS de SEDAN.

Pour avis,
La gérance.

M2604765

EOLE DE LA 
PLAINE D’OSNE

Société par actions simplifiée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
19 avenue Charles de Gaulle

08300 RETHEL
797 506 847 R.C.S. SEDAN

 

Aux termes d’une décision de 
l’associée unique en date du 6 février 
2026, il résulte que :

 -  Monsieur Jean SERVAIS, 
demeurant 214 avenue du Roi à 
FOREST (1190) (Belgique) a été

nommé en qualité de directeur 
général en remplacement de Madame 
Camille DUSAUCY, démissionnaire.

Pour avis :
Le président.

M2604781

PARC EOLIEN
AUBEOL

Société par actions simplifiée
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
19 avenue Charles de Gaulle

08300 RETHEL
937 583 003 RCS Sedan

 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Ordinaire en 
date du 6 février 2026, il résulte que  : 
Monsieur Jean SERVAIS demeurant 
214, Avenue du Roi à Forest (1190) 
Belgique a été nommé en qualité 
de Président en remplacement 
de Monsieur Camille DUSAUCY, 
démissionnaire.

Pour avis :
Le président.

M2604786

VERRINES’EOL 23
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

19 avenue Charles de Gaulle
08300 RETHEL

934 073 198 RCS Sedan
 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Ordinaire en 
date du 6 février 2026, il résulte que  : 
Monsieur Jean SERVAIS demeurant 
214, Avenue du Roi à FOREST (1190 
Belgique) a été nommé en qualité de 
Président en remplacement de Madame 
Camille DUSAUCY, démissionnaire.

Pour avis :
Le président.

M2604800

PROJET DE FUSION

PROJET DE FUSION 
ENTRE

MADUREIRA
 société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
au capital de 7.500 €uros

Siège social :
6 route de Tournes

 08090 HAM LES MOINES
 845 058 205 RCS Sedan

 

ET ALLO JARDIN 
SERVICES

 Société à responsabilité limitée 
unipersonnelle

au capital de 7.600 €uros
Siège social :

Lieudit les 25 jours
Route de Mézières

 08440 LUMES
 501 821 284 RCS Sedan

 

Avis de projet de fusion
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LUMES (08440) du 
2 avril 2026, la société MADUREIRA, 
société à responsabilité limitée 
unipersonnelle au capital de 7.500  €, 
dont le siège social est 6 route de 
Tournes 08090 HAM LES MOINES, 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de sedan sous le 
numéro 845 058 205, et la société 
ALLO JARDIN SERVICES, société à 
responsabilité limitée unipersonnelle 
au capital de 7.600  €, dont le siège 
social est Lieudit les 25 jours, Route de 
Mézières 08440 LUMES, immatriculée 
au Registre du Commerce et des 
Sociétés de SEDAN sous le numéro 
501 821 284, ont établi le projet de 
leur fusion par voie d’absorption de la 
société MADUREIRA par la société 
ALLO JARDIN SERVICES.

La société MADUREIRA ferait apport 
à la société ALLO JARDIN SERVICES 
de la totalité de son actif, soit 118.683 €, 
à charge de la totalité de son passif, soit 
31.023  €. La valeur nette des apports 
s’élèverait à 87.723 €.

En rémunération de cet apport 
net, 177 parts nouvelles de 38  € de 
valeur nominale chacune, entièrement 
libérées, seraient créées par la société 
ALLO JARDIN SERVICES à titre 
d’augmentation de son capital social de 
6.726 €.

La prime de fusion s’élèverait 
globalement à 80.997 €.

Le rapport d’échange des droits 
sociaux retenu sera fixé à 0,59 parts 
de la société ALLO JARDIN SERVICES 
pour 1 part de la société MADUREIRA.

La fusion est soumise à la condition 
suspensive de l’approbation du projet 
de fusion par décision de l’Associé 
Unique des deux sociétés.

La fusion prendrait effet 
rétroactivement au 1er janvier 2026, 
d’un point de vue comptable et fiscal.

Toutes les opérations actives et 
passives, effectuées par la société 
MADUREIRA depuis le 1er janvier 2026 
jusqu’au jour de réalisation définitive de 
la fusion seraient prises en charge par 
la société ALLO JARDIN SERVICES.

La société MADUREIRA sera 
dissoute de plein droit sans liquidation, 
à la date de réalisation définitive de la 
fusion.

Les créanciers de la société absorbante, 
ainsi que ceux de la société absorbée 
dont les créances sont antérieures au 
présent avis, pourront faire opposition 
à la présente fusion dans les conditions 
prévues aux articles L. 236 - 15 et R. 
236 - 11 du Code de commerce, soit trente 
jours à compter de la présente publication, 
devant le tribunal de commerce ou 
le tribunal des activités économiques 
compétent.

Conformément à l’article L. 236 - 6 du 
Code de commerce, le projet de fusion 
a été déposé au greffe du Tribunal DE 
commerce de SEDAN nom des deux 
sociétés le 13 avril 2026 pour être annexé 
au registre du Commerce et des sociétés.

Pour avis.
M2604577

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCI DU 58 RUE
GAMBETTA

Société Civile Immobilière
Au Capital Social de 30.794,70 €uros

Siège Social : 58 rue Gambetta
10360 ESSOYES

RCS Troyes 383 152 568
 

Avis de dissolution
 

Aux termes d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 31 Décembre 
2025, la collectivité des Associés :

 -  a décidé la dissolution volontaire 
anticipée de la Société à compter de ce 
jour, a constaté la fin des mandats de 
gérants de Monsieur COURNIL Geoffrey, 
et de Madame COURNIL Audrey,

 -  a nommé en qualité de liquidateur, 
Monsieur COURNIL Geoffrey, demeurant 
à REIMS (51100), 5 Allée Jean Goujon.

 -  a fixé le siège de la liquidation REIMS 
(51100), 5 Allée Jean Goujon.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de TROYES.

Le Liquidateur.
M2604723

LANJ IMMO
Société civile

au capital de 100 €uros
en cours de liquidation

Siège social :
12 quai d’Orfeuil  -  08300 RETHEL

Siège de liquidation :
4 Bis rue Léontine Weick

Appartement 21  -  08300 RETHEL
801 529 660 R.C.S. Sedan

 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’AGE réunie le 20/03/2026 a 
décidé la dissolution anticipée de 
la société à compter de ce jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Sylvain JAMBILLE, 
demeurant 4 Bis rue Léontine Weick, 
Appartement 21  -  08300 RETHEL, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
au domicilie du liquidateur, 4 Bis rue 
Léontine Weick, Appartement 21  
-  08300 RETHEL. C’est à cette adresse 
que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être 
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de SEDAN, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis.
M2604744

CLOTURE

DE LIQUIDATION

GJH AUTO STYLE
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 500 €uros

Siège social :
64 rue du Gistrois

08600 HAM SUR MEUSE
Siège de liquidation :

64 rue de Gistrois
08600 HAM SUR MEUSE
977 806 595 RCS Sedan

 

Aux termes d’une décision en 
date du 30/11/2025 au siège social, 
l’Associé Unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Johan GOSSIAUX, 
demeurant 64 rue du Gistrois 08600 
HAM SUR MEUSE, de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis :
Le liquidateur.

M2603480

Cabinet J.C. 
ROBERT AUDIT
Société par actions simplifiée
unipersonnelle en liquidation

au capital social de 10.000 €uros
Siège social :

1 allée des Fougères
08090 MONTCY - NOTRE - DAME

R.C.S. Sedan 493 218 424
SIRET : 493 218 424 00023

 

Avis de clôture de 
liquidation

 

Suivant décisions en date du 31 mars 
2026, l’associé unique, liquidateur :

 -  A approuvé les comptes définitifs de 
la liquidation arrêtés au 31 mars 2026 ;

 -  A donné quitus au liquidateur et 
décharge de son mandat ;

 -  Et a constaté la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN.

Le liquidateur.
M2604793

JH 08
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 2 000 euros

Siège social :
6 rue du Moulin à Vent
08270 GRANDCHAMP
Siège de liquidation :

6 rue du Moulin à Vent
08270 GRANDCHAMP

881 414 460 RCS SEDAN
 

Aux termes d’une décision en date 
du 31 décembre 2025, l’Associé 
Unique, après avoir entendu le 
rapport du liquidateur, a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Johan HOFFMANN 
demeurant 6 rue du Moulin à Vent 
08270 GRANDCHAMP, de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la Société sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

M2603859

JP SERVICES
 

Rectificatif concernant l’avis de 
clôture de liquidation, parue dans le 
journal MATOT BRAINE n° M2600823 
du 20/01/2026, il convenait de lire  : 
Clôture de la liquidation à compter du 
30/09/2025.
M2604524

ETABLISSEMENTS
BONNE

Société à responsabilité limitée
au capital de 9.146,94 €uros

En cours de liquidation
Siège social/siège de liquidation :

71 Rue Gambetta  -  08140 BAZEILLES
320 253 255 RCS Sedan

 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’Assemblée Générale réunie le 
09/04/2026 au 71 Rue Gambetta  
-  08140 BAZEILLES,a approuvé le 
compte définitif de liquidation, déchargé 
Madame Odile BONNE, demeurant 71 
Rue Gambetta  -  08140 BAZEILLES 
de son mandat de liquidatrice, donné 
à cette dernière quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de SEDAN, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis.
M2604743

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 25/03/2026 
la Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 
RUE DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de 
Mme DURMARQUE Josiane décédée 
le 17/08/2015. Réf. 0808165808. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2604646

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 25/03/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. JACQUET 
Robert décédé le 17/02/2023. Réf. 
0808165805. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604648

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 25/03/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, 
a été nommée curatrice / curateur de 
la succession vacante de M. MARTIN 
Andre décédé le 26/08/2009. Réf. 
0808165809. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604649

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 25/03/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 

succession vacante de M. DE ZORZI 
Jean - Claude décédé le 26/05/2020. 
Réf. 0808165811. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604650

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 25/03/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. BOUVART 
Louis décédé le 01/12/2023. Réf. 
0808165820. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604658

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 25/03/2026 
la Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 22 
RUE DE L AMIRAL COURBET 80000 
Amiens, a été nommée curatrice / 
curateur de la succession vacante de 
Mme FRANQUET Lysiane décédée 
le 12/12/2023. Réf. 0808165796. 
Les créanciers doivent déclarer leur 
créance par lettre recommandée avec 
AR.
M2604663

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de CHARLEVILLE 

- MEZIERES en date du 25/03/2026 la 
Directrice départementale des Finances 
publiques de la Somme, 22 RUE DE L 
AMIRAL COURBET 80000 Amiens, a 
été nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme LEBEAU 
Josiane décédée le 16/08/2025. Réf. 
0808165813. Les créanciers doivent 
déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604665

SUCCESSION VACANTE
 

La Directrice départementale des 
Finances publiques de la Somme, 
22 RUE DE L AMIRAL COURBET 
80000 Amiens, curatrice/curateur 
de la succession de M. KOBSCH 
Michel décédé le 30/10/2023 a établi 
l’inventaire, le projet de règlement 
du passif et le compte rendu de 
la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0808157319.
M2604673

TRANSMISSION

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

SCEA BRIDOUX
 

Dissolution sans 
liquidation

 

Par décision en date du 9 avril 
2026, l’associé unique de la SARL TB 
HORSES a décidé la dissolution sans 
liquidation, par suite de la réunion de 
toutes les parts en une seule main 
conformément à l’article 1844 - 5 alinéa 
3 du code civil, de la société dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination sociale  : SCEA 
BRIDOUX.

Forme  : société civile d’exploitation 
agricole.

Capital social : 3.000,00 € .
Siège social : BALAN (08200), 1 rue 

du Cimetière.
Immatriculation au RCS de SEDAN 

sous le numéro 928 659 689.
Greffe du tribunal de commerce de 

SEDAN.
Pour avis.

M2604536
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HOTEL LE
COUVENT ROYAL

Société par actions simplifiée
au capital de 100.000 €uros

Siège social :
6 Boulevard des Ecossais

08200 SEDAN
794 163 410 RCS Sedan

 

Par décision du 19 janvier 
2026, la société GROUPE L.M. 
INVESTISSEMENTS, Société par 
actions simplifiée unipersonnelle au 
capital de 393.511  €, dont le siège 
social est 97 RUE DE PRONY 75017 
PARIS 17, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés sous le 
numéro 348 276 197 RCS PARIS a, 
en sa qualité d’associée unique de la 
société HOTEL LE COUVENT ROYAL, 
décidé la dissolution anticipée de ladite 
Société par confusion de patrimoine 
et sans liquidation, conformément aux 
dispositions de l’article 1844 - 5 du Code 
civil.

Cette dissolution entraîne la 
transmission universelle du patrimoine 
de la société HOTEL LE COUVENT 
ROYAL au profit de la société GROUPE 
L.M. INVESTISSEMENTS, sans qu’il y 
ait lieu à liquidation, sous réserve qu’à 
l’issue du délai d’opposition de trente 
jours à compter de la date de publication 
au BODACC, les créanciers sociaux 
n’aient pas formé opposition à la 
dissolution ou, en cas d’opposition, que 
celles - ci soient rejetées en première 
instance ou que le remboursement 
des créances ait été effectué ou les 
garanties constituées.

Cette décision de dissolution a fait 
l’objet d’une déclaration auprès du 
Greffe du tribunal de commerce de 
SEDAN.

Les oppositions doivent être 
présentées devant le tribunal de 
commerce de SEDAN (08200), 1 Rue 
de la Comédie.

Pour avis : La présidente.
M2604741

Aube
VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

«SAINT - LYE
FLEURS»

 

Insertion  -  Cession de 
fonds de commerce

 

Suivant acte reçu par Maître Amélie 
GRAMMATICO, Notaire titulaire d’un 
Office Notarial à SAINT - LYE (10180), 
3 Place de l’église, le 3 avril 2026 
enregistré au SPFE de l’AUBE, le 10 
avril 2026, sous la référence 2026N330 
a été cédé un fonds de commerce par :

La Société dénommée FLEURS A 
DOM, Société à responsabilité limitée 
unipersonnelle au capital de 1000,00 €, 
dont le siège social est à SAINT - LYE 
(10180), 1 place de l’église, identifiée au 
SIREN sous le numéro 879369148 et 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de TROYES.

Au profit de la Société dénommée 
Mon petit bouquet, Société à 
responsabilité limitée unipersonnelle 
au capital de 1000  €, dont le siège 
est à SAINT - LYE (10180), 1 place de 
l’Eglise, identifiée au SIREN sous le 
numéro 100401256 et immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de TROYES.

Désignation du fonds  : un fonds 
de commerce de FLEURISTE sis à 
SAINT LYE (10180), 1 Place de l’église, 
lui appartenant, connu sous le nom 

commercial «SAINT - LYE FLEURS», 
et pour lequel il est immatriculé au 
registre du commerce et des sociétés 
de TROYES, sous le numéro 807 597 
752 ainsi qu’au Répertoire des Métiers 
sous le numéro 807 597 752 RM 10.

Le cessionnaire est propriétaire 
du fonds vendu à compter du jour 
de la signature de l’acte. L’entrée en 
jouissance a été fixée au jour de la 
signature.

La cession est consentie et acceptée 
moyennant le prix principal de TRENTE 
SEPT MILLE EUROS (37 000,00 EUR), 
s’appliquant :

• aux éléments incorporels pour 
TRENTE - CINQ MILLE DEUX CENTS 
EUROS (35 200,00 EUR),

• au matériel pour MILLE HUIT 
CENTS EUROS (1 800,00 EUR).

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues en la forme légale dans les 
dix jours de la dernière en date des 
insertions prévues par la loi, en l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion :
Me Amélie GRAMMATICO.

M2604638

GERANCE

FIN DE GERANCE

BURGER KING
RESTAURATION/

FDDH 2
 

Le contrat de location gérance 
consenti par la société BURGER 
KING RESTAURATION, SAS, siège 
social sis 34 rue Mozart, Immeuble 
Le Cassiopée, 92110 CLICHY, 801 
363 227 RCS NANTERRE, à compter 
du 01/12/2017 pour se terminer le 
30/11/2026, au profit de la société 
FDDH 2, SASU, siège social sis Centre 
Commercial l’Escapade  -  la voie des 
Pois  -  4 boulevard de l’Ouest  -  10300 
SAINTE SAVINE, 832 210 215 RCS 
TROYES, et portant sur le fonds de 
commerce de restauration rapide sous 
enseigne «BURGER KING®», sis 
Centre Commercial l’Escapade  -  la 
voie des Pois  -  4 boulevard de l’Ouest  
-  10300 SAINTE SAVINE, a pris fin, 
d’un commun accord entre les parties, 
à compter du 31/03/2026 à 23h59.

Pour avis.
M2604477

BURGER KING 
RESTAURATION / 

FDDH 2
 

Aux termes d’un acte SSP en date du 
01/04/2026, la société BURGER KING 
RESTAURATION, SAS, siège social sis 
34 rue Mozart, Immeuble Le Cassiopée  
-  92110 CLICHY, 801 363 227 R.C.S. 
Nanterre, a confié en location gérance à 
la société FDDH 2, SASU, siège social 
sis Centre Commercial l’Escapade, la 
voie des Pois, 4 boulevard de l’Ouest  
-  10300 SAINTE SAVINE, 832 210 
215 R.C.S. TROYES, un fonds de 
commerce de restauration rapide 
sous enseigne «BURGER KING®» 
sis et exploité Centre Commercial 
l’Escapade, la voie des Pois, 4 
boulevard de l’Ouest  -  10300 SAINTE 
SAVINE, pour une durée allant du 
01/04/2026 au 30/11/2026. Il ne pourra 
pas être reconduit tacitement.

Pour avis.
M2604482

CONSTITUTION

DE SOCIETE

SOMELIRF
 

Avis de constitution
 

FORME : SASU.
DÉNOMINATION : SOMELIRF.
SIÈGE  : 3 rue des Aulnes  -  10800 

BUCHÈRES.
DURÉE  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au R.C.S. de TROYES.
CAPITAL  : cinq cents €uros 

(500,00 €).
OBJET  :  -  L’achat et la vente par 

tous moyens, notamment par internet, 
de tous produits non réglementés, et 
notamment de jouets pour enfants, 
d’articles de décoration d’intérieur 
et de jeux vidéo  ;  -  La vente en ligne 
sur catalogue général ;  -  L’importation, 
l’exportation, le négoce, la distribution et 
la commercialisation de marchandises ;  
-  Toutes activités d’affiliation, de 
promotion et de mise en relation 
commerciale via des plateformes 
numériques ou tout autre support.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT  : La cession de titres 
de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers à 
quelque titre que ce soit est soumise à 
l’agrément préalable de la collectivité 
des associés.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective. Sous réserve des 
dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède 
ou représente d’actions.

PRÉSIDENT  : Monsieur Yohann 
Fidahoussen, demeurant 3 rue des 
Aulnes  -  10800 BUCHÈRES.
M2603523

SIGNATURE 
LAVERIE

Société par actions simplifiée
au capital de 3 000 euros 

Siège social : 107 rue Révérend Père 
Lafra, 10000 TROYES

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 02 avril 2026, il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination  : SIGNATURE 

LAVERIE
Siège : 107 rue Révérend Père Lafra, 

10000 TROYES
Durée  : quatre - vingt - dix - neuf ans 

à compter de son immatriculation au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital : 3 000 euros
Objet  : l’exploitation et la gestion 

de laveries automatiques en libre - 

service ; la vente de produits lessiviels, 
d’entretien et d’accessoires pour le 
lavage et le soin du linge ;

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément  : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont 
soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés.

Président  : Romain NUNINGER, 
demeurant 33 rue des Chaumes 10180 
Saint - Lyé.

Directeur général  : Estelle 
NUNINGER, demeurant 33 rue des 
Chaumes 10180 Saint - Lyé.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.

POUR AVIS : Le Président.
M2604332

MCTL
 

Aux termes d’un acte sous seings 
privés en date du 04/04/2026 à LA 
VENDUE - MIGNOT (10), il a été constitué 
une société civile d’exploitation viticole 
présentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : MCTL.
Siège social  : 39 Grande Rue  -  10800 

LA VENDUEMIGNOT.
Durée : 99 ans à compter de la date de 

l’immatriculation de la Société au R.C.S. 
de TROYES.

Objet  : Exercice d’activités réputées 
agricoles au sens de l’article L.311 - 1 du 
Code rural.

Capital : 10 000,00 €.
Gérance  : Madame Marie - Line 

RICHARD demeurant 39 Grande Rue  
-  10800 LA VENDUEMIGNOT.

Cession de parts  : les parts sociales 
ne peuvent être cédées qu’avec un 
agrément donné par décision collective 
extraordinaire des associés.

Sont dispensées d’agrément les 
cessions consenties entre associés.

Pour avis, la gérance.
M2604384

GREOLY HOLDING
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

20 rue des près l’Evêque
10000 TROYES

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à TROYES du 1er avril 
2026, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques 
suivantes :

FORME  : Société par actions 
simplifiée unipersonnelle.

DÉNOMINATION  : GREOLY 
HOLDING.

SIÈGE  : 20 rue des près l’Evêque  
-  10000 TROYES.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés

CAPITAL : 1.000 €.
OBJET : 
 -  L’animation, organisation 

et financement des sociétés 
qu’elle contrôle exclusivement ou 
conjointement ou sur lesquelles 
elle exerce une influence notable, 
en participant à la définition de 
leurs objectifs et de leur politique 
économique ;

 -  La coordination et contrôle, 
notamment budgétaire et financier 
du groupe ainsi formé, exécution au 
sein du groupe de service spécifiques 
administratifs, comptables, juridiques, 
financiers et immobilier ;

 -  La direction des sociétés ou 
groupement dans lesquels la société 
détient une participation et percevoir 
une rémunération au titre des fonctions 
de directions ;

 -  La participation, par tous moyens, 
tant pour elle - même que pour le 
compte de tiers, à toutes entreprises ou 
sociétés créées ou à créer, pouvant se 
rattacher à l’objet social, notamment par 
voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, commandite, souscription ou 
achat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en participation 
ou groupement d’intérêt économique 
ou de location - gérance de tous fonds 
de commerce, de cession ou location 
de tout ou partie de ses biens et droits 
mobiliers et immobiliers, ou par tout 
autre mode ;

 -  et plus généralement, la réalisation 
de toutes opérations se rattachant 
directement ou indirectement à l’objet 
social sus - indiqué, pourvu que ces 
opérations n’affectent pas le caractère 
civil de la société.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification 
de son identité et de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la 
décision collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

AGRÉMENT : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux 
associés, sont soumises à l’agrément 
de la collectivité des associés.

PRÉSIDENT : Monsieur TAILLARDAT 
Thomas, demeurant 20 rue des près 
l’évêque  -  10000 TROYES.

La Société sera immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de TRIOYES.

Pour avis : Le président.
M2604537

SCI DE BILOT
 

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Anthony FOUDRAIN, notaire à ERVY 
LE CHATEL, Place de la Mairie, le 10 
avril 2026, enregistré, il a été constitué 
une société dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

DENOMINATION : SCI DE BILOT.
FORME  : Société civile immobilière 

régie par le titre IX du livre III du Code 
Civil, modifié par la loi du 4 janvier 
1978, le décret du 3 juillet 1978 et ses 
textes subséquents.

OBJET  : Acquisition, administration 
et gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers.

CAPITAL SOCIAL  : 110 900,00  €, 
divisé en 100 parts de 1109 € chacune, 
numérotées de 1 à 100.

DUREE : 99 années à compter de la 
date de son immatriculation au Registre 
du commerce et des sociétés.

SIEGE SOCIAL  : 15 rue des 
Templiers  -  La ville aux bois  -  10140 
AMANCE.

ASSOCIES :
1/ Monsieur Olivier MAIRE, 

demeurant à TROYES (10000), 25, rue 
Charles Delaunay, né à NOGENT SUR 
SEINE (10400), le 21 novembre 1960.

2/ Madame Félicie Marie - Chantal 
Josette MAIRE, demeurant à TROYES 
(10000), 15, rue de Preize, née à 
TROYES (10000), le 3 janvier 1994, 
épouse NEAL.

3/ Monsieur Auguste Paul Jacques 
Marie Dominique MAIRE, demeurant 
à TROYES (10000), 25, rue Charles 
Delaunay, né à TROYES (10000), le 15 
août 1995.

4/ Monsieur Alphonse François 
Maurice Marie MAIRE, demeurant à 
PARIS (75010), 25, rue des petites 
écuries, né à TROYES (10000), le 9 
septembre 1998.

APPORTS EN NATURE :
Le bien ci - après désigné est apporté 

par :
 -  Monsieur Olivier MAIRE (totalité en 

usufruit), Madame Félicie MAIRE (1/3 
en nue - propriété), Monsieur Auguste 
MAIRE (1/3 en nue - propriété), et 
Monsieur Alphonse MAIRE (1/3 en 
nue - propriété)

Une maison à usage d’habitation 
sise à AMANCE (10140), 15 rue des 
Templiers  -  la Ville aux Bois, cadastrée 
G 130 à 133 pour une contenance de 
50a 50ca.

GERANCE : Monsieur Olivier MAIRE 
et Madame Félicie MAIRE, épouse 
NEAL, sont nommés co - gérants pour 
une durée illimitée.

RCS : TROYES.
Pour insertion :

Le notaire.
M2604569

ENTRE DEUX 
LIEUX

Société civile immobilière 
 au capital de 1 000 euros 

 Siège social : 5 rue du tacot, 10110 
CELLES SUR OURCE

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
signature privée en date à CELLES 
SUR OURCE du 10 avril 2026, il a 
été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes  : 
 Forme sociale : Société civile immobilière 
 Dénomination sociale  : 
ENTRE DEUX LIEUX 
 Siège social  : 5 rue du tacot, 
10110 CELLES SUR OURCE 
 Objet social  : l’acquisition d’un 
immeuble, l’administration et 
l’exploitation par bail, location ou 
autrement dudit immeuble et de 
tous autres immeubles bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement, 
 Durée de la Société  : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés 
 Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire 
 Gérance  : Monsieur Frédéric 
GYEJACQUOT et Madame Morgane 
FARIELLO, demeurant 5 rue du 
tacot, 10110 CELLES SUR OURCE, 
 Clauses relatives aux cessions de parts : 
 agrément requis dans tous les cas 
 agrément accordé par le gérant 
 Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de TROYES.

Pour avis :
La gérance.

M2604676

«LUCIEN AUTO»
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date à PONT SAINT MARIE 
du 3 avril 2026, il a été constitue une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes  : Dénomination sociales  : 
«LUCIEN AUTO». Forme juridique  : 
S.A.S.U. Siège social  : 12bis, rue 
Pasteur  -  (10150) PONT SAINT 
MARIE. Objet social : L’achat, la vente 
et la location de véhicules neuf et 
d’occasion en tant qu’intermédiaire, et 
de tout produits manufacturiers. Durée 
de la société : 99 ans à compter de la 
date de son immatriculation au R.C.S 
de TROYES. Capital social  : 1.000 €  ; 
Président  : Monsieur CUNI KADIR, 
demeurant au 12bis, rue Pasteur  
-  (10150) PONT SAINT MARIE.
M2604548

 

SCI DE BILOT
 

Aux termes d’un acte reçu par 
Maître Anthony FOUDRAIN, Notaire 
à ERVY LE CHATEL, Place de la 
Mairie, le 10 avril 2026, enregistré, il 
a été constitué une société dont les 
caractéristiques sont les suivantes  : 
 DENOMINATION  : SCI DE BILOT. 
 FORME  : Société civile immobilière 
régie par le titre IX du livre III du 
Code civil, modifié par la loi du 4 
janvier 1978, le décret du 3 juillet 
1978 et ses textes subséquents. 
 OBJET : Acquisition, administration et 
gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers. 
 CAPITAL SOCIAL  : 110.900,00  €, 
divisé en 100 parts de 1.109 € chacune, 
numérotées de 1 à 100.

DUREE : 99 années à compter de la 
date de son immatriculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés.

SIEGE SOCIAL  : 15 rue des 
Templiers, La Ville aux Bois  -  10140 
AMANCE.

ASSOCIES :
1. Monsieur Olivier MAIRE, 

demeurant à TROYES (10000), 25 rue 
Charles Delaunay, né à NOGENT SUR 
SEINE (10400), le 21 novembre 1960.

2. Madame Félicie Marie - Chantal 
Josette MAIRE, demeurant à TROYES 
(10000), 15 rue de Preize, née à 
TROYES (10000), le 3 janvier 1994, 
épouse NEAL.

3. Monsieur Auguste Paul Jacques 
Marie Dominique MAIRE, demeurant 
à TROYES (10000), 25 rue Charles 
Delaunay, né à TROYES (10000), le 15 
août 1995.

4. Monsieur Alphonse François 
Maurice Marie MAIRE, demeurant à 
PARIS (75010), 25, rue des petites 
écuries, né à TROYES (10000), le 9 
septembre 1998.

APPORTS EN NATURE :
Le bien ci - après désigné est apporté 

par :
 -  Monsieur Olivier MAIRE (totalité en 

usufruit), Madame Félicie MAIRE (1/3 
en nue - propriété), Monsieur Auguste 
MAIRE (1/3 en nue - propriété), et 
Monsieur Alphonse MAIRE (1/3 en 
nue - propriété).

Une maison à usage d’habitation 
sise à AMANCE (10140), 15 rue des 
Templiers, La Ville aux Bois, cadastrée 
G 130 à 133 pour une contenance de 
50a 50ca.

GERANCE : Monsieur Olivier MAIRE, 
demeurant à TROYES (10000), 25 rue 
Charles Delaunay et Madame Félicie 
MAIRE, épouse NEAL, demeurant à 
TROYES (10000), 15 rue de Preize, 
sont nommés co - gérants pour une 
durée illimitée.

R.C.S. : TROYES.
Pour insertion, le Notaire

M2604764

MODIFICATION

DE STATUTS

SOUFFLET 
FINANCES

SAS au capital de 1.525.000 €uros 
 Siège social : 
 Quai Sarrail

10400 AVANT LÈS MARCILLY 
 410 627 053 R.C.S. de Troyes

 

Aux termes de l’AGE en date du 
01/04/2026 les associés ont décidé 
de transférer le siège social Quai 
Michel Soufflet  -  10400 AVANT LÈS 
MARCILLY, à compter du 01/04/2026. 
 Mention au R.C.S. de TROYES.
M2604643
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–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Aube

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

PAYSAGISTES
A DOMICILE

Société coopérative artisanale
à responsabilité limitée

et à capital variable
Siège social :

10600 BARBEREY SAINT SULPICE
14 rue Amédée Bollée

RCS Troyes 528 418 692
 

Aux termes du procès - verbal 
d’assemblée générale ordinaire en 
date du 02/03/2026, il a été décidé 
de prendre acte de la démission du 
Monsieur Jean - Baptiste SAVOURAT 
de ses fonctions de gérant à compter 
du 02/03/2026 et de nommer en lieu 
et place pour une durée déterminée 
prenant fin au jour de l’assemblée 
générale ordinaire annuelle appelée à 
statuer sur l’approbation des comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2026 
à compter du 02/03/2026 Monsieur 
Baptiste PITOIS, 1 chemin du Paty  
-  10260 FOUCHERES.

Mention sera faite au RCS de 
TROYES.

Pour avis.
M2604551

CHILDREN
Société civile immobilière
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
11 rue Lamoricière

10300 STE SAVINE
451 729 438 RCS Troyes

 

Aux termes d’une délibération en 
date du 1er mars 2026, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire a décidé de 
transférer le siège social du 11, rue 
Lamoricière  -  10300 STE SAVINE au 7 
Boulevard du 1 RAM  -  10000 TROYES 
à compter de ce jour, et de modifier en 
conséquence l’article 3 des statuts.

Modification sera faite au greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES.

Pour avis : La gérance.
M2604408

SOUFFLET 
TRANSPORTS

SAS au capital de 500.000 €uros
Siège social :
Quai Sarrail

10400 AVANT LÈS MARCILLY
513 000 687 R.C.S. de Troyes

 

Aux termes de l’AGE en date du 
01/04/2026 les associés ont décidé de 
transférer le siège social Quai Michel 
Soufflet  -  10400 NOGENT SUR SEINE, 
à compter du 01/04/2026.

Mention au R.C.S. de TROYES.
M2604547

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

TOTAL DIP
SARL au capital de 4 000 €

Siège social : 32 Bis Voie de la 
Fontaine  10150 AUBETERRE

RCS de TROYES n°894 432 012
 

Transfert de siège
 

L’AGE du 05/03/2026 a décidé le 
transfert du siège social au 18 Allée 
du Château, 10600 BARBEREY ST 
SULPICE à compter du 05/03/2026.

Mention : RCS de TROYES
M2604409

GROUPEMENT
FORESTIER

«LES DRYADES»
Capital social : 150.000 €uros

Siège social :
18 rue de l’Armance  -  hameau de 

Grandchamp  -  10130 COURTAOULT
RCS Troyes 923 240 436

 

Par décision de l’assemblée générale 
extraordinaire du 27 mars 2026, les 
associés ont décidé des points suivants, à 
compter du 27 mars 2026:

 -  Transfert du siège social 7 rue Bel Air  
-  10440 LA RIVIERE DE CORPS.

 -  Modification de l’adresse personnelle 
de Monsieur et Madame Pierre et Madame 
Jeannine GNÄGI - MOREAU, cogérants 
demeurant  : 7 rue Bel Air  -  10440 LA 
RIVIERE DE CORPS.

Pour avis : La gérance.
M2604570

TAXI GAD
SAS au capital de 1.000 €uros

Siège social : 54 rue de la Paix  -  10000 
TROYES

903 068 112 RCS de Troyes
 

Le 09/04/2026, le président a décidé 
de transférer le siège social 82 Mail des 
Charmilles  -  10000 TROYES.

Mention au RCS de TROYES.
M2604519

SCI S.B.M.G.
Forme : SCI

Capital social : 1.500 €uros
Siège social : 15 rue de la Citation  

-  10320 RONCENAY
809 530 736 R.C.S. de Troyes

 

Transfert de siège social
 

Aux termes d’une décision en date 
du 3 avril 2026, le gérant a décidé, à 
compter du 3 avril 2026, de transférer 
le siège social à 28 boulevard Jules 
Guesde  -  10000 TROYES.

Mention sera portée au R.C.S. de 
TROYES.
M2604539

39 Rue Paul Dubois - 10000 TROYES
Tél. : 03.25.71.46.30

ETABLISSEMENTS
MARIO LORENZI
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 48.000 €uros
Siège social : 98, rue du Général de 

Gaulle 10600 MERGEY
393 027 388 RCS Troyes

 

Aux termes du procès - verbal de 
l’assemblée générale extraordinaire en 
date du 31/03/2026, la collectivité des 
associés a décidé la transformation 
de la Société en Société par actions 
simplifiée à compter du 31/03/2026. Cette 
transformation entraîne la publication des 
mentions suivantes :

Capital :
Ancienne mention : le capital social est 

fixé à 48.000 €. Il est divisé en 3.000 parts 
de 16 € chacune.

Nouvelle mention  : le capital social 
est fixé à 48.000 €. Il est divisé en 3.000 
actions de 16  € chacune entièrement 
libérées.

Forme :
Ancienne mention  : Société à 

responsabilité limitée
Nouvelle mention  : Société par actions 

simplifiée
Administration :
Ancienne mention :
Gérant  : Monsieur Mario LORENZI, 

le 17 avril 1965 à TROYES (Aube), 
demeurant 98, rue du Général de Gaulle 
10600 MERGEY

Nouvelle mention :
Président  : Monsieur Mario LORENZI, 

le 17 avril 1965 à TROYES (Aube), 
demeurant 98, rue du Général de Gaulle 
10600 MERGEY

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE  : Tout associé peut 
participer aux assemblées sur justification 
de son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions. Le droit de vote attaché 
aux actions est proportionnel à la quotité 
du capital qu’elles représentent. Chaque 
action donne droit à une voix au moins.

TRANSMISSION DES ACTIONS  : Les 
actions ne peuvent être cédées, sauf entre 
associés, qu’avec l’agrément préalable 
de la collectivité des associés statuant à 
la majorité simple des voix des associés 
disposant du droit du vote.

Mention sera faite au RCS de TROYES.
Pour avis.

M2604726

SOUFFLET 
MANAGEMENT
SA au capital de 549.000 €uros

Siège social :
Quai Sarrail

10400 AVANT LÈS MARCILLY
780 320 214 R.C.S. de Troyes

 

Aux termes de l’AGE en date du 
15/12/2025 les associés ont décidé 
de modifier l’objet social qui devient  : 
L’acquisition, la propriété, la vente 
et la gestion de tous droits sociaux, 
instruments financiers et valeurs 
mobilières, et plus généralement la 
prise de tout intérêts et participations 
par tous moyens dans toutes sociétés 
ou entreprises françaises ; L’acquisition, 
la vente, la gestion et l’administration de 
tous immeubles et biens immobiliers.

Mention au R.C.S. de TROYES.
M2604549

SOUFFLET
AGRICULTURE
SAS au capital de 3.126 €uros

Siège social :
Quai du Général Sarrail

10400 NOGENT SUR SEINE
706 980 182 RCS de Troyes

 

Aux termes de l’AGE en date du 
27/03/2026 les associés ont décidé de 
transférer le siège social Quai Michel 
Soufflet 10400 NOGENT SUR SEINE, 
à compter du 01/04/2026, décide 
d’étendre l’objet social qui devient  : 
la collecte auprès de l’agriculture 
de toutes graines, oléagineux, 
protéagineux, céréales, pailles et 
fourrages, et la commercialisation 
de ces produits  ; le négoce ou la 
fabrication d’engrais, de produits 
phytosanitaires et de semences, 
ainsi que, plus généralement, de 
tous produits destinés à l’agriculture  ; 
l’approvisionnement, le stockage et la 
distribution d’aliments médicamenteux, 
le conseil en organisation, la réalisation 
d’études et la mise en œuvre de 
services destinés à faciliter la gestion 
d’entreprises agricoles ou viticoles  ; et 
l’administration et la gestion de biens 
agricoles, viticoles ou immobiliers pour 
le compte de tiers, dans le respect des 
dispositions applicables, notamment 
celles de la loi n° 70 - 9 du 2 janvier 1970 
dite loi Hoguet

Mention au RCS de TROYES.
M2604550

SAS «ET IN 
TERRA»

Société par actions simplifiée
au capital de 5.000 €uros

Siège social :
7 Ferme de la Montarar

10200 LIGNOL LE CHATEAU
R.C.S. Troyes 943 829 168

 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 3 avril 2026, 
l’associé unique a décidé d’étendre, à 
compter du 3 avril 2026, l’objet social à 
l’activité suivante :

Le négoce (sédentaire et 
non sédentaire) en vins et plus 
particulièrement l’activité de négociant 
en chambre distributeur de vin de 
Champagne.

Mention sera faite au R.C.S. de 
TROYES.

Pour avis.
M2604688

SOGERDIS
Société par actions simplifiée
au capital de 199.766 €uros

porté à 208.411 €uros
Siège social :

150 route de Troyes
10120 ST GERMAIN

RCS Troyes 478 358 773
 

Aux termes d’une Assemblée 
Générale Extraordinaire en date du 
31/03/2026, le capital social a été 
augmenté d’un montant de 8.645  € 
par émission de 65 actions nouvelles 
de numéraire, et porté de 199.766 € à 
208.411 €.

En conséquence, l’article 7 des 
statuts a été modifié.

Pour avis : La présidente.
M2604706

FINANCIERE 
BVP

SAS au capital de 80001000 € 
 Siège social : 
 quai sarrail

10400 Avant - lès - Marcilly 
 801 075 615 

RCS de Troyes
 

Aux termes de l’AGE en date du 
01/04/2026 les associés ont décidé 
de transférer le siège social Quai 
Michel Soufflet 10400 Avant - lès - 

Marcilly, à compter du 01/04/2026. 
 Mention au RCS de Troyes
M2604639

CHANGEMENT DE

REGIME MATRIMONIAL

EPOUX 
GILBERT

 

Changement de régime 
matrimonial

 

Suivant acte en date du 13 avril 2026 
dressé par Maître Bertrand SMAGGHE, 
Notaire Associé de la société civile 
professionnelle « Bertrand SMAGGHE 
et Isabelle NICOLAS, Notaires », 
titulaire d’un Office notarial à TROYES, 
30 boulevard Gambetta, CRPCEN 
10009.

Monsieur Patrice Charles André 
Gabriel GILBERT, né le 28 janvier 
1956 à TROYES et Madame Véronique 
Pierrette GILBERT, née REYNAULT 
le 24 septembre 1964 à TROYES, 
demeurant ensemble 6 ruelle Jacquot  
-   10600 MERGEY, mariés le 23 
septembre 1989 par devant l’officier de 
l’Etat civil de TROYES sous le régime 
de la communauté réduite aux acquêts.

Ont décidé de changer de régime 
matrimonial et d’adopter pour l’avenir le 
régime de la communauté universelle.

Les créanciers peuvent s’opposer 
à la modification dans les trois mois 
suivant la présente publication 
en l’étude de l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet, 
conformément à l’article 1397 alinéa 3 
du Code civil.

Pour avis :
Le Notaire.

M2604627

CHANGEMENT DE

NOM PATRONYMIQUE

M. GUTIERREZ 
BERTHELIN 

Gabin
 

Madame BERTHELIN Coralie née 
le 28/10/1979 à 10000 TROYES 
demeurant 19 rue Lamartine, 10430 
ROSIERES PRES TROYES agissant 
au nom de son enfant mineur, Monsieur 
GUTIERREZ BERTHELIN Gabin né le 
22/09/2021 à 10000 TROYES, dépose 
une requête auprès du Garde des 
Sceaux à l’effet de substituer au nom 
patronymique de son enfant mineur 
celui de BERTHELIN.
M2604572

AVIS DIVERS

Mme Yolande 
CHARBONNIER

 

Par testament olographe du 20 octobre 
2017, Madame Yolande Olga Andrée 
CHARBONNIER, en son vivant retraitée, 
demeurant à TROYES (10000), 20 rue 
Pierre Curie, née à REIMS (51100), le 
18 janvier 1930, décédée à TROYES 
(10000), le 3 avril 2025, a institué des 
légataires universels.

Ce testament a été déposé au rang 
des minutes de Maître Charlotte DAMAY 
CENSIER, Notaire associée à TROYES 
(10000), suivant procès - verbal en date 
du 4 décembre 2025 dont la copie 
authentique a été reçue par le greffe du 
tribunal judiciaire de TROYES.

Les oppositions pourront être formées 
auprès de Charlotte DAMAY CENSIER, 
Notaire à TROYES (10000), 30 boulevard 
Victor Hugo, chargée du règlement de la 
succession.

Pour avis et mention,
Maître Charlotte DAMAY CENSIER.

M2604737

SUCCESSION

VACANTE

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 25/03/2026 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a 
été nommée curatrice / curateur 
de la succession vacante de Mme 
BENBEKHTI Chalala décédée le 
30/09/2025. Réf. 0218166379. Les 
créanciers doivent déclarer leur créance 
par lettre recommandée avec AR.
M2604652

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 
25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de M. MONIOT Jean - Luc 
décédé le 10/04/2020 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218142120.
M2604653

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 04/03/2026 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de M. BEN LARBI 
Mohamed décédé le 21/09/2022. 
Réf. 0218166365. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604654

Publiez vos ANNONCES LÉGALES 
PARTOUT EN FRANCE en quelques clics, 
avec devis et attestation de parution immédiats

Rendez-vous sur 

annonces.matot-braine.fr
PETITES      AFFICHES

 Matot Braine
L’ H E B D O M A D A I R E  R É G I O N A L  D ’ I N F O R M AT I O N  É C O N O M I Q U E  E T  J U R I D I Q U E  -  G R O U P E  F O R U M E C O CHAMPAGNE-ARDENNE

Abonnements
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abonnement.pamb@legalnet.org



INSERTIONS JUDICIAIRES & LEGALES DU 20 AU 26 AVRIL 2026 - N° 8173matot-braine.fr28

Toutes les annonces légales de votre département sur matot-braine.fr

–  P E T I T E S  A F F I C H E S  M A T O T  B R A I N E  –

Aube / Aisne
SUCCESSION VACANTE

 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme PELLETIER Danielle décédée 
le 28/11/2022 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218145449.
M2604655

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme DUBOIS Marie - Josephe décédée 
le 25/03/2020 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218140086.
M2604661

SUCCESSION VACANTE
 

Par décision du TJ de TROYES en 
date du 04/03/2026 le Directeur des 
Finances publiques de Bourgogne 

- Franche - Comté, 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE 21000 dijon, a été 
nommée curatrice / curateur de la 
succession vacante de Mme CHRETIEN 
Claudette décédée le 21/10/2022. 
Réf. 0218166371. Les créanciers 
doivent déclarer leur créance par lettre 
recommandée avec AR.
M2604666

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 
25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de M. DZIURA Stanislas 
décédé le 11/11/2018 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218097489.
M2604667

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 
25 RUE DE LA BOUDRONNEE 
21000 dijon, curatrice/curateur de la 
succession de M. CHARTON Stephane 
décédé le 14/01/2025 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218146867.
M2604668

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
M. PINTO Roger décédé le 04/11/2023 
a établi le compte de la succession qui 
sera adressé ultérieurement au TJ. Réf. 
0218143632.
M2604669

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession de 
Mme POPIKOWA Eketerina décédée 
le 10/06/2024 a établi le compte 
de la succession qui sera adressé 
ultérieurement au TJ. Réf. 0218152196.
M2604670

SUCCESSION VACANTE
 

Le Directeur des Finances publiques 
de Bourgogne - Franche - Comté, 25 RUE 
DE LA BOUDRONNEE 21000 dijon, 
curatrice/curateur de la succession 
de Mme LONG Lydie décédée le 
26/04/2017 a établi l’inventaire et le 
projet de règlement du passif. Réf. 
0218151504.
M2604672

DISSOLUTION

DE SOCIETE

reims@sofrac.fr / 03.26.866.866
CORMONTREUIL

NENES
Société civile immobilière

en liquidation
au capital de 1.000 €uros

Siège social et siège de liquidation :
1 rue Envers

10110 BALNOT SUR LAIGNES
919 344 192 R.C.S. Troyes

 

Avis de dissolution 
anticipée

 

L’AGE réunie le 19 mars 2026 a 
décidé la dissolution anticipée de 
la société à compter de ce jour et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur Jean - Michel GREMILLET, 
demeurant 1 chemin des Fleurs 
Sauvages  -  10110 BALNOT SUR 
LAIGNES, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 
1 rue Envers de Valeines  -  10110 
BALNOT SUR LAIGNES. C’est à 
cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2603456

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

ECSR FUSION
EURL au capital de 5 000 €

Siège social : 35 Avenue Jules Guesde
10150 PONT STE MARIE

RCS de TROYES n°825 102 031
 

Avis de dissolution
 

En date du 31/03/2026, l’associé 
unique a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
31/03/2026. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
M. REYNAULT Thibaud, demeurant 21 
rue du Poirier au Loup 10220 PINEY et 
a fixé le siège de la liquidation chez le 
liquidateur.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
TROYES.
M2604500

VILLA CONSTANCE
Société à responsabilité limitée

en liquidation
au capital de 16.000 €uros

Siège social :
55 rue de la Paix  -  10000 TROYES

Siège de liquidation :
55 rue de la Paix  -  10000 TROYES

488 838 053 R.C.S. Troyes
 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31 mars 2026 a décidé la 
dissolution anticipée de la société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable sous le régime 
conventionnel dans les conditions 
prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Monsieur François PEIFFER, 
demeurant 55 rue de la Paix  -  10000 
TROYES, pour toute la durée de la 
liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 55 
rue de la Paix  -  10000 TROYES. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de TROYES, en 
annexe au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

Pour avis : Le liquidateur.
M2604145

CLOTURE

DE LIQUIDATION

155 avenue d’Echenilly
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

Tél. : 03.25.45.10.69

SISA SOCIETE DE 
CONSULTATIONS 

INOPINEES DE 
L’AUBE

Société civile au capital de 1 500 €
Siège social : 17 Rue Charles Baltet

10120 SAINT ANDRE LES VERGERS
RCS de TROYES n°844 262 824

 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale ordinaire du 
13/04/2026 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
M. FLIPON Valéry de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 13/04/2026.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.
M2604442

SARL SILVARES
FRERES

Société à Responsabilité Limitée
en Liquidation

au Capital de 90.000 €uros
Siège Social :

Rue de la Croix  -  Zone Artisanale
10800 ISLE AUMONT

404 897 241 R.C.S. Troyes
 

Suivant délibération du 19 Mars 
2026, la collectivité des associés, après 
avoir pris connaissance du rapport du 
liquidateur, a approuvé les comptes de 
liquidation, donné quitus et décharge de 
son mandat au liquidateur et prononcé 
la clôture des opérations de liquidation.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de TROYES.

Le liquidateur.
M2604506

SCI DE LA BELLE 
IDEE

 

SCI DE LA BELLE IDEE  -  Société 
civile en liquidation au capital de 
20.000  €  -  Siège social et siège 
de liquidation  : Route Nationale 19  
-  Centre Commercial «La Belle Idée»  
-  10100 ROMILLY SUR SEINE  -  452 
022 007 RCS Troyes  -  L’AG 20/03/2026 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Mr Jean - Pierre 
MERLE  -  30 avenue Georges Mandel  
-  75016 Paris, de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.
M2604566

SCM DENTAIRE
CARNOT

Société Civile de Moyens 
au capital de 18 293,92 Euros 

Siège social : 18 Boulevard Carnot 
10000 TROYES 

R.C.S. TROYES 415 184 506
 

Avis de clôture de 
liquidation

 

L’assemblée générale extraordinaire 
réunie le 31 décembre 2025 a approuvé 
le compte définitif de liquidation, 
déchargé Monsieur Jean - François 
CHAMPAGNAT de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de TROYES, en annexe au 
registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, le liquidateur
M2604597

PSSP
 

Rectificatif de l’annonce n° 
M2603394 parue le 8 avril 2026 dans 
le journal Matot Braine. Il fallait lire «11 
mars 2026» au lieu de «31 décembre 
2025». De plus, il fallait lire «à compter 
du 31 décembre 2025» au lieu de «à 
compter du jour de ladite assemblée».
M2604697

CENTRE
VEHICULES

UTILITAIRES ET
INDUSTRIELS

Société à Responsabilité Limitée
en liquidation

Au capital de 15.000 €uros
Siège social :

2 rue des Saules ZA des Sources
10150 CRENEY PRES TROYES

Siège de liquidation :
2 rue des Saules ZA des

Sources
10150 CRENEY PRES TROYES

440 237 949 RCS Troyes
 

L’Assemblée Générale réunie le 
17/03/2026 au siège de liquidation 
a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Mme Emmanuelle 
SCATENA, demeurant 10 rue des 
Vignottes  -  10450 BREVIANDES de 
son mandat de liquidatrice donné à 
cette dernière quitus de sa gestion et 
constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés 
et la société sera radiée dudit registre.

Pour avis : La liquidatrice.
M2604752

AE4
SAS au capital de 5 000 €

Siège social : 1 impasse Gutenberg
10120 SAINT ANDRE LES VERGERS

RCS de TROYES n°820 162 907
 

Avis de liquidation
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/12/2025 a approuvé les comptes 
de liquidation, déchargé le liquidateur 
M. DESQUEST Arnaud de son mandat, 
lui a donné quitus de sa gestion et a 
constaté la clôture des opérations de 
liquidation à compter du 31/12/2025.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES.
M2604768

Aisne
MODIFICATION

DE STATUTS

MAYEM STORE
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle
au capital de 1.000 €uros

Siège social :
12 Route de Pontavert

 02160 CRAONNE
 930 166 343 RCS St Quentin

 

Aux termes d’une décision en date 
du 2 janvier 2026, l’Associé Unique a 
décidé :

 -  de remplacer à compter du 2 
janvier 2026 la dénomination sociale 
«MAYEM STORE» par «MAYEM 
WHOLESALER» et de modifier en 
conséquence l’article 3 des statuts.

 -  d’étendre à compter du 2 janvier 
2026 l’objet social aux activités de 
Négoce de vêtements neufs  ; la 
vente de vêtement neufs, chaussures 
et maroquinerie à des particuliers 
ou professionnels et de modifier en 
conséquence l’article 2 des statuts.

 -  de transférer le siège social du 12 
Route de Pontavert  -  02160 CRAONNE 
au Rue des Didris, ZA les Didris  -  51420 
CERNAY LES REIMS à compter 
du 2 janvier 2026, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : La gérance.
M2604529

SCI MARQUISE
 

Transfert de siège
 

Dénomination  : SCI MARQUISE. 
Forme  : Société civile immobilière. 
Capital : 200,00 €. Siège social : 17 rue 
Principale  -  02190 LOR. Immatriculée 
au R.C.S. de SAINT QUENTIN sous 
le numéro 819 223 652. Aux termes du 
procès - verbal d’assemblée générale 
extraordinaire en date du 20 mars 
2026, les associés ont décidé de 
transférer le siège social au 39 T route 
d’Illy  -  08200 FLOING, à compter de 
cette même date. L’article 4 des statuts 
a été modifié en conséquence. La 
société sera désormais immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés 
de SEDAN.

Pour avis :
Maître Romain SHALGIAN.

M2604698

SARL LADOUNE
 

Transfert de siège
 

Dénomination  : LADOUNE. Forme  : 
Société à responsabilité limitée. 
Capital  : 1.000,00  €. Siège social  : 
17 rue Principale  -  02190 LOR. 
Immatriculée au R.C.S. de SAINT 
QUENTIN sous le numéro 799 205 
281. Aux termes du procès - verbal 
d’assemblée générale extraordinaire 
en date du 20 mars 2026, les associés 
ont décidé de transférer le siège social 
au 3 rue Ruinart de Brimont  -  51100 
REIMS, à compter de cette même date. 
L’article 4 des statuts a été modifié 
en conséquence. La société sera 
désormais immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de REIMS.

Pour avis :
Maître Romain SHALGIAN.

M2604700

SOUGLAND
Société par actions simplifiée

au capital de 1.000 €uros
Siège social :

4 ter rue de Verdun  -  02830 WATIGNY
102 338 688 R.C.S. St Quentin

 

Aux termes d’une décision unanime 
en date 15/04/2026 les associés 
de la société par actions simplifiée 
SOUGLAND ont décidé de transférer 
le siège social du 4 ter rue de Verdun  
-  02830 WATIGNY au 2 avenue de 
Sougland  -  02830 SAINT MICHEL à 
compter du 15 avril 2025 et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis : Le président.
M2604746
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Aisne

SCI AMELOT
Société civile immobilière

au capital de 150.000,00 €uros
Siège social : Le Fay  -  02140 THENAILLES

912 414 901 RCS Saint Quentin
 

Aux termes de l’assemblée générale 
extraordinaire en date du 4 mars 2025, il 
a été constaté :

 -  La démission de Madame Marie - 

Chantal CARLIER veuve DUFLOT de 
ses fonctions de gérante, par suite de son 
décès survenu le 12 janvier 2023 ;

 -  La nomination de Madame Valérie 
DUFLOT épouse BERNARDEAU, 
demeurant à PUISIEUX ET CLANLIEU 
(02120), 3 rue de l’Église, à la fonction de 
gérante pour une durée illimitée.

Mention sera faite au R.C.S. de SAINT 
QUENTIN

Pour avis.
M2604690

VENTE CESSION

ATTRIBUTION D’APPORTS

DOREL / CROUY 
FDC

 

Par acte SSP en date du 31/03/2026, 
enregistré au SPFE de l’Aisne le 
09/04/2026, Dossier 2026 00011559, 
référence 0204P01 2026 A 00294 ;

DOREL, SA à conseil d’administration 
au capital de 64.000  €, dont le siège 
social est situé ZI Route de Paris  -  14120 
MONDEVILLE, (339 941 833 R.C.S. 
CAEN) ;

A cédé à : CROUY FDC, SAS au capital 
de 10.000 €, dont le siège social est situé 
Zone Industrielle, Route de Paris  -  14120 
MONDEVILLE (993 674 647 R.C.S. 
CAEN).

Un fonds de commerce de gestion, 
d’exploitation et de commercialisation de 
produits alimentaires exploité au lieu - dit 
«la Rue des Loups» et au lieu - dit «Rue des 
Pensées»  -  02880 CROUY, moyennant le 
prix de 8.018.000 € (éléments incorporels 
pour 7.528.123,05 € et éléments corporels 
pour 489.876,95 €).

Le transfert du fonds et l’entrée en 
jouissance est fixé au 31/03/2026 à 23h59.

Les oppositions seront reçues dans les 
dix jours de la dernière des publications 
prévues par la loi au fonds vendu, lieu - dit 
«la Rue des Loups» et lieu - dit «Rue des 
Pensées» 02880 CROUY pour la validité et 
chez CARREFOUR FRANCE, à l’attention 
de M. Jean - Baptiste Laboureix, 93 avenue 
de Paris  -  91342 MASSY CEDEX pour la 
correspondance.

Avis.
M2604603

CONSTITUTION

DE SOCIETE

KOLLECTIS
Société par actions simplifiée

au capital social de 5.000 €uros
Siège social : Route de Moyembrie
Site Intercommunal de Moyembrie

02380 COUCY LE CHATEAU 
AUFFRIQUE

 

Avis de constitution
 

SOCIÉTÉ : KOLLECTIS.
FORME : Société par actions simplifiée.
CAPITAL  : Cinq mille €uros (5.000  €), 

divisé en cinq cents (500) actions de 
dix €uros (10  €) chacune, entièrement 
souscrites et libérées.

SIÈGE  : Route de Moyembrie, Site 
Intercommunal de Moyembrie  -  02380 
COUCY LE CHATEAU AUFFRIQUE.

OBJET  :  -  La conception, le design, 
la fabrication, l’assemblage, l’achat, la 
vente, la pose et la fourniture de mobilier 
urbain destinés aux espaces publics ou 
privés ;

 -  Ainsi que toutes prestations de 
services et de conseils s’y rapportant.

DURÉE  : 99 années à compter de 
l’immatriculation de la société au Registre 
du Commerce et des Sociétés.

APPORTS EN NUMÉRAIRES  : Cinq 
mille €uros (5.000 €).

PRÉSIDENT  : Monsieur Nicolas 
BILLAUDEL, 13 rue du 4è Zouaves et 
Tirailleurs  -  02000 CHAVIGNON.

DIRECTEUR GÉNÉRAL  : Monsieur 
Antoine HERPIN, 7 rue Maître Eudon  
-  02380 COUCY LE CHATEAU.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES 
ET EXERCICE DU DROIT DE VOTE  : 
Tout associé a le droit de participer aux 
décisions collectives personnellement ou 
par mandataire, quel que soit le nombre 
d’actions qu’il possède, sur simple 
justification de son identité dès lors que 
ses titres sont inscrits à un compte ouvert 
à son nom.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède d’actions, sans limitation. 

TRANSMISSION DES ACTIONS  : La 
cession d’actions au profit d’associés ou 
de tiers doit être autorisée par l’unanimité 
des associés.

IMMATRICULATION AU REGISTRE 
DU COMMERCE ET DES SOCIÉTÉS  : 
La société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de SAINT 
QUENTIN.

Pour insertion, le président.
M2604605

Groupement 
Forestier du Bois 

de Corneil
 

Avis de constitution
 

Par acte sous seing privé du 
13/04/2026, il a été constitué un 
groupement forestier ayant les 
caractéristiques suivantes :

DÉNOMINATION  : Groupement 
Forestier du Bois de Corneil.

SIÈGE SOCIAL  : La Chaumière, 
Route de Reims  -  02200 BILLY SUR 
AISNE.

CAPITAL SOCIAL : 1.000 €.
OBJET  : Constitution, amélioration, 

équipement, conservation et gestion 
d’un ou plusieurs massifs forestiers, 
ainsi que l’acquisition de bois et forêts.

DURÉE  : 99 ans à compter de 
l’immatriculation au R.C.S. de 
SOISSONS.

GÉRANCE  : Nicolas Proisy, La 
Chaumière, Route de Reims  -  02200 
BILLY SUR AISNE.

CESSIONS DE PARTS SOCIALES : 
Agrément des associés sauf cession 
entre associés.

Pour avis : La gérance.
M2604754

SARL au capital de 12345 €
34 rue des Moulins - 51100 REIMS

Tèl. : 03.26.05.42.92

A2L Immo
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un ASSP en date du 
09/04/2026, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : A2L Immo
Objet social  : L’acquisition par voie 

d’achat ou d’apport, la construction, 
la mise en valeur, la transformation, 
l’aménagement, la propriété, la gestion, 
l’administration, l’exploitation par bail, 
location ou autrement, de tous biens 
et droits mobiliers et immobiliers, 
éventuellement et exceptionnellement 
l’aliénation de ces biens ou droits 
mobiliers et immobiliers, au moyen de 
vente, échange ou apport en société  ; 
La prise de participation ou d’intérêts, 
directement ou indirectement, dans 
toutes sociétés ou entreprises exerçant 
une activité, quelle qu’en soit la nature, 
dans le domaine de l’immobilier  ; La 

conclusion de tous contrats de financement 
pour les besoins de la réalisation de 
l’objet prévu ci - dessus, et notamment la 
conclusion de tous emprunts bancaires 
et de toutes conventions d’avance en 
compte courant, ainsi que l’octroi de toutes 
garanties consenties pour l’obtention 
de ces financements  ; et généralement 
toutes opérations quelconques pouvant 
se rattacher directement ou indirectement 
à l’objet ci - dessus défini, pourvu que ces 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la Société.

Siège social  : 11 rue des Choucas des 
Tours 02220 BRAINE

Capital : 100 000 €
Apports en numéraire : 100 000 €
Durée  : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de SOISSONS
Gérance  : M. LE LUHERNE Arnaud 11 

rue des Choucas des Tours 02220 BRAINE
Clause d’agrément  : Cession et 

transmission des parts sociales  : Soumise 
à agrément

Immatriculation au RCS de Soissons
M2604515

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SCI JAULGONNE
Société Civile Immobilière
au capital de 100,00 €uros

Siège social : 45 rue du Plessier
02850 JAULGONNE

491.502 548 RCS Soissons
 

Suivant décision unanime des associés 
en date du 7 avril 2026, la collectivité des 
associés a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du même jour et 
sa mise en liquidation.

Madame Graciete VIEIRA, demeurant 
à JAULGONNE (02850) 45 rue de 
Plessier, née à CRETEIL (94000) le 31 
mars 1975 a été nommée liquidatrice à 
compter de ce jour, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle - ci.

L’adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, 
actes et documents relatifs à la liquidation 
devront être notifiés, est fixée au siège 
social.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au tribunal de 
commerce de SOISSONS.

Pour avis, La Liquidatrice.
M2604707

Retrouvez l’intégralité de votre journal sur 

matot-braine.fr
Une expérience digitale accrue avec votre journal 
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pour ne rien manquer de l’actualité 
économique et juridique régionale
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Marché. Volkswagen célèbre le 50e anniversaire de la plus emblématique des Golf avec la version la plus puissante de l’his-
toire d’un modèle ayant longtemps fait rêver. Pour finir en beauté.       

Golf GTI Edition 50 : la der  
des der

Lorsqu’elle a débarqué sur le 
marché il y a près de 30 ans, 
la Toyota Prius, première 

du nom, était regardée avec un 
mélange d’intérêt de de circonspec-
tion. Jamais encore, un constructeur 
n’avait commercialisé une voiture 
grand public, combinant moteur 
thermique et bloc électrique. 
Depuis la fin du siècle dernier, les 
hybrides d’abord, puis les versions 
rechargeables sont entrées dans 
les moeurs automobiles. Tant est si 
bien qu’il y a désormais l’embarras 
du choix et le choix de l’embarras 
au moment de signer un bon de 
commande.

C’est sans doute ce qui a contri-
bué à la décision de Toyota de 

retirer du marché français la 
cinquième génération de Prius, 
exclusivement diffusée en version 
rechargeable en Europe. L’an passé, 
seulement 410 clients avaient opté 
pour la berline familiale, un type 
de carrosserie  désormais mar-
ginalisé au profit des SUV. Et des 
SUV hybrides, Toyota en compte 
plusieurs à son catalogue...

Ce retrait prématuré interroge 
sur les choix des clients français 
car la Prius n’a jamais été aussi 
séduisante et efficace que cette 
génération née en 2022. Sa sil-
houette flatteuse qui lui a valu de 
recevoir le prix mondial du design 
automobile il y a quelques années 
est à la fois aérodynamique et 

séduisante. Elle se démarque de la 
concurrence avec style. Sa présen-
tation intérieure ne souffre pas de 
critique majeure, même si l’espace 
aux places arrière est quelconque. 
Ses autres points forts : un excellent 
comportement routier, tranchant 
avec celui sécurisant mais peu 
enthousiasmant, des versions pré-
cédentes. Enfin, l’ensemble ther-
mique essence-moteur électrique 
se distingue par son efficacité, sa 
douceur à l’usage et sa sobriété. 
Insuffisant pour maintenir sa dis-
ponibilité en France alors qu’elle 
est toujours distribuée dans les 
pays voisins. 

D.M.

Bye bye Prius 
La 5e génération de la pionnière des motorisations hybrides quitte le marché français, faute d’avoir trouvé assez de clients dans 

une catégorie archi dominée par les SUV.

C’est elle qui a allumé le feu 
et avec elle que tout a com-
mencé. La Golf GTI a déclen-

ché l’engouement pour les petites 
berlines sportives, même si elle n’a 
pas été la toute première à proposer 
un cocktail pétillant, élaboré sur une 
compacte de grande série. La fête a 
duré plusieurs décennies (2,5 mil-
lions de Golf GTI ont été vendues 
depuis 1976) avant que le vent ne 
tourne, que le marché se rationalise 
et que la montée en puissance des 
malus écologiques, toujours plus 
lourds chaque année, ne finisse par 
faire renoncer la majeure partie des 
ultimes amateurs. De fait, la plupart 
des constructeurs ont jeté l’éponge 
depuis un certain temps, certains 

cherchant une alternative du côté 
de modèles 100% électriques perfor-
mants, maquillés en GTI, les autres 
ayant pris acte de la situation ont 
abandonné définitivement la caté-
gorie. Volkswagen a toujours résisté. 
Au moins jusqu’à présent.

En dévoilant la Golf GTI Edition 
50, le numéro 1 européen, a livré la 
GTI la plus puissante (325 ch) et la 
plus élaborée de la riche histoire de 
la plus mythique des Golf. La plus 
chère aussi (57 100€). Sans oublier 
un malus effrayant, entre 28 000€ 
et 49 000€ selon les configurations. 
De quoi refroidir, même les pas-
sionnés. Le constructeur ne s’y est 
pas trompé et a limité à 50 unités la 
diffusion en France de cette berline 

survitaminée.
Coeur de cette über GTI, le quatre 

cylindres 2.0TSI bien connu dont la 
puissance a été portée à 325 ch. C’est 
trois fois plus que la toute première 
Golf GTI qui en affichait 110   ch. 
Deux chiffres pour situer le niveau 
de performances : 5,3 secondes 
pour passer de 0 à 100 km/h et une 
vitesse maxi de 270 km/h, impos-
sible à approcher dans la circulation 
actuelle. Même s’il s’agit d’un détail 
sur un modèle de ce type, Volkswa-
gen met en avant des normes de 
consommation conventionnelles 
inférieures à 8l en moyenne.

Le châssis a été adapté pour faire 
face : trains roulants sport DCC 
à gestion électronique destinés 
à améliorer le dynamisme, blo-
cage de différentiel à régulation 

électronique pour faire passer les  
325 ch sur le seul train avant, direc-
tion progressive... Des roues de 19 
pouces montée en pneus semi-slick, 
forgées sur le pack « performance » 
qui y ajoute également un échap-
pement en titane signé Akrapovic 
réduisant le poids de 25 kg. Avec 
en complément des suspensions 
abaissées de 20 mm. Pour valider 
ce travail, le constructeur a amené 
sa GTI Edition 50 sur le circuit du 
Nurburgring, la fameuse boucle 
nord. Pour boucler les 20,832 km 
pour 73 virages du juge de paix de la 
forêt noire, Benny Leuchter, le pilote 
d’essai maison a mis seulement 7 
minutes et 46 secondes. Jamais une 
Volkswagen de série n’avait été aussi 
rapide sur l’impitoyable toboggan 
allemand. Cela hisse la compacte 

VW dans les parages de superspor-
tives huppées.

UN COLLECTOR
À bord, le constructeur a multiplié 

les clins d’oeil à l’histoire de la GTI. 
À commencer par l’inévitable tissu 
« écossais », décliné en plusieurs 
motifs, habillant notamment les 
sièges sport aux appuie-têtes inté-
grés. Des carreaux encore et tou-
jours, çà et là dans l’habitacle avec 
une relecture du motif classique. La 
dominante noire de l’habitacle est 
éclairée d’éléments rouge, les deux 
couleurs attachées à la Golf GTI : 
c’est le cas des ceintures de sécurité 
et du revêtement en caoutchouc du 
pédalier.

Extérieurement, les Golf GTI n’ont 
jamais cherché à épater les passants. 
La (relative) discrétion fait partie de 
l’ADN de la compacte hautes perfor-
mances de Wolfsburg. On la recon-
naitra – si tant est qu’on en croise une 
un jour – à ses jantes de 19 pouces 
rouge et noir laissant apparaitre des 
étriers de frein rouges eux aussi, 
d’une grande calandre nid d’abeille, 
de quelques logos spécifiques. C’est 
à peu près tout.

Compte-tenu de sa diffusion 
limitée, cette Golf GTI célébrant le 
demi-siècle fera rapidement partie 
des collectors que s’arracheront les 
passionnés. Peut-être même, dès 
aujourd’hui... D’autant plus que la 
GTI Edition 50 pourrait être l’ul-
time Golf GTI 100% thermique de 
la marque et clore définitivement 
la longue histoire d’un modèle qui 
a fait battre plus vite les cœurs pen-
dant plusieurs décennies.

 
 Dominique Maree
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325 ch sous le capot de la Golf du 50e anniversaire.

Ambiance intérieure combinant modernisme et clins d’œil à l’histoire des GTI.



PORTRAIT
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Jérémie Labat. Le moins que l’on puisse dire du directeur du campus de l’École internationale Tunon et Win, à Reims, c’est 
qu’il a roulé sa bosse ! Au long d’un parcours furieusement atypique, il n’a cessé d’apprendre. Ce qui lui permet, aujourd’hui, de 
transmettre. Avec bonheur.         

Apprendre, former, transmettre

Responsabilité, adaptabi-
lité,  vision stratégique, 
leadership, sens de la com-

munication, rigueur… il faut bien 
tout cela pour diriger un campus 
rassemblant deux écoles 
privées* et quelque 200 
élèves (prévision pour la 
rentrée 2026). À plus forte 
raison lorsque l’on forme 
ces jeunes gens pour qu’ils 
fassent preuve à leur tour 
de ces qualités afin de 
répondre aux exigences du 
marché et aux attentes des 
professionnels de secteurs écono-
miques en pleine évolution. Mais, 
en la matière et comme on va le voir, 
Jérémie Labat sait de quoi il parle. 

LE PIED À L’ÉTRIER
Pourtant, rien – ou presque – ne 

le prédisposait à la fonction. Né 
à Reims, élevé sous l’aile protec-
trice de sa grand-mère maternelle 
dans les quartiers de Murigny, 
Croix-Rouge, Châtillons, le jeune 

Jérémie quitte vite le lycée dont 
l’enseignement n’était pas assez 
concret à son goût, et s’engage à 16 
ans dans l’apprentissage, puisqu’il 
fallait bien faire quelque chose. 

La boulangerie, la vente, la méca-
nique ne l’attirent guère. Une amie 
lui dit « la coiffure » ; il répond 
« pourquoi pas ? ». Le voilà au CFA 
de Châlons. On lui promettait une 
voie de garage : lui, il met le pied à 
l’étrier. « La coiffure est un métier 
de contact humain. Ce fut une belle 
étape. » Et si les femmes n’ont plus 
de confesseur, elles ont un coiffeur. 
On apprend aussi de ce que l’on 
entend, et l’apprenti sait écouter… 

CAP, BP, il voit des commerciaux qui 
passent dans le salon pour vendre 
leurs produits ;  pense encore 
« pourquoi pas ? » ; intègre un BTS 
Force de vente, en alternance, à 
l’EPVM de Reims (devenu AFPAM 
Formation) ; devient commercial. 
Il effectue quelques missions dans 
une petite Maison de champagne 
où il s’enquiquine sans tarder. 
Change de domaine et entre dans 
les assurances, aux AGF (devenu 
Allianz), où il est, à 22 ans, le plus 
jeune commercial du réseau natio-
nal. Si l’ambiance ne l’emballe pas 
(« il manquait le volet humain »), 
les formations lui font découvrir la 
vie parisienne. Il retourne bientôt 
dans le monde de la coiffure, chez 
Champagne Ardennes Distribution 
(commerce de gros en parfumerie 
et produits de beauté), tout en 
effectuant des missions d’accueil, 
certains soirs et week-ends chez 
Moët & Chandon, car ce grand 
sportif (sport de combat, VTT…) a 
de l’énergie à revendre. 

RÊVES D’ADOLESCENCE
De l’énergie, il en faut assurément 

lorsque l’on décide de poursuivre 
ses rêves d’adolescence. Celui de 
Jérémie Labat était de faire une 
belle école de commerce. Le voilà 
donc qui s’inscrit aux cours du 
soir du CNAM puis de l’Institut 
des Cadres Supérieurs de la Vente, 
pour enchaîner licence et maîtrise 
en matière commerciale et mana-
gement de projet. Il quitte Cham-
pagne Ardennes Distribution, fait 
jouer son droit individuel de for-
mation et, à 30 ans, se présente 
au MBA de Neoma BS, avec au 
passage quelques mois chez Wall 
Street Institute, vu que « j’étais nul 
en anglais ».

MBA en poche, il atterrit chez 
Yves Rocher, comme responsable 
de secteur pour animer le réseau 
des franchisés. « J’y ai fait mes pre-
mières armes de manager. » Puis 
ce sera Maxi Zoo (équipement et 
alimentation animale) en qualité 
de directeur régional : « 15 maga-
sins en direct, 75 personnes sous 
ma direction ». Ne pouvant évoluer 
chez Maxi Zoo, il arrive chez Audio 
2000 (groupe Optic 2000), spécia-

lisé en audioprothèse. La gestion 
de l’humain chez Audio 2000 ne 
lui convenant pas, il passe chez 
Feu Vert (entretien et vente d’ac-
cessoires automobiles), comme 
directeur régional d’une trentaine 
de centres du Grand Est, pour ani-
mer, développer, etc., routine qu’il 
commence à connaître et dont il fait 
rapidement le tour. 

« DE BELLES PERSONNES »
En 2019, il se lance dans un docto-

rat de philosophie sur le thème du 
‘‘leadership éclairé’’, ou comment 
devenir un meilleur leader pour 
contribuer à la réussite du collec-
tif… Quatre ans de travail. 

À l’heure où il voit Feu Vert un 
peu moins vert, l’idée de s’orienter 
vers la formation, le management, 
le titille de plus en plus. Même s’il 
aime à dire qu’il n’est expert de rien 
mais curieux de tout, son parcours 
témoigne en sa faveur et, aux portes 
de la quarantaine, il parle d’expé-
rience. 

Pour  p oursuivre,  c i tons  ic i 
Graham Greene : « Il y a toujours un 
moment où la porte s’ouvre et laisse 
entrer l’avenir. » En l’occurrence, la 
porte est celle de Tunon, à Reims. 
Ce que Jérémie traduit par « un ali-
gnement de planètes en ma faveur ». 
Tunon connaissait quelques vicissi-
tudes et le patron d’Eduservices* lui 
promet un challenge musclé (« Il ne 
m’a pas menti ! ») : il est chargé de 
redorer le blason de l’école, redon-
ner confiance aux partenaires, 
reconstituer une équipe pédago-
gique solide, attirer les étudiants 
vers un projet d’excellence. 

Avec empathie, il entend trans-
mettre aux élèves des valeurs qui 
feront d’eux, au-delà de profes-
sionnels compétents attestés, « de 

belles personnes, parce 
que le commerce,  c ’est 
bien, mais il  est  aussi 
important de s’investir 
à l’égard des autres » . 
Philosophie, justement, 
qu’il met lui-même en 
pratique en développant 
sur le campus rémois ce 
qu’il avait déjà mis en 

œuvre à Neoma : le mentoring. 
« À Neoma, avec quelques copains, 
nous étions devenus mentors de 
jeunes diplômés qui n’avaient pas 
trouvé de job après leur diplôme. Le 
programme Mentoring Excellence by 
Tunon consiste à soutenir nos jeunes 
diplômés qui n’ont pas obtenu un 
emploi dans leur domaine au bout 
de six mois. Nous les coachons béné-
volement pour les aider dans leurs 
recherches. Ce programme incarne 

l’esprit de famille que je veux instau-
rer, fait d’échange et d’entraide avec 
les anciens élèves. » Une jolie vision 
de la formation supérieure, non ? 

La carrière de Jérémie Labat 
semble prouver que – comme on 
le dit en général du journalisme ! – 
la coiffure mène à tout à condition 
d’en sortir… Les étudiants rémois de 
Tunon et de Win ne devraient pas 
avoir à s’en plaindre. 

Jacques Rivière

* Depuis 1964, l’Ecole Internatio-
nale Tunon forme aux métiers de 
l’événementiel, du luxe, du tourisme, 
de l’hôtellerie et de l’aérien, jusqu’à 
Bac+5, à travers ses 20 campus 
(France métropolitaine, outre-mer 
et Suisse).

Win, école de management du 
sport, forme au management, mar-
keting, événementiel sportif, sponso-
ring et développement commercial 
dans ses 23 sites en France, plus 
Genève et Madrid.

Les deux écoles font partie de l’Al-
liance Eduservices, groupe familial 
fédéré en 2010 et dirigé par Philippe 
Grassaud, et spécialiste français de 
l’enseignement supérieur privé en 
apprentissage.
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4 août 1983   
Naissance à Reims.

Juillet 2014 
MBA à Neoma.

Août 2023
Doctorat en philosophie.

1er juillet 2024
Directeur campus Ecole 
internationale Tunon et Win.

« Le programme Mentoring Excellence by Tunon 
incarne l’esprit de famille que je veux instaurer, fait 

d’échange et d’entraide avec les anciens élèves. »

JR
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